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No 755 Cab. -- Par arrêté du commissaire de 
france au Togo en date du: 

28 décembre 1942. Sont promulguées dans le 
territoire du Tog<J, les ord<Jnnances suivantes de l'ami­

38 ,1 ral de la flotte, haut-c-ommissaire en Afrique française: 
ii 10 _ l'ordonnance no 35 du 6 décembre 1942don-' 

36 	 li" lIant, dans certaines conditions, pouvoir au g<Juverneur 
., général de l'Afrique occidentale française, 'pour régle­
! rnenter sur certaines matières résenrées jll~qu'~ci au 

39 Il i pouvoir central; 
20 -- l'·orilonnance no 15 du 22 novemhre 1942 

'1:,. instituant li dater du 1er janvier 1943, un budget du 
38 l, ,Haut-Commissarial de ,l'Afrique française; 

30 l'ordonnance no 26 du 29 novembre 1942 
i transféranl au haut-commissaireen AfrIque française 

39 l' les pouvoirs du Chef de l'Etat "n matière de demandes 
1 
1 de grâce et de recours de même nature; 

, 40 ._: J'.ordonnance no 27 du 29 novembre 1942 
" supprimant, pour la durée des hostilités, le recours 

en grâce, ,en ce qui ,concerne les condamnations pro­
39 noncées par une cour martiale pour crime d'intelli­

gence aveè l'ennemi; 
5<> - l'.ardonnance n" 28' du 30 novembre 194239 

relative aux ,opérations de trésorerie concernant l'émis­
sion et le remboursement des bons du trésor. 

41 

40 	 ORDONNANCE 35 

NQUS, AMIIlAL DE, LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIIlE EN 

41 AFRIQUE fRANÇAISE,' 

Remplaçant le Cbef de ,1'Et~t Français empêché; 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouvel'ne­

, ment général .de l'Afrique occidentale française;41 	 , 
Vu le décret du 25 jUin _1940; créant le Haut~Commîssariatj, 

~e PAfrique française; 
41 ORDONNONS: 

ARTICLE PREMIER; -- ,En cas de nécessité, le gouver­
42 neur général de l'Afrique occidentale française peut, 

jusqu'à nouvel ordre, non.abstant tOlites dispositions 
légales, l'églementer par voie d'arrêté pris en "am­
mission permanente du oonseil de û.auvernement, le 

31 régime administratif, éoonomique" fin~ncier, et du 

. . 
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travàil applicable aux territoires relevant de son auto­
rité en tout ce qui était réglé jusqu'à présent par des 
lois, décrets olt arrêtés ministériels.. 

Les ades pris dans les conditions qui précèdent, 
pourront être sanctionnés par des peines corr.eelion­
neHes. 

Immédiatement exécutoires, ils seront soumis dans 
les plus brefs délais à la ratification de l'amiral de 
la flotte,· délégataire en Afrique française des pouvoirs 
du Maréchal de France, Chef de l'Etat. 

]ls deviendronf' définitifs si au bout d'un délai de 
quatre mois ils n'ont pas été annulés ou modifiés 
par l'autorité supérieure. 

. ART. 2. _. Le gouverneur général de j'Afrique occi­
dentale française prend, dans les mêmes conditions 
et sans qu'il ·soit tenu de' consulter la commission 
pennanante du conseil de Gouvernement, toutes' les dé­

~:~:~n'~f c?~~f;~ti~r:i~~\~~Slaco:~:i~~~fo~fe~t~~utpr~~ . il 


Il
li:1 

'! 

!, i: 

:1 
1 

1 

! 

motion des fonctionnaires, la discipline et· le régime 
de la solde et des accessoires, ainsi que des congés 

. et déplacements: 
ART. 3. - Le gouverneur général de l'Afrique occi­

dentale française est chargé de l'exécution de la 
présente .ordonnance qui sera exécutée comme loi 

. de l'Etat et publiée au Bulletin officiel, aux Jo~rItaux 
officiels. de. l'Afrique occidentale française et du Togo. 

Alger, le.6 décembre 1942. 

L'amiral de la flotte, 
hOllt-comnûssaireen Afrique française, 

F. DARLAN.' 

ORDONNANCE No 15 

Nous, AMIRAL DE LA FLOTTE, HAUT-COMMISSAIRE EN 
AFRIQUE FRANÇAISE, 
Agissant en vertu ·des pouvoirs qui nous ont été conférés 1 

par le Maréchal· de France~ Chef de l'Etat Français; 

ORDONNONS: 
ARTICLE PREMIER. - A dater du 1er janvier 1943, 

il sera établi un budget. du Haut-Commissariat· en 
Afrique· française. 
. Le secrétariat général économique est chargé de 
sa préparation et, après approbati·on du projet de 
budget par le haut-commissaire, suivra son exécution 
et en assurera le. contrôle. L'approbation de ce budget 
interviendra avant le 31 décembre 1942. 

ART. 2. - En vue de l'exécution de ce budget, il 
est créé un trésor d'Afrique française; celui-ci prendra 
à sa charge les dépenses de souveraineté française 
en Afrique française tant budgétaires que de tréso­
rerie et, singulièrement, les dépenses prüpres au 
fonctionnement du Haut:Commissariat et du secré­
tariat général écol1omiqùe. . . 

En contre partie, il encaissera les recettes budgé-· 
taires et de trésorerie correspondantes. 

MT. 3. Les comptables du budget ainsi créé 
sont les trésoriers généraux de l'Algérie, de la Tunisie, 
du Maroc et de l'A. O. F. et les payeurs principaux 
d'Oran -et de Constantine. ­

Le trésorier général de l'Algérie centralisera les 
résultats d'exécutiün de ce budg·et, 'et en' rendra compte 
au liaut,Commissariat. 

ART. 4. Pour l'exerdce 1942, les mêmes compta­
bles porteront les recettes et dépenses de souveraineté 
française en Afrique du Nord à Ul1 compte spécial 

dont les modalités· de fonctiollnement seront fixées 
i.1 

par un· arrêté d'application pris par l'inspecteur géné­
rai des finances, chef de la. missiün d'Afrique. 

.. ART. 5. ~ Un crédit de 100 mimons de francs est 
1 ouvert au' Haut-Commissariat, il sera' géré par le
l secrétariat général écünomique. Ce crédit est le même 

I
 

li: 

que cèlui prévu par l'ordonnance no 7. 

ART. 6. - La présente ordonnance sera publiée 
au Bulletin officiel pour' être observée et exécutée 
comme loi· de l'Etat. 

Fait au nom du. Maréchal de France, chef de 
l'Etat français. 

Alger, le 22 novembre 1!J42. 

L'(wûral de la flotte, 
h"ut-commissaire en Afrique /rançtIise, 

F. DARI.AN. 

ORDONNANCE No 26 

Nous, AMIRAl. DE LA FLOTIE, HAUT-COMMISSAIRE EN 
AFRIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'acte constitutionnel nO 2: du 11 juillet 1940 .en son 

article 1) paragraphe 6; ­
Vu l'impossibilité momentanée où· se t'rouve 'Je Chef de 

l1.Etat d'exercer son drqit de grâce pour' les .territoires hors 
de la métropole; 

. ORDONNONS: 

ARTICLE UNIQUE. -:- 11 sera statué par le haut­
oommissaire de France en Afrique française sur les 
demandes de ·grâce actuellement portées devant le 
.Chef dé l'Etat par des condamnés Se trouvant sur 
les territoires relevant du Haut-Commissariat ainsi 
que sur les recours .ile même nature qui seront f,ormés 
à la suite de condamnations prononcées sur ces terri­
toires. 

Fait au nom du Maréchal de France, chef de 
l'Etat français. 

Alger, le 29 nov·embre 1!J42. 

L'amiral de la flotte, 
haut-commissaire //n AfriqWJ française, 

F. DARLAN. 

ORDONNANCE No 27 

Nous, AMIRAL DE LA FLOTTE. HAUT-COMMISSAIRE EN 
AFRIQUE FRANÇAISE, 

Vu les articles 75,., 77) 80 du code pénal; 
Vu le décret du ·20 mai 1940 instituant les cours martiales 

et les textes qui t'ont modîfié' et complété; . 

ORDONNONS: . 

ART'ICLE UNIQUE. - Pendant la duréé des hostilités 
les individus condamnés par une cour martiale. pour 
crime d'intelligences avec l'ennemi ne seront plus 
admis. à ·former un recours e!\ grâce. 

'Le jugement sera aussitêt mis à 'exécution sans que 
les dispositions de l'article 112 du code de justice 
militaire puissent recevoir application en pareil cas. 

Fait au nom du Maréchal de France, chef de 
l'Etat français. 

Alger, le 29 nov.embre 1942. 

L'amiral de la flotte, 
hlUli-commissaire en Afrique françaif!e, 

F. DARLAN. 
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ORDONNANCE No 28 

NoUS; AMIRAL DE LA FU:)TTE, HAÛT-COMMISSAIRE EN 
AF~IQUE FRANCAISE, 

Agissant- en vertu des pouvoifS qui nous ont été conférés 
par -le Maréchal de France, Chef de PEtat Français~ . 

ORDONNONS: 

A~TICLE PREMIER. - Les opérations de t,ésorerie 
oonoernant l'émission et le remboursement des bons 
du trésor de toutes catégQries et des' bons à court 
terme oontinueront à être assurées dans les mêmes 
èonditions que précédemment aux gùichets des caisses 
publiques chargées des dites opérations. 

A~T. 2. 'La présent~ ordonnance sera publiée au 
Bulleiin olliciel pour êtr~ observée ét exéèutée c.omme 

, loi de l'Etat. 
Fait' au nom du lv\aréchal de France, chef de 

l'Etat français. 

Alger, le 30 r.ovembr~ 1942. 

L'lImJral de la Ilotte,. 
ltaui-commissaire 1311 Alrique Irnuçaise, 

F.DAf\LAN. 

For.lu.lon - Présenlallon ~I prolêl 
des elfet. de commêrce 

LOI do. 9 septemhre 1942. 

RECTIFICATIF au J. O. Togo du 16 décemhre 1942, 
page _722, l'c cololllle, 15' ligfll!i: 

Au lieu de: 

« . . '.décrets susvisés 
31 août 194'0 et 23 août 

Lire: 

({ . . décrets, susvisés 
31 août 1940 et ,26 août 

des 20 mars, 13 avril, 
1941 . ,,_ 

'des 20 mars, 13 avril, 
1941 . ». 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

1 
_Groupement profe5sion~cl du comlllerG. colOAlal 

No 4343 s. E. Par arrêté dt! got1v~rneur général 
de l'A, O. F. du 7 décembre 1942, est appr.ot!vé le 
budget de l'exercice 1942 dt! groupement professionnel 
du cqmmerce colonial en A. O. F. se décomposant 
oomme suit: . 

Sous-sectiOll imporü<feurs. Arrêté en recettes et 
en dépenses à 781.700 francs. 

Sous-section exportateurs. - Arrêté en recettes à 
L 764.000 francs 'et en dépenses à 1.753:000 francs: 
. Les cotisations dues par les adhérents du G. P. C. C. 

au titre de l'exercice 1942 sont fixées à : 
1 pour mille sur la valeur c.' A. F. des impor­

tations en 1942; . 
2 pour mille sur ta valeur f. 0,' B. des pmduits 

eX)XIrtés en 1942. 

PubUçUé. des prix 
--', 

No 4501 s. c, è. l'. ~. Par arrêté du gouverneul 
général de l'A. O. F. en date du: 

·22 décembre 1942. L'article 1" de l'arrêté gé 
néral rio 2398 s. E. du 13 jlji1lef 194.2 est abrogi 
et remplacé par les dispositi.ol1s suivantes: 

{( Article Premier. - Les arrêtés des gauvemeun 
«ct chefs de territoires, prévus à l'article 2 de la la 
({ du 14 mars 1942, sont publiés au Journal officie, 
« de la colonie ou du tel'ritoire. Ils peuvent être mÏl 
({ en application sllivant la procédure d'urgence dam 
" les conditions prévues par les textes en vigueur » 

Direction' générale des -travaux ifu!ltIiC;B 

de 1'.1\. O. F .•1 du Toi" 

ARRETE No 4545 T, l'. (la 22 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉI\AL DE L'A. O.' l'" 

HAUT'COMMfSSAfRE DE FRANCE AU Todo. 


COMMANDEUR DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

i 

Vu le . décret du 18 octobre 1<J04 réorganisant le Gouverne 
"ment général de l'A. O. F. et les mo~Hficatifs subséquents 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant un Haut-Commissària 
de l'Afrique française; 

Vu le décret du 8 septembre~ 1942 créant une directio: 
gét1;érale des travaux publicsj en Afrique occidentale français 
et au Togo; , , 

Vù le décret du )! mars 1910 portant ,èglement sur 1 
solde et les accessoires du personnel colonîal et les modificatif 

- subséquents notamment· les décrets des 11 octobre 1934 f 

, 23 juillet 1937; 

. Vu. le .décret du 4 déœmbré 1920, modifîé par le décrf 
du 3u mars 1925 réorganisant .le conseil de Oouvcrnemell 
de l'Afrique occidentale française et la commission 'perm~ 
nente de ce conseil; , 
. Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisation général 
de'> services des travaux publics et des mines des colonîe 
et statut du personnel et tous actes ultérieurs le modifiant 

Vu le décret minier du 23 décembre 1934 promulgué e 
A. O. F, par arrêté nO 3087 A, P. du 26 décembre 1935 

Vu le décret du 19 mai 1939 fixant le statut du personnE 
des chemins de fer coloniaux; . 

Vu le décret· du 19 septembre 1930 instituant en A. 0, F 
un budget unique des chemins' de fer annexe ap budgE
général; - . 

Vu le décret du 10 février 1910 instiiuant le budget d 
l'exploitation du port de commerce de DaI,ar fmnexe a 
blldget général; - . 

Vu le décret du 19 septembre 1936portan! réductio 
des dépenser:; administratives du Togo, modifié par décr~ 
du 20 juillet 1937; 

Vu, les arrêtés généraux des 6 mai 1927 et 27 novembr 
1929 réglant l'~xécution des travaux publics, portant organis~ 
tion et fixant les .attributions et le fonctionnement des service 
permanents des travam: publics en Afrique occidentale fraI 
çaisej 

Vu l'arrêté génél"al nO 70ï du 23 février 1942, portar 
création à l'inspection générale dés travaux publics d'un 
section dite « service fédéral de la production inçlustrie1le » 

Sur I~ proposition -du directeur général des travaux publi~s 
La commission· perma-nente du conseil de gouvernement er 

tendue; 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREM1Ef\. -La direction générale de 
. travaux publicS de l'Afrique >occidentale française e 
du Togo, créée par le décret du 8 septembre 194' 
est constitruée 'par l'ensemble des services de tout 
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nature placés par le g>Ouverneur général de l'A. O. F., 
haut-commissaire de. France au Tog>O s>ous l'autorité 
du directeur général. ­

Ces serVices se répartissent en deux groupe~ ron- ­
damentaux, Ics organismes de mmmaudementet les 
organismes d'exécution. 

TITRE PREMIER 
OrganisVles de commandement 

Al(T. 2. - Les oOrganismes de CDmmandement, sont 
ceux placés auprès du directeur général et par l'inter­

~~:~:r~ desquels il agit. lis comprennent es~entiel-
a) Un service central chargé de l'étude des questions 

communes, de. la liaison entre les diverses directions. 
enfin de ia réceptioOn, du classement, de l'achemine­
ment du courrier; 

. 
b) Des direclions, teçhniquement spécialisées. 
ART. 3. - Le service central à la tête duque.l se 

trouve un Î11génieur en chef ou principal des. travaux 
publics se divise en trois sections: 

a) Une seclion administrative, t<aitant les questions 
· générales de personnel, de hudgets, de matériel, de 

contentieux et d'archives. 
Elle administre le direct~ur général et sou secl·et.ri.t 

pa~tiouliet. A cette section est rattaché le bureau de 
préparation de la défense nationale; 

b) Une sedron économique, rassemblant èt tenant 
à jour pout les besoins. de la direction générale des 
travaux publics, les statistiques relatives à la prodltc­
lion et a>ux échanges; . 

c) Une section technique, chargée des laboratoires 
· d'analyse et d'essais de tûute narure, des bureaux 

d'études ét de caleul et de la rédadion de la revue 
des travaulI: publiés. 

ART. 4 . .-:.. Les dir'ections spécialisées sont initiale­
ment prévues au noOmbre de quatre savûir : 

,fi} La direction des transports, chargée d'mgd;,iser 
ou de contrôler et dans tous les cas de coordonner les 
transports de toute narure par voie ferrée, routière, 

· fltuviale ou aérienne, qu'ils soient libres, .concédés 011 

exploités en régie. . 
Les exploitations portuaires lui sont rattachées. 
Elle se subdivisera ainsi en : 
Une sous-direction des exploitati'Ons ferroviaires, 

dont le titulaire remplira cumulativement les fonctions 
de directeur-adjoint des transports; 


Une SQus-direction. des exploitagons portuaires; 

Un service de l'aviation civile; . 

Un service des transports rolltiers et fluviaux; 


, b) La direétion des travaux, chargée 'de préparer, 
d'établir et. d'entretenir l'éqruipement du territoire, 
·dans tous les domaines de la technique ronstmetive 
à l'exception des seuls travaux neufs ou d'entretien 
dont l'exécution serait de nature à oompromettre la 
sécurité des exploOitations relevant d'"ne alttre direc­
tion. . 

Elle se subdivisera ainsi en : 
Une saus-direction .de l'é~uipement routier, ferro­

viaire et. d'infrastFucture aérienne;' 
Une sous-direction des travaux maritimes 'Ct en 

rîvière; 
Un seiviée de l'hydrauliquee! de l'électricité; 

. Un service de l'mbanisl11e (architecture, édilité sites); 
Un service des étudés topographiques; 
c) La direction des mines, chargée de la. préparation 

_et de l'applicati'OiI de la réglementation minière,. de 

.. 
l'établissement de la carte géol<Jgique,- de la pr.ospec­
tion méthodique et de t<Jus les p"oblèmes se rattachant 
à la. mise en valeur du .sous-sol· du pays. 

1i Elle se SlIbdivise ainsi en: 

! 
1 

Un service de 'la réglementation minièr·e; 

Un sel'vice géologique; . 

Un service des recherches minières; 


i d) La direction de la production industrielle, chargée 
'1 de répartir les produits induslriels; '.li D'assUrer le èOntrôle technique des fabrications in-l, dustrielles locales; .

li ser~fce~i~~~~~i~~~~~nle~veim~o~~t~~~~n erére~a~~p~e:. 
Il tations de ces produits; 
:: D'organiser l'équipement industriel des colonies du 
l' groupe et notamment d'instruire les projets de création 
ri d'extension d'activités Industrielles Sur le territoire de 
'l' la fédératioOn, avis pris sur tous ces projets, auprès 
. 	 de la direction générale des services éconoOmiques;
i. 	 De proposer ou prendre toutes mesures .ayant pour 

but d'assurer à la fédération la ressource en produits 
i i . industriels nécessaires, à ses besoins. 
li 
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Elle se S'Ubdivise en deux services: 
Un service de la répartition; 
Un service de l'équipement industriel. . 
ART. 5. -'- A la tête de cbacun des organismes de 

commandement est placé 'Un directeur ou chef de ser­
vice entièremeut respgl1sable devant le directeur. géné­
rai de l'exercice de Son CDmmandemenl. Il pe,ut si 
l'importance de son service l'exige être assisté d'nn 
adjoint appelé à le seconder et à le suppléer oOccasion­
nellement, Les directeurs et leurs adjoints ainsi que 
le chef du service central seront nommés par arrêté du 
gouverneur général, sur la p,;oposition du direeteur 
général. 
. ART. 6. - Des arrêtés ultérieurs fixeront l'organi­

sation de détail, le fonctionnement et les effectifs, (lu 
service central et des diverses directions. 

TITRE Il 
OrglmismfJs d,exécu!iofJ. 

.. ART. 7. - Les organismes d'exécution sont essentiel­
lement constitués par les services Iocaux des trans­
ports, des travaux publics, des mines et de la produc­
tion industrielle, permanents Dl! temporaires, existants 
ou.à créer. 

Suivant le volume des affa;"es ou· les commodités 
d>u service et après avis des gouve.rneurs· intéressés, le 
oommandement local unique,. là 'où il existe pourra 
être ou non supprimé, en· toOtalité ou en partie par des 
décisions du directeur général prises par délégation du 
gouverneur général. Ces décisions précisel10nt éventuelc 
lement les attributions respectives des services Q,;venus 
ainsi indépendants les uns des autres. . . 

Aucune autre modification ne sera initialement ap­
portée il, ces services en vue de leur intégration dans 
la direction générale. Ils resteront en outre dans leur' 
fonctiûnnement régis par les textes en vigueur et 
"notamment par l'arrêté du 6 mai 1927 en tout ce qui 
n'est pas cOljtraire au présent arrêté Ol! à ceux fixant 
l'ûrganisation et le fonctionnement des ·organismes d.e 
commandement. 

ART. 8. - Les modifications internes de ces ser­
vices n'entraînant pas surcroît de dépenses par rapport 
a'!lX prévisions des plaris de campagne' seront pres­
crites par des décisions du directeur général 'après 
consultation préalable s'il y a lieu des. chefs de terri­
toire intéressés, 
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TITRE III 

Attributions du directeur génér((l 

ART. 9. Le directeur général est chargé: 
10 - De rem'plir auprès du gouverneur général le 

rôle de conseiller technique préparant en particulier 
et sous son timbre tous les' textes réglementaires, 
instructions 'Ou. llorrespondances sur les questions de 
son ressort; 

20 - De la conception, des études et de l'exécution 
des -travaux de toute nature' conoourant à la mise 'en 
valeur des territoires de la fédération. et dont la réali­
sation a été envisagée Sur son initiative ou décidée 
par les autorités qualifiées. 

1\ dépend 'directement du gouverneur général devant' 
qui il est entièrement responsable du fonctionnement 
tle l'ensemble de 'ses services et de qui il reçoit indé­
pendamment de ses pouv'Oirs propres t'Outes les délé­
gations nécessaires au plein et rapide exercice de son 
c'Ommandement. avec faculté de les sous déléguer en 
tout ou partie et 'sous son entière responsabilité. Un 
texte spécial fixera l'étendue et la consistance de ces 
délégations. 

ART. 10. _. Le directeur général dresse cn accord 
avec les gouverneurs intéressés les plans de campagne 
à mettre à l'appui des budgets annuels et qui seront 
approuvés pour être rendus exécutoires en même temps 
que ces derniers. Ces plans de campagne comprennent 
essentiellement: 

\0 _ Les projets d'exécution et les cahiers des 
charges de mise en 'adjudication ou au concours des 
trav:mx retenus aux divers budgets; 

20 - Les tableaux d'effectifs et d'emploi de la 
main-d' œuvre oorrespondants; 

30 - Dans l'hypothèse de travaux ou d'expLoitation 
en régie les listes de matériel à acquérir. 

Il prépare en liaison avec la direction générale des 
finances les budgets c'Orrespondants et présente àl'ap­
probation en conseil de Gouvernement ceuX d'entre 
eux dont les directeurs sous ses ordres sont ordonna­
teurs secondaires, notamment les budgets 'annexes 
relatifs aux' transports ou à des expl,oitations indus­
trieHes. 

ART. 11. - Le directeur gériéral a autorité sur 
tout le personnel de commandement e~ par l'inter­
médiaire de c.elui-ci Sur le personnel. d'exécution. 

Il l'àffecte ou le mute, avis pris des gouverneurs 
intére~sés en cas de mutation en cours de séjour, 

Il le 110te en dernier ressort avant présentation aU 
g'Ouverneur général. , 

Il préside de droit les commissions de cIassem"nt 
de ce personnel ainsi que ceUes tendant· à fixer le 
statm particulier des agents S'OUS ses ordres. 

AIÙ. 12. - Le directeur général correspond direc­
tement avec les' gouv.èrneurs des oolonies pour toutes 
les questions de son re.ssort et notamment pour tout 
ce qui concerne la mise en œuvre. des plans oe cam-, 
pagne. . .. 

Il . correspond en outre directement avec ses repré­
sentanta en t'Ous points du tei'rit'Oire, lOrSqu'il' ne 
s'agit que de questions techniques. Dans les autres 
cas les c'Orrespondances sont adressées sous le couvert 
des gouverneurs conf,ormément aux règles gél1érales 
établies en la matière. 

En sens inverse les mêmes règles s'appliquent. 
Ces oorrespondances s'Ont toujou'rs échangées sous 

les timbres propres à la direction générale ou à SeS 

services. Il 

TITRE IV 
AttributioftS des directeurs 

ART. 13. - Les .directeurs .. elèvent directement ! 
exclusivement du directeur généra.1 dev<>nt qui ils sor 
eiltièrement responsables et de qui ils re,Qoiven! e 
deh'Ors de leurs pou\'oirs propres définis dans le 
textes particuliers à chaque directi'On toutes délégation 
utiles au plein exercice de leur commandement. 

ART. 14. -
~ 

Pour l'accomplissement des tâches relt 
l'ant de leurs; attributions, les directeurs 'Ont s,mS leur 
ordres les organismes d'exécuUon dans les coIonie! 
A ce titre ils correspondent directement al'cc leur 
chefs de service l'Ocaux, dans leS conditions fixées 
Particle 12 ·ci-ùessus. 

115 ne correspondent avec les gouverneurs des cok 
nies que par délégatfou dl! directeur général. 

.. ART. 15. - Le"directeur général des travaux public! 
les gouverneurs des c'Olonies du groupe et le commi! 
saire de France all Togo sont chargés de l'applicatio: 
ùu présent arrêté, qui annule tous textes antérieur 

. comportant' des disposiHons contraires; La date d'en 
Irée en vigueur du présent arrêté est fixé", au 1er ian 
vier .1943. . 

Dakar, le 22 décembre 1942. 

P. BOISSON. 

ServiCé du Trésor 

ARRETE No 4592 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


COMMANDEUR DE L~ LÉGION n'HONNEUR, 


Vu le décret dù 18 octobre 1904 organisant le Oou"tnH: 
menl général de i'A. Q. F.; 

Vu J'ordonnance nO 15 de l'amiral de la Hotte, hau1 
'''commÜisaire de l'Afrique française; 

Vu l'ordonnance nG- 35 de l'amiral de la 'flotte, hau1 
commissaire de l'Afrique françaÎsej 

Lu comrr.ission permanente du éOllscîl ~e gouvernement et1 
tendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le service du tré90r est assuré 

dans les territoireS relevant de l'autorité du g'Ouverneu. 
général de l'Afrrque occidentale· française :' 
, 10 - Par le trésorier général de l'Afrique ",cci 

dentale française, résidant à Dakar; 
20 - Par 'un trésorier-payeur au T-og'O ·et dan! 

chaque colonie du gr,oupe, à l'exception de la Mauri 
tanie, rattachée au Sénégal. 

La résidence des trésoriers-payeurs est ainsi fixée: 
Trésorier-payeul' du Sénégal et de la Mauritanie 

Saint-L,ouis; \ 

Trésorier-payeur de la Côte d'Ivoire à Abijan; 

Trésorier-payeur du Soudan à Bamako; 

Trésorier-payeur de la Guinée fi Conakry; 

Trésorier-payeur du Dah'Omey à P'Orto-Novo'; 

Trésorier-payeur du Niger à Niamey; 

Trésorier-payeur' du T-og:o à' Lomé. 


ART. 2. ~'Le trésorier général deI'Afrique occi· 
dentale française effectue dans sa ciroonsdipHon finan· 
cière et centralise pour le reste, sous sa responsabilité 
les opérations du budget général et de ses budget! 
annexes, du budget de l'Etat, des services de tréso­
rerie, de la caisse des dépôts et oonsignations et de 

i 
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la caisse des" invalides de la marine qui s'exécutent 
"en Afrique occidentale française et au T'Ûgo et don~ 
il est le comptable. 

Il tient les comptes de la "caisse de réserve du bud' 
get général et, des fonds spéciaux des budgets annexes. " 

Il constitue les provisions pour les paiements à ef­
feduer hors de l'Afrique occidentale française et du 
Togo pour le cOmpte du budget général et de ses 

" budgets annexes, Il est chargé de la réintégration de 
ces pr-ovisi,ons. 

Le trésorier général fait procéder auX mouvements 
de fonds entre les trésoreries sur la demande des tré­
soriers-payeurs qui doivent lui adresser chaque' mois 
la situation de leur trésorerie et l'état de leurs besoins 
pour les mois suivants, 

Le gouverneur général est avisé des mouvements de 
fonos par les soins du trésorier général, avant leur 
exécution. 

ART. 3. ~ Le personnel des trésoreries de l'Afrique 
occidentale française et au Togo est placé" sous la 
direction du trésorier général, dotrt l'au~orité s'exerce 
sous le contrôle du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, " " 

Le personnel se compose de trésoriers-payeurs ou 
particuliers} de payetIrs, de pommis principaux et de 
commis de trésorerie. 

L'affectation du personnel du trésor aux" oolonies 
du groupe ou au 'J;ogo et l'affectation des payeurs à 
leur poste" est faite par Je gouverneur général, sur la 
proposition" du trésorier général. L'affectation ',aux 
autres emplois est prononcée dans chaque ool{mie oU 
territoire par le gouverneur, sur la propositi'Ûn du 
trésorier-pàyeur. 

Le pouv-oir disciplinaire est exercé vis-à-vis du per­
s"onnel du trésor par le gouverneur général, le trésorier 
général et les trésoriers-payeurs dans la limite de 
leurs ~ttributions respectives. 

ART. 4" ~ Le trésorier général" reçoit les circulaires, 
lettres communes ou 'instructions relatives '"à l'exécution 
du service du trésor en A. O. f: ainsi que les direc­
tives du gouverneur généraJ rdatives à la réglemen­
tation financière" locale etles transmet aux trésoriers-
payeurs. '." 

Les trésoriers-payeurs saisissent le trésorier général 
de foutes les difficultés nées à l'occasion do" leur 
service. 

ART. 5. Les trésoriers-payeurs sont chargés d'cf­
feerner ou de" centraliser, sous leur. l'esponsabilité et 
sous l'autorité du trésorier général, les opérations des 
b'ltdgets locaux des" colonies . .ou "territoires de leur 
circonscription financière. A ce titre ils ont une ges­
tion personnelle et sont justiciables de la cour des 
oomptes, " 

Les trésoriers-payeurs effectuent pour le compte du 
trésorier" général les opéraHons concernant le budget 
général et sès budgets annexes, le buflget de l'Etat, 
les services de trésorerie, de la caisse -des dégêJts et 
oOl1signations et de la caisse des invalides de Il' 

" marine. 
Ils constituent les provisions pour le paiement des 

dépenses du budget locil de leurcol,onk hors de 
l'Afrique occidentale française. 

Les paiements effeciués par les trésoriers-payeurs 
pâur le compte du budget d'une autre colonie ou terri­
toire 'Ou pour la partie du budget général et des bud­
gets annexes qui s'exécute hors de leur circonscription 
sont imputés au compte « Paiements divers à trans­
férer aux trésoreries coloniales ». Ces dépenses font 
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l'objet d'un règlement mensuel entre comptables et 
ne donnent pas lieu à la" constitution préalable de 
provisions."" ' ­

Lès trésoriers-payeurs règlent les mouvements de 
fonds à l'intérieur de leur cirC<Jnscrlption financière, 
Ils en avisent au préalable le chef de la colonie. 

ART. 6, ~ Lc trésorièr général, les trésoriers-payeurs 
ou particuliers et les préposés du trésor ont droit au 
l,ogement -ou, à défaut, à l'indemnité de logement 
prévue par la réglementation en vigueur en Afrique 
occidentale française, 

ART. 7. - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures relatives à l'organisation du service .du 
trésor en Afrique occidentale française. 
. Le présent arrêté est rendu exécutoire et applicable 
il partir du 1 cr jan"ier 1943. . 

Dakar, le 24 décembre 1942: 

P. BOISSON. 

ACTES- DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N° 621 F. du 3 novembre 1942, 

LE .QOUVEaNÉUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Lf.olON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU "To(',o, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 30 décembrê 1912 'sur Je régime financier 
des colonies; 

Vu Pàrrêtê nO 27 du 13 janvier 1937' rcglententant l'im­
pôt personnel et en fixant le taux et l'assiette, modifié par
l'arrêté nO 600 du 14 novembre 1937; . 

Vu l'ar~êté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant le "tau);. de 
la' taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur à 
10.00(; francs; 

Vu l'arrêté nO 296 du 14 juin "1941 fixant à nouveaU le 
taux de. la taxe due r:ar les indigènes ayant un revenu infé- . 
rieur à 10.000 francs; . 

Vu le décret du 22 mai 1942 modifiant les règles 4';ip­
probation des arrêtés du commissaire de France au Togo ,en 
matière fiscale; . '\ . 

Le conseil d'administration entendu; • 
Sous réserve d'approbation par le haut~commissaire de 

l'Afrique française en c01!sei[ .de gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER_ - Sont modifiés comme s"uit lès 

articles 1" et2 de l'arrêté no 296 du 14 juin 1941 
abrogeant et remplaçant les' dispositions des articles 
1" et 2 de l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 : 

« Art, 1er (nouvean). ~ Par applicati-on de~ dis' 
positions du dernier alinéa de l'article 3 de l'arrêté 
susvisé. du 13 janvier 1937 le taux de la taxe due 
par les indig.ènes dont le revenu est inférieur à 
10.000 francs est fixé ainsi 	qu'il suit: 

1r. catég.orie 200 francs 
2' catégorie" 160 francs 
,3e catégorie 120 francs 
4- catégürie 90 francs 

CATéGORiE ORDINAIRE 

CERCLE "Dl! LOMÉ 

(A l'exception de la commune"mixte dè Lomé et des 
salariés résidant dans des" agglomérations) 80 francs 

Gommune mixte de Lomé et salariés rési­
dant, dan.s les agglomérations . . 63 francs 
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65 francs 
77 francs 
68 francs 
83 francs :1 

il 
70 francs ',l, 

d'Atakpamé et dans les agglûmérations ., 63 franc.< ...li 
l 

Subdivision de Klouto: il' 
(A J'exception canton Agotimé) 88 francs I! 

Canton de l'Agotimé '.' , ,68 francs 
:, 

63 francs .'1\ 

" 
li

31 francs :! 
24 frs., 50 

27 francs 
23 francs 

30 francs 
23 francs 
19 francs 
19 francs 

ART: 2. - Sont classés dans la première catégorie 
les indigènes dont le rèvenu annuel est égal ou 
supérieur à 8.000 francs, mais· Înférieur à lû.OOO frs. 

Sorit classés dans la 2e catégorie les ·indigènes dont 
le revenu annuel est égal ou supérieur à 6.000 francs, 
mais inférieur·à 8.000 francs. 

Sont classés dans la 3< catégorie les indigènes dont 
le re\'entj annuel est égal on supérieur à 5.000 francs, 
mais inférieur à 6.000 francs. 

Sont classés' dans la 4< catégorie les indigènes dont 
le re"enu annuel est égal ou supérieur à 4.000 francs, 
mais inférieur à 5.000 franes. 

Le, classement des contribuables dans l'une ·des 

Il 
ii 

1 

Il 
;1 

:1 

4 catég,ories ci-dessus ainsi que dans la catégorie des 
salariés bénéficiant d'un traitement spédalest effectué 
par une commission présidée selon les cas (commune 
mixte, cerde ou subdivision) par l'admlnistrateurc 
maire, Je commandant 'Ou· le chef de la subdivision '1 

cl comprenant de~ ·membres choisis par le comman­ '. 
dant de cerde au sein du conseil des notables. ··iI 

Sont' considérés comme entrant en catégorie ordi­ " 
naire, en dehors des exceptions, tous lès autres indi, 
gènes. . H 

" " 

ART. 3. Le présent arrêté, qui entrera en Vigl 
le 1" janvier 1943, sera enregistré, communiqué 
publié partout Dl! besoin sera, 

Lomé, le 3 novembre '194: 

P. SALICETI 

Approuvé par T. O. nu 2 Y.3/c. D. eJI daie 
2 janvier 1943 du g.ollvemeur général de l'A, O. 

ARRETE No 622 F. da 3 novembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA l.tOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo,· 
Vu (e décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut! 

et les pouvoirs du commiss~ire de la République au TOi 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flnari 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO .29 du 13 j'l\vler 1937 régleou<:ntantl
,siette"'des prestations; . 

Vu l'arrêté nO .602 du 14 novembre 1937 fixant le -nom 
de JOUTnées de prest~tÎons et le taux de conversion; 

Vu le décrc! du 22 mai 1942 modifiant les règles d' 
probatlon-des arrêtés du commissaire dc France nu Togo 
matière fiscale; 

Le eonseil d'administration entendu; .. 
. Sous réserve d'approbation par le haut-commissaire. 
l'Afrique française en conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifié c.omme suit 
tablean inséré ii l'article 2 dé l'arrêté nO 602· 
14 novembre 1937 fixant par circonscription .le noml 
de journées de prestations et le taux de conversio: -.. 

NOA-rB~ TAUX· TOT'~ CIRCONSCR1PTIONS 
I.UL10VRHHIl!! 

Cercle de Lomé . 
5Commune mixte de Lomé 10 

Subdivisions Lomé et Tsévié 
2 

5 255 

Cercle d'Anécho 
5 10 

Tous cantons 
Centre urbain d'Anécho Zébé 2 

5 255 

.Cercle ail Cenfu 
3,50 7 

Centre urbain de Palimé . 
21 Centre urbain d'Atakpnmé 

52 10 
Subdivision d'Atakpamé,. , 2,50 15 
Subdivision de Klouto . 

6 
6 183 

Cerde de Sokodé 
25 

Subdivision dé Bassari . 
10 2,,50Subdivision de Sokodé. 

20 

Subdivision de Lama~Kara . . " 
210 
2 16 

10 

8 

12,51,25Il Sub~ivisicm_outo';OIl1e de MamJ~ .. 
..c_ ­ -

ART. 2. - Le présent arrêté, qui entrera en vigue! 
le 1<r 'jan'vier 1943, sera enregistré, cô'm!lluniquê 
publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 3 novembr,e 1942. 

P. SALICETI: 

Apjm:JJlvé par T. O. nO 2 F,3/c. D. en dute. û 

2 ;anvier 1943 du go.ltverttelit général de L'A. O. , 

CERCLE D'ANéCHO 

(A 'l'exception des salariés résidant dans 
le centre urbain d'Anécho et les agglomé­
rations) '. . . . 

Salariés résidant dans le centre urbain 
d'An écho et dans les' agglomératioons 

CERCLE DU CENTRE 

(A l'exception, des salariés résidant dans 
les centres urbains d'A takpamé et Palimé 
et dans les agglomérations). . 

SubdiI/isioIL d'Atakpamé: 

. Cantons de l'Adélé efde Kpessi et grou­
pement Blitta 
Cantons de l'Akposso-Nord et de l'Aké­
]:jou . . . . '. . 

Canton de l'Akposso-Sud . , 
Canton de Nuatja ..<. . .~ . 
Canton de Litimé . . . . 
Cant<ms d'Atakpamé (Gnagna, Dj.ma et 

Woudou) , . . .. . . ' 
Salariés résidant dans le centre urbain 

Salariés résidant .dans lé centr,e urbain de 
PaUmé et dans les aggIomérations 

Subdivision 
Subdivisüm 

CERCLE DE SOKODÉ 

de 
de 

Sokodé 
Lama-Kara 

Subdivision de Bassari; 

(A l'exception canton K!onl<ombas) . 
Cantons de K!onkombas , . , 

SUBDIVISION AUTONOME D.E MANOO 

(A l'exceptton cantons K.onkombas; Lam­
. bas' et Tambermas) .. 

Cantons Konkombas . 
Canl,ons Lainbas . . 
Carltons Tambermas . 
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•
ARR1:;TE; No 171 F. du. 31 décembre 1942. 

LE OOu'VERNEU,R DES COLONIE~, 
CHEVALIER DE "LA LÉ010N D'110NNEUR, 

CoMMISSAIRE' DE FRANCE AU TOGO,' 

Vu le' décret du 23 marS 1921 déterminant les -attributions 
et les pouvoirs du c0I11I11issai[c de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financîer 
dçs colonies; , ' 

Vu l'arrêté no 29 du 13 janvier 1937 réglementant Pas· 
siette des prestations; 

Vu Varrêté nO 622 F, du 3 novembre 194-2 fixant à nouveau 
le nombre de journées de prestations et le taux de conversion j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est modifié comme suit l'arti­
cle ,premier de l'arrêté liO 622 F. du 3 novembre 1942 
susvisé: 

1: -, -------- -------- . ,'~ 
NOMBt.::E 

CIRCONSCRIPTIO:O:S I>E TAt.'X TOTAL i 
JOlfRNÊES: 

. 
, , 

Cercle de Sokodé . -' 
Subdivision de Sokodé. 10,- 2,- 20,-

Il' 1 1 ., 
. , 

'1 

Le rest'e sans changement. 

ART. 2. - Le 'présent arrêté, gui 'entrera en vigueur 
le 1" janvier 1943, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1942, 

P. SAUCETI. 

ARRETE No 623 F. du. 3 Iwvembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛiEvALIEg D~ LA LEQlON DtHO~NEUI{, 

CoMMISSAlRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du "Commissaire de- la' RépublIque au Togo; 

Vu l'article 160 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies; 

. Vu l'arrêté nO 29 -du. 13 janvier lQ37 réglementant l'asw 
siette de l'impôt de.<; prestations dans le territoire du Togo; 

Le consèn d'administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation du haut~commissaire de 

1'Afrique française en conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMiER.·:- L'impôt des prestations ;:n 
nature donne lieu chaque année à l'établissement d'un 
rôle numérique par ceide ou par subdivision selon 
le cas. . 

ART. 2. - Le rôle comprend autant d'articles qu'il 
y a de villages dans la circonscription administrative 
intéressée. 

Il_ est arrêté en journées et en valeur, selon ,le taux 
de rachat fixé, chaque année eonf<mllément aux dis­
positions' de' l'arrêté no 29 (lu 13 janvier 1937 et 

rendu exécutoire par le commissaire de Francc' qui 
en adre,sse aussitôt une expédition ,au commandant de' 
cercle ou chef de subdivision. 

ART, '3. - Le ,commal\dant de cerde' ou, chef de 
subdivision en émarge les divers articles du rôle' 
au fur et à mesure de leur acquittement, et notam­
ment aux dates ci-après. ' 

Au ,31 mars, 30 juin, et 31 décembre de, chaque 
année, il établit un rôle de régularisation des prestr-, 
tions en nature effectuées, retraçant par article lé 
nombre de journées de prestations effectivement 
acquittées au cours de chacune de ces périodes. 

Le ,"ôle, de régularisation est arrêté en valeur et 
transmis à l'agent comptable', qui en inscrit 'le mon-', 
tant des recettes et en dépenses dans son livre­
journal, après établissement de l'ordre de' recette et' 
du mandat de paiement correspondant. 

Le rôle de régularisation reste annexé à la eompta': 
bilité de l'agenr comptable. 

ART. 4.-- Les pièces de comptabilité relatives à 
l'exé~ution des prestatfons en nature sont régularisées 
par l'ordonnateur dans les mêmes conditions que' 
les autres pièces de recettes ou de dépenses établies 
par l'agent comptable; clles donnent lieu à l'émis'­
sipn d'tm 'mandat au profit du ,trésorier-payeur qui 
prend alors en charge le rôle de régularisation '1 lui 
"dressé par l'ordonnateur, 

ART. 5. Le présent arrêté, qui entrera en vigu eur 
le 1er janvier 1943, sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1942. 

P. SALICETL 

Approuvé par T. O. IlO 2 F.3/c. D. ell date da 
2 iatLViér ,1943 da gouverneu.r général de l'A. O. r. ­

Patentes 

ARRETE NQ 624 F. du 3 Ilovembre 1942. 

. LI! GOUVERNEun DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DÉ FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrihuHons 
et les pouvoirs du commissaire de la 'République au Togo;­

Vu, le décret du 30 décembre 1912 SUr Je régime financîcT 
des colonies; , 

Vu ie décret nO J523 du 22 mai· 1942 modifiant les règles 
d'approbation .des arrt-tês du commissaire de France au Togo 
en matière fiscale; \ 

Vu l'arrêté nO 65-!- du 27 octobre 1933 réglementant l'im­
pôt de la patente au Togo j .modifié par l'arrêfé nO 501 du 
9 novembre 1935; 

Vu l,es arrêtés nO 33 et 34 du 13 j'à.hvier 1937 et· nO 2QS 
du 14 juin, J941 modifiant les taux des patentes; 

Le conseil d'àdminisfratimf entendu; 

Sous réserve d'j'approbation par Je haut-commissaire de 
l'Afrique française en conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

AT<TICLE P!<EMIER. ~~ Le tableau annexé à l'arrêté 
nO 33 du 13 janvier 1937 susvisé est modifié comme 
suit: 
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1 

1 

1 

GROVPY. B 

indus/ries el l.féticrs . . . l Lomé. 
i Bottier et cordonnier Autres lieux ~.... 

Bou~a~Kel" (Lomé). ", . . . .'. ." . 

!-TailJeur travaillant seul (Lomé). . . . 
, ayant moins de 3 ouvriers (Lomé) 

.ayant plus de 3 ouvriers (Lomé) 

GROUPE C 

COUllflerce ' 

! 1~ - Acheteurs de gr~!i 
ou demi-gros de P)'o­
duits du crô -et in~ 

digènes réu'ibués ou 
non pal', des maisons 
de commerce !1(.>n 1­

gérants: de co-mptoirs 
Dt s'occupant d"achats 
de gros ou demi·gros 
de produits du crô . 

20 Tous auttes acheteurs de produits 
:: _ du c.rû y .compris les acheteurs de ré,­

caltes sur pieds - Cerdes de Lomé, 
. Anécho et du Centre 

!Cercle de Sokodé. . 

j SuJ,divlS10il de Mango .. • 

Commerce de détail 

Revendeurs en boutiques d'articles d'tn'k 
portation - Centres de Lomé. Anécha, 
Atakpanlé. Palimé. , . . . . 

T()'Us autres cen,tres et l~eux. . . . 

Revendeurs SUT les marchés autres' que 
ceux de ln. Commune-Mixte de Lo~né 
de .produits d'importation - Cercles 
de Lo~(;: et Anécho, et Centres d'Ata­

84pO,~' 

10 "200,­

kpamé et P,alimé • ' ..1. 10 200,­
Tous autres"centres et lieux, 12 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 1er janvier 1943, sera enregistré, communiqué et 
publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1942. , 
P. SÂLICETI. 

Approuvé par T, O. nO 2 F.3/c. D. rm date du 
2 ;anvier 1943 du gouvemeur général de L'A. O. F. 

Taxe sur .bicyclettes 

ARRETE No 625 F, du 3 novembre 1942, 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHE":ALlER OE LA t:ÉOION D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE FRANCE AU' TOGO, 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

et· ies pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le .décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 

des colonies; . 

Vu le décret nO 1823 du 22 nt.i 1942 modifiant les règles 
d'approbation des arrêtés dt! commissaire de France au Togo 
en matière fiscale; 

~ 

Vu l'arrêté nO 37 du 13 " janvier 1937' portant r~glement 
· tion de la. taxe sur les bicyclettes; 

Le conseil d'administration, entendu; , 
Sous réserve d'approbatiou du haut-commissaire de l'Af: 

que franç:}Îsc en conseil de Oou'Jerne!uent; 

ARRETE: 

ARTlCl.E PREMIER. - Est porté à trente franc 
(30·frs.) le .taux de la taxe SUI' les bicyclettes prév 
'à j'article 3 de l'arrêté no 3ï du 13 .janvier 192 
susvÎsé. 

ART. 2, .._- Le présent arrêté, qui entrera en viguel 
le 1" janvier 1943, serà enregistré, communiqué , 
pl1blié partout où besoin sera, . 

Lomé, le 3 novembre 1942, 

P.. SALICETl. . 

Appiouvé par T. O. nO 2 F.3fc. D. en. date. d 
2 i{t/lvier 1943 dit gouv6meur géfléral de l'A, O. J 

ARRETE No 694 c. D. du 8 ifécembre 1942. 
'. .

,LÉ GOUVERNEUR DES COéONlES, 
CHEVALIER D~ LA LÉOlON O'HOr:"'N~UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU [e décret du 23 mars 192'1 déterminant les attributior 
· et 'les pouvoirs du commissaire de la République aH Togo 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le "régime finànci( 
~es colonies; 

Vu la circulaire 1,003' F.3 du 11 novembre t 1942 d 
M. le haut·commissaire de l'Afrique française, modifiant "] 
réglementafion des impôts directs; , ' .. 

Vu l'arrêté nO 576 du 16 octobre 1941,· instituant un. hl 
pôt cédulaire et un impôt général sur le revenu t 

Le conseil d'administration enteudu; 
Sous réserve de l'approbation de M. le haut-commissaÏt 

de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les articles 0, ï,.13, 14', 15, H 
20, 55,·56, '66, 68' de l'arrêté nO 5ïo du 16 octob~ 
1941 relatif aUX impôts cédulaires et à l'impôt généra 
sur le revenu sont abmgés et· remplacés par le 
dispositi<lns sui vantes : 

« Art. 6. - Sous réserve de la déductIon des reve 
nus fonders et mobiliers prévue à l'article 8 ci-àprès 
le bénéfice imposable est le bénéfice net, détermin' 
d'après les résultats de l'ensemble des opérations d 
toute nature ,effectuées par les entreprises, y COlllpri 

notamment les cessions d'éléments que!cortques d· 
l'actif en cours <ou en fin d'el\ploitàtioll. 

« Le' bénéfice net est constitué par' la différenc, 
entre les valeurs de l'actif net à la clôture et à l'ou 
verture 'de ia période dont· les résultats doivent servi 
de base à l'impôt, diminuée des suppléments d'ap 
parts et augmentée des prélèv.ements enectués ai 
cours de cett,e période par l'exploitation ou par le, 
sociétés. L'actif net s'entend de l'excédent des valeùr, 
d'actif sur le total formé au pase.if par les créance: 
des tiers, les amortissements et les provisions justi 
fiées. . 

« Le bénéfice net est établi après la déduction· d, 
· toutes les charges,. celIes·ci comprenant notamment' 

10 - Les frais généraux de tout,e nature, les dépen 
ses de personnel et de main-d'œuvre, les loyers de: 

1:,11 

~ immeubles dont l'entreprise est locataire; 

12 
15 

-11 

13 
il 
9 

5 

8 

9 

100'-1 
50,-­

150,­
75,­

150,­
:no,­

2.150,-- i 

800,-' 
,400.-'; 

270,- i 
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20 - Le's àmortissements réellement effedués par 
l'entreprise, dans, la limite généralement admise 
d'après les usages, y compris les amortissements qui 
auraient été différés au cours d'exercices antérieurs 
déficitaires; 

30 - Les impôts à la charge de l'entreprise, mis 
en recouvrement au cours de Fexercice, y compris 
l'impôt foncier. Si ultérieurement dés dégrèvements 
sont accordés sur ces impôts, leur montant sera pris 
en compte daus les recettes de l'exercice au cours 
duquel l'exploitant aura été 'avisé de ces dégrève­
ments; 

40 - Les provisions constituées ell vue de couvrir 
des pertes ou charges que des événements en coms 
rendent probables"et qui dev<out être précisées. 

",Des arrêtés locaùx déterminant les conditions 
dans lesquelles sont' admises: 

a) Les provisions destinées, en sus des amortisse­
ments normaux, ail renouvellement de l'outillage et 
du matériel; 

b) Les provisions destinées au renohveUement des 
stocks. 

{( Les provisi'Ons qui, en tOllt ou en partie, auront 
'reçu un emploi non conforme à leur destination ou 
seront dev,enues sans ,objet au cours d'un exercice 
devf.ont être comprises dans les recettes de cet exer­
cice. LOrsque l'incorporation n'aura pas été effectuée 
par l'entreprise elle-même, le service de l'assiette 
procédera de sa propre autorité aux redressements 
nécessaires dès qu'il constate que les provisions sont 
devenues sans objet. Dans ce cas, les provisions 
seront, s'il y a lieu, incorporées dans les recettes du 
plus ancien des exercices soumis à la vérification; 

,	~ 50 - Le montant des transactions, amendes, confis­
cationsoll pénalités infligées en application des dis­
positions de la réglementation relative aux prix, au 
contrôle des prix et des stocks, au ravitaillement et 
à la répartition ne peut être oompris dans les frais 
généraux ni admis en déduction des bénéfices soumis 
à l'impôt 

«Art. 1. - Par dérogation aux dispositions du 
1er alinéa de l'article précédent, les plus-values pro­
venant de la cession en couts d'expfoitation d'éléments 
de l'actif immobilisé autres que le portefeuille ne 

.seront pas comprises dans le bénéfice imposable de 
, l'exercice au cours duquel elles ont été réalisées. 
Toutef.ois, le contribuable devra prendre l'engagement 
,de réinvestir, dans la colonie olt est situé l'établis­
semeIlI, avant l'expiration d'un délai de trois ans à 
partir de la clôture de, l'exercice en question, en 
immobilisations autres que des valeurs mobilières ou 
des participations, une somme égale au montant de 
ces plus-values et au prix de revient des éléments 
cédés. 

« Si le remploi est effectué dans ces conditi'Üns, 
les plus-values distraites du bénéfice impos~ble seront 
considérées QOmme affectées à l'amortissement des 
nouvelles immobilisations et viendront en' déduction 
du ' prix de revient à reconstituer au moyen des 
amortissements annuels prélevés sur les bénéfices. 
Dans le cas contraire,elles seront comprises dans 
le bénéfice imposable de l'exercice. au c{)urs duquel 
le délai de trois aris prévu ci-dessus sera arrivé à 
expiration. 

« Art. 16. - Les' contribuables sont tenus de décla­
rer au chef du service des contributions directes avant' 
ie 28 février de ,haque année' le.::'molllant de leur-

l' 

' 

bénéfice imposable pour l'année ou l'exercice précé­

,dent. Si l'exploitation a été, déficitaire, la déclaration 

du déficit est produite dans le même délai. 


« Ën outre, les entreprises exerçant leUL activité 
dans deux 'Ou plusieurs colonies, ou dont le siège 
social est situ'é, hors de l'A. O. F., ou du Togo, devront 
déclarer au directeur des contributions directes de 
l'A. O. F., à Dakar, chaque année ou pour chaque 
exercice, avanf le 31 mars, le montant du 'bénéfice 
global qui aura été réalisé en A. O. F. et au Togo. 
A cette déclaration globale seronl jointes les copies 
des déclarations qui auront été établies dans chaque 
col'oriie du groupe ou au Togo et adressées au chef 
du service des contributions directes de chaque terri­
toire. 

. « Art. 20.' - Pour l'établissement de l'impôt su~ 
les bénéfices industriels et commerciaux dû par les 
entreprises situées hors de la colonie, les bénéfices 
indirectement transférés à ces dernières, soit par la 
majoration ou la diminution des prix d'achat ou 

,de vente, soit par tout autre moyen seront inèorporés 
dans les bénéfices constatés d'après les écritures . 
comptables. 11 en sera de même pour les entreprises, 
placées sous la dépendance d'un particulier d'une 
société ou d'un groupe contrôlant en même temps 
des entreprises situées hors de la colonie. 

« A défant d'éléments précis pour >opérer I,es redres­

sement~ prévus à l'alinéa précédent,les produits 

imposables seront déterminés par comparaison avec 

ceux des entreprises similaires exploitées normale­

ment 


",Art. 55, - Lorsqu'un contribuable bénéfiéieà la 
fois de revenus provenant de l'exercice de professions 
commerciales, industrielles ou non commerciales el' 
des rev,enus provenant soit de traitements, salaires, 
pensions ou rentes viagères, soit d'une profession 
amsanaleou assimilée, l'ensemble ,est imposé au titre 
de la cédule dont relève le revenu le plus élevé. 

« Art. 56. - Pour le calcul de l'impôt sur l,es 

tl'aitemenls publics d privés, les indemnités ct émolu­

ments, les salaires, les pensions et les rentes viagères, 

la tr~nche de revenU n'excédant pas, 20.000 francs 

est affranchie de tout impôt, la tranche de 20.000 frs. 


à 50.000 francs n'est comptée que pour 25%, celle 

de 50.000 à ni".ooo francs pour 50% et la partie 

excédant 15.000 francs pour la totalité. 


Pour le calcul de l'impôt sur les bénéfices indus­

triels et commerciaux et de l'impôt sur les bénéfices 

des pmfessions non commerciales, aucu,," abattement 

n'est appliqué au bénéfice imposable. 


« Art.' 66. - N'entrent pas en compte pour la 

détermination des sommes passibles de t'impôt: 


Les intérêts des bons du trésor et les bons de la 
défense nationale à éclléance de tcois ans au plus ou 

. ceux dont l'exonération de l'impôt est accordée par· 
décret; . 

Les arrérages de la rente amortissable 3 0/0 1942 
payés jusqu'au 31 décembr~ 1943; 

Les lots ainsi que les primes de reinboursement 

attachés aux bons et obligations émis avec l'autod. 

salion du ministre des finances; . 


Les pensions, prestations et allocations exonérées 

de 1'impô~ cédulaire; 


Les lots de la loterie de l'A. O. F. et de la loterie 

nationale métropolitaine. 
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« Ad. ,68.- Sont exonérés de l'impôt général III 
sur le re~enu les r,el!lboursements et amortissements 1 

t'Ûtaux ou partiels dfecfués par les sociétés sur le 
montant de leurs adi'ons, parts d'intérêts ou com­
mandites avant leur dissolution .ol1)eur mise en liqui­
dation lorsque ces remboursements sont, exemptés de 
l'impôt sur le revenU des capitaux mobiliers aux 
termes de l'arrêté régl~mentant cet impôt. Sont égaIe­
ment exonérés de' l'impôt général sur le revenu, 
en ças de distribution de réserves sous f.orme d'aug­
mentation de capital ou au cas d,e fusion de sociétés, 
l'attribution gratuite d'actions, de parts bénéficiaires, 
de parts sociales -oud'.obligations, oules plus-values 
résultant de cette attribution, dans la mesure où elles 
bénéficient les, unes ou les autres de l'exemption de 
l'impôt sur le revenU des capitaux mobiliers. ' 

" Toutefois, dans ies cas de déchéance, ces altri­
butions 'Ou plus-values sont considérées comme un 
revenu i1'nposable au ,titre de l'année qui suivra celle 
de la déchéance pour les porteurs de titres qui ont 
bénéficié personneUement des immunités accordées par 
le présent rexte. ' 

« Les' plus-values résultant de fusions de sociétés 
réalisées dans les conditions prévues par l'arrêté codi­
fiant l'impôt sur les revenus des capitaux mobiliers 
et enregistrées avant le 1cr janvier 1943 restent sou­
mises à l'impôt général sur lé revenu au titre de 
l'année qui suivra l'année de la dissolution d!! la 
société absorbante nouveHe ou l'année duremb6ur­
semen! total 'ou partiel, sous quelque fQrme qu'il soit 
effectué, des actions, parts bénéficiaires, parts sociales 
ou Qbligations attribuées gratuitement )). 

ART. 2. Les dispositions du présent arrêté seront 
applicables à partir du 1er janvier 1943. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sêra. '1 

Lomé, le 8 décembr,e 1942. 

P. SALICET!. 

Appr.ouvd par T. O. no 2 F.3jc. D. en date du 
2 ;tlItvier 1943 du gouvemew: généraL de L'A. O. F. 

ARRETE No 695 c. D. dIl 8 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,' 
CHEVALIER DE LA LtOlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs 'du eommissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finandcr 
. des colonies j , 

Vu· la cireulaire 1.003 F./3 de M. le gouverneur gél1éral} 
haut-commissaire de PAfrique française j 

Le conseil d'administration entendu j 
SalIS réserve de l'approbation de" M, le haut-çommÎs·saire 

de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il ne sera plus. pèrçu de majo­
ration pour frais d'avertissement en matière d'impôts 
directs et de taxes assimilées. 

ART_ 2. - Les cotes relatives aux impôts directs 
ct taxes assimilées seront arrondies aU franc ~upérie!lr. 
Il ,en sera de même pour les droits perçus en sus, 
majorations, réductiollS ,et dégrèvements. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté s'ap­
pliq'ueront à partir du 1er janvier 1943. 

Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. SALlCETI. 

Approuvé par' T~ O. ft" 2 F. 3/c. D. el! dnle dit 
2 janvier 1943 du gOllvern.ew général de l'A. O. F. 

DroU. d"enregistrement et de timbre 

ARRETE No 696 Dom. du 8 décembre 1942. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEl.'l{, 

COMMISSAIRE DE FRANCE ~lJ TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la "République au T ago; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financîcr 
rJes colonies, notamment en son article 74j 

Vu l'arrêté Il:0 318 du 25 juin 1941 portant établissement 
de l'enregistrement et du timbr~ au terntoire du Togo placé 
sous le mandat de la France; 

Le conseil d'administration entendu;. 
. Sous réserve dç: l'approbation ministérielle;. 

ARRETE: 

ART!CLE PRElIIIER. Ajouter à l'article 290, l'alinéa 
suivant: 

({ le tarif du droit établi par l'alinéa ci-dessus est 
fixé à dix centimes par cent francs ». ' 

ART, 2. - Ajouter à l'article 297, l'alinéa suivant=­
" sùn tarif est fixé à dix centimes par cent francs ». 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, com­
muniqué et publié partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. SALICETI, 

Approuvé par T. O. nO 4 F./4 el! date da 2 iartvier 
1943 da gOl/verneur gélléral de l'A. O. F. 

Produils 0..léaginc:ux 

ARRETE No 708 A. E. da 15 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVÀ1:-~ER DE LA LE:Gl"ON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la RéP!lblique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de pt'Ollmlgation. 
et de publication des textes réglementaires atJ Togoj 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, modifiant et codi· 
fjaut le régime des prjx dans Ies territoires relevant du secré­
tariat d'Etat aux colonies, et notamment l'artiele 2; 

Vu Pavis favorable de la' commission des prix en date du 
5 dé<:embre 1942; 

Vu le T. O. nO 370 s. E. p. ÙU 5 octobre 1942 du haut· 
commissaire de t'Afrique française; ~ 

Vu les T. 0,· nOS 464 s, E, P. du 2 décembre 19.J.2 et -.J.62 
s. E. P. du Il décembre 1942; 

Soùs réserve ç1e l'approbatron du haùtwcommissalre de 
i'Afrique française prévue il l'artiele 2 de la loi du 14 mars 
1~42; 

ARRETE :. 

ARTICLE- PREMIER. - Les prix d'achat aux produc­
teurs et aux intermédiaires, pour la campagne 1942-43, 
S<Jnt fixés comme suit : 
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Il - 1 --~R~X-._._,-';RI~ AUXPR~DUCTEU~S ... ":-'~-:.-~'-AO-"-"·-'A-UX·PRPO~OIV~C··T·-EU-·"S-.'Il 
", CENTRES D1ACHAT i AlIl.lHTIlJumDUŒp.s i,'· ' .-'---I-'~"---

demi-gl"OS demi-gl'os 

1 -,--:- .___1 (_1"_'0_0_0_")__1> LA TONNE "1 L'ESTAGNON (la tonne) (la tonne) 1 

Lomé 
Agouévé 
Sanguara 
Mi~sion-Tové " 

.Noépé 
Tsévié . 
Badja 

HU-'[-L-E--D-E--P-A-L-M-E~~------~--------P-A--L-MIISTES 


3.600 3.464 
3.5],1 3.425 
3.563 30417 
3.395 3.249 
3.540 3.394 
3.527 3.381 
3.513 3.367 

. 1.765 
1.722 
1. '1.15 
1.613 
1.704' 
1.697 
1.689 Il

. 1.682 3.502 3.356Anécho. 
3.489 3.343 1.676Assahoun 
3.469 3.323 1.664· Agbelouv'hé 
3.466 3.320 1.662Tovégan 
3.409 3.263 1.627Nuatjf! 
3.396 3.250 1.621Agoll~gare . 
3.368 3.222 1.588Palimé 
3.283 3.137 .1.548Atakpamé 
3.406 3.260 1.619Akoviépé 
3.354 3.208 1.591Gapé 
3.496 3.350 1.678Kévé' 
3.035 2.889 t.374Tabligbo 
2.920 . 2.774 .Ahepe 
2.920 2.774.Kouvé 
2.958 2.812 1:290Gboto 
3.391 3.245' 1.314Tchèkpo 
3.266 3.120Vogan 
3.161 3.015Afagnaga" . 
3.035 2.889 . 1.362Agomé.Glozo'lI 
3.199 3.053Aveve ~ 
3.199 3.053 · Sévagan 
3.381 3.235Agouégan 

1.546
Allié. 

1.478
Blittah 

. COPRAH 

. 3.550 3.500Lomé 
3.492 3.417· Anécho. 

• ARACHIDES 

Lomé 2.650 2.600 

Blittah . 2.432 

1 2:367 


RICIN 

Lomé 3.600 '.' 3.550 

Noépé 3.564 .. 
 3.489 

Tsévié . 3.557 
 3.482 

Badja . 3.549 
 3.414 

Anécho. '. 3.542 
 3.467 


1 ASSfihoUll ~ 3.536 
 3.461 
3.4493.524ll'\gbelOUVhé


Nuatja. . 3.487 
 3.412 

Agou·gare . 3:481 
 3.406 

Pafinlé. . 3.448 
 3.373 

3.333­Il Atakpamé . :1 3.408 

"Anié. . . 3.406 
 3.331 

3.2633.338.11 Blittah :\ 
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A!\T. 2. - Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage, ~ la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cerdes d subdivisions, ainsi que, dans tous les 
bureaux de postes. ' 

Lomé,. le 15 décembre 1942. 
P:'o SALlCET!. ' 

Approuvé par cfiblogral"!.11ne 1/,0 502 s, E. P. en dale 

du 24 décembre 1942 du gouvBmeur général de 

l'Afriqiue occidentale française. ' 


Cacao 

ARRETE No 710 A. E. du 15 décembre 1942. 

LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Léo.ION D'HONNEUR, 1 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, [1
Vu le -décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


f't les p~:lUvoirs du cOfJ!missaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril -1924 sur le mode de prom!Jlg~tjon . i ~ 

,et de publication des textes réglementaires au Togo; _ !i 

Vu la loi du 14 mars _ 1942 co_mplétant, m-odifiant et codi~ '!: 
-fiant le régime des prix dàns les territoires relevant du secré* lJartat d~Etat aux colonies, notalf1ment l'article 2; 

Vtt -l'avis favorab~e de la commission des prix en date du l, l" 

5 décembre 1942; ' 
Vu les T, O. n'riS 404 s. E./r, du 28 octobre 1942J 464 $. E./P~ 

du 2 décembre 19·12 et 462 s. c./P. du 4 décembre 1942 du 
haut~commissaire de 1'Afrique française; 

Sous réserve de l'approbation du haut-commissaÎre de 
PAhique française prévue par l'article 2 de la loi du -14 mars 
lIa; , 

ARRETE: 
AR'flCLE PREM1ER. Les prix d'achat aux' produc- 1 

teurS et aux intermédiaires pour le cacao (campagne 
"l'1942-43), sont fixés comme suit: . _ Il 

.' 
1 

Il.' 
.' 
1 

' 

// 
1 

l, 

1 

' , 

PRIX lPRIX 

CENTRES D'ACHAT 
allx inttfmMiairu 
DEHI~mtOS 

1111 pmdudlun 1 ' 

. (tonne) 
(toDDe) . 

Lomé 6.100 5,950 
Agou. 5,928 5.753 
Palimé 5.892 5.717 
Atakpamé 5.837 5.662J 
Badou 4890 4.71.5

'--
ART. 2.· - Le présent arrêté sera publié par voie i

d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et S'Ubdivisions, ainsi que dans tous les bureaux I, 
de postes. li 

Lomé,-le 15 décembre 1942. 

P. SAL1CET!. i 
Approuvé paf câblogramme nO 502 s. E. P, en date. 1 

du 24 décembre 1942 dit goltvernear général de 
t'AfriqiJJ.e oc:cidetdale française. 

ARRETE No 752 A. E. du 26 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Df LA LiGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE - FRANCE AU Tooo, 
Vu le déc'ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du- 16 avril 1924 sur le mode- de promUlgation 


et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 eomplétant, modîfîant et ,codi­


fiant I.e régime des, prix dans les territoires relevant du secré~ 

tariat d'Etat aux colonies; 


Vu l'arrêté général nO 2416 S. E./e.5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux go~verneurs et chefs de 
territoires en matière de prix et stocks;, 

Vu l'arrêté nO 472 A. E. du 1er ~eptembre 1942 portant 
fermeture ide la campagne d'achat du cacao; 

Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 
AR.TICLE PREMIER. La date d'ouverture de la 

campagne d'achat du cacao est fixée au'l" janvier 1943. 

ART. 2. ;-- Est abrogé l'arrêté 472 du 1er septem, 
bre susvisé. 

ART. 3. Le présent ~rrêté sera communiqué,'enre­
gistré et publié partout où besoin sera. 

'L<lmé, le 26 décembre 1942. 
P. SALlCETJ. 

ARRETE No 7 A: E, du 5 janvier 1943: 

LE GOUVERNEUR DES CoLÛNlES, 

CHEVALIER DE LA Ù;mON D'HONNEUR; 


COMM1SSAfRE DE ·FRANCE AU Tooo, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .pouvoirs 'du commissaire' de ,la République au Togo; 

Vtt le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textességlementaires au Togo; 

Vu la loi du '14 mars 1942 complétant, modifiant et codi.. 
fIant Je régime des prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; ... ' . 

Vu l'arrêté général nO 2416 s. É./c.5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs aux gouverpeurs et chefs de 
territoir.es en matière de prix et stocks j 

Vtt l'arrété nO 752 A. E. du 26, décembre 1942 portau! 
ouverture de la c:arnpagnc d'achat du cacao; 

Vu le T. 0, nO 513 du 30 décembre 1942 du gouverneur 
général de PA. O. F. i 

ARRETE: 
ARTICLE P!!EMIER. - lies quantités de cacao à 

acheter au cours de la campagne d'achat ouverte par 
'l'arrêté no 752 A. E. du 26 décembre 1942 susvisé 
sont limitées à 3.000 tonnes (1:wis mi.1le tonnes) à 
répartir comme suit: 

Subdivision de KlOUFO 2.000 tonnes 
Subdivision d'Atakpamé 1.000 tonnes 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercl~ et sùbdivisions, ainsi que 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 5 janvier' 1943.. 

P. SALlCET!. 

Chambre de. commercè 

ARRETE N° 742 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE FRANce AU ToOO, 
Vu le décret du .23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépuhHq~e au Togo j 
Vu le décret du 30 décembre 1912 SUT le "régime financier 

des colonies; 
Vu l'article ·2 de l'arrêté n" 35 du, 13 janvier 1937 portant 

attribution à la chambre de commer-re. djune quote~part de 
100/0 sur le· produit des patentes; 

Vu les ·eirculaires nOS 991/f. et 999jr. des 'J et 10 novembre 
19:12 du haut~commissaire de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 735 A. p. A. du 21 déeembre 1942 portant 
réorganisation financière des -communes mixtes au Togo; 

http:territoir.es


16 janvier 1943 JOURNAL OFFICIE!.,. DU TERRITOIRE DU TOGO 	 37 ~ 

ARRETE; 
ARTICLE PREMœR~.~ Sont abrogées paur compter 

du 1er. janvier 1943· les. dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté nO 35· du. 13 janvier 1937 portant attribution 
à la chambre de commerce d'une quote-partpe 109/0 
sur le pr<Jduit des patentes. 

ART-. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com­ , 
IlI'tl1)iqué et publié partout où besoin ·sera. 

i
Lomé, 	 le 24 décembre 194.2_ 

P. SALlCETl. 

1 

lo.'étl. i••Ugêncs de prévoyance 1 

1
!i

ARRETE No 743 r. du 24 décembre 1942. li 
Le GOUVERNEUR DES COLONIEl>, 

CHEVALIER' DE LA LtOfON 01HONNEUR, 

• èOMMISSA1RE DE FRANCE ·AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant leS- attributions 
et, les pouvoirs dtt" commissaire de -la R~pubHque aù Togo; 
V~ le déCret du :) novembre 1934 relahr au.x sociétés ht-di­

gènes de pré\"oyance au Togb l modifié par- le décret du 
·31 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO -552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance, modifié 
pa~ IJarrê~é no 116 du 24 février 1938; 

Vu les arrêtés nOS 388 et 589 des 1ï juillet et H novembre 
193~1 portant création des différentes soeiétés indigènes du 
territoire, modifiés par l'arrêté n(ll 28 du 17 "janvier 1939; 

Vu l~avis des présidents des S.!." P. intéressées; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER,' Les taux des cotisations des 

sociétés indigènes .de prévoyance, de secours et de 
prêts mutuels agricoles sont fixés pour l'année 1943 
ainsi qu'il suit; . 

Fra •. 

SOciêtéindigène de prév.oyance -de Lomé 10,­
'Société indigène de prévoyance de Tsévié 7,50 
Société indigène de prévoyance d'Anécha . 7,50 

Socù!té indigène de prévoYi1llCe d'Atakpamé : 

a) Section du Litimé . . _ . 10,50 
b) Section d'Atakpamé-Niania,. Djama èt 

Woud<Jn .' 9,50 
c) Section de l'Akébou, de l'Akposso-N<Jrd et 

Sud_, . , . 9, ­
d) Secti<Jn de l'Adélé, d<1-Kpessi et groupe­

ment Blitta . . , , 8, ­
, 

Société indigène de prévoyance de I(louto: 

a) Toutes secti<Jns à l'exception de l'Agoti­
méi ... , . . 10,50 
. b). Section de l'Ag<Jtimé . . . 7, ­

Sociétés indigènes de prév·oyance de Sokodé, 
Lama-I\ara, Bassari et Mango • . 5, ­

ART. 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué. et publié part<Jut <Jù besoin sera. 


,Lomé, le 24 décembre 1942. 
P. S!,LICETI. 

No 893 A. E. - Par ,décision .du commissaire·de 
France ,au Togo en date du : 

24 décembre 1942. - La commission centrale de 
surv~iI1ance des sociétés indigènes 1:Ie prévoyance est 
nommée comme suit pour l'année 1943" . 

M. GuilIou, administrateur en chef des 
coIonies . .. : . . .. Président 
M.M. 	 Le chef du bureau des finances, 

Le chef du bureau des affaires éco­
nomiques, , 

Le chef du service de l'agriculture, 1 
L'inspecteur vétérinaire, . 
Le président de la S. L P. de Lomé- Membres 

Tsévié, ..,'
Trosselly; agent de la société com­

merciale de l'ouest africain, 
de Souza Félici<J, notable indigène, . 
TamaldoeThéophile, notable indi· . 

gène_. \. . 

No 894· F. Par décision du commissaire de 
France au :Togo en date' du : 

24 décemtire 1942. - Le conseil d'administration 
du fonds oommun des sociétés indigènes de pr~ 
voyance -est composé ainsi qu'il suit pour l'année 1943:, 

M. R<Jche, administrateur des oolonies Président 
M.M, Le chef du bureau .des finances, ad- 1 

ministrateur du f<Jnds commun des' 
sociétés indigènes de prév.oyance, 

Le chef du ·bureau des affaires· éco­
nomiques·, 

Le chef du service de l'agriculture, 
L'inspecteur vétérinaire, 
Le président de la S. 1. P. de Lomé- Membres 

Tsévié, . 
Trosselly, agent de la S. C. O. A_, 
de Souza Félici<J,. notable indigène, 
Tamakloe Théophile, notable indi­

gène) 
Dégoul, secrétaire-tréS<Jrler du fonds 

commun des sociétés indigènes dei .. 
prévoyance. . 1 

M. le trésorier'payeur, délégué du commissaire de 
France. 

E.Ioll pro(•••lo......lle cie Sokeclt 

No 746 T. P. - Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Tog<J en date du: 

24 déce";bre 194·2. Les prix unitaires de la main-
d'œuvre appliqués aux cessi<Jlls de travaux faites par 
l'école professionnelle de Sokodé et fixés par l'arti­
cle 2 de l'arrêté nO 611 du 31 octobre 1941 sont 
modifiés comme sl!it; 

Heure de moniteur . . 2,50 
Heure d'élève . . . . 0,85 
Le reste sans changement. 

No 747 E. c_. Par arrêté du commissaire de Franœ 
au Togo en date du 24 décembre 1942: 

ARTICLE·' PREMIER. - Est et demeure abrogé l'ar~ 
rêté nO 114 du 12 mars 1937 fixant l'organisati<Jn d<l 
l'internat cl'Atakparné: 
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AllT. 2. - Des bourses scolaires,attribuéés dans 
les conditions de l'arrêté no 478 du 11 septembre 

<" 	 1939, pourront être octroyées aux "élèves fréquentant 
le cours supérieur" d'Atakpainé et étrangers" à la < 
localité. 

Villages de sigrégallon 

DECISION No 898 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER, DE LA LÊOIO'fl!' D'HONNEUR, 


COMMlSSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 détel'minant les attl'ibutions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

. Vu l'arrêté no 57 du 25 Janvier 1938, portant réglementa~ 
tion des villages de ségrégation de Jépreux; . 

Vu ia décision nq 1 du 1er janvier 1942 fixant pour Pan­
née 1942 les taux de l'allocation attribuée aux chefs) secrétaires 
et lépreux des vmag~ de ségrégation modifiée par décision 
nq 411 ... du 2 juillet 1942; " 

Vu J'avis .des commandants des cercles du centre. et de, 
Sokodé; 

Vu les prévjsions budgétaÎres; 

DECIDE: 
ARTiCLE PREMIER. - Les taux des allocations attri-' 

buées auX chefs, secrétaires iCt Jépreux des villages de 
ségrégation' sOl11 fixés comme suit pour.l'année 1943 : 

CERCLE DV CENTRE 

Village d'Akaia-Diokpé 

Chef de village. , 250 francs par mois 
Secrétaire, aide-infirmier 150 francs par mois 

CERCLE DE SOKODÉ 

Village de Kolowafé 

Chef de villâge 	 150 francs par mois 
Secrétaire , . _ 	 75 francs par mois 

--
Il 
 .CATÉGORIES' 

a) Hommes, femmes et en­
fants. sans mutilation et 
susceptibles de travailler 
normalement 

MIDIStiEL~'E'I 
TAUX 

1 
'r""' Ahta 30,· ­Centre Il 

Sokodé K,l,wari 1 18,-: 

b) Hommes, femm~s et en­ Centre-i Ak.ta 30,­
-fants ayant une légère În-

Kolaw,,; 24."-'validité SOkOdé) 

c) Grands malades et vieil­ 'Centre Akata 45,-
Jards Kolawaré 30,-0.Sokodé 

d)Grands malades, totale- Ak.ta ,0,"­
ment impotents 

Centre 
Kolowaré 40,-Sokodé 

ARTICLE 2. Conformément aux dispositions de 
l'article 17 de l'arrêté du 25 janvier 1938, les lépreux < 
sont classés dans les catégories susvisées par décision 
du commandant de cercle sUr la proposition de l~ 
commissÎon de survèillanœ et après avis du médecin, 
chef de la subdivision sanitaire. 

. ART. 3: Par" application des dispositions d. 
l'arrêté nO 359 du "11 juin 1939 sont exemptées d. 
l'arrondissement aU franc voisin les allocations .aU) 
lépreux. 

ART. 4. -:- Le montant de ces allocations sera imputl 
à la rubrique prévue au chapitr.e XIII du budget loca 
pour la luite contre les maladies endémo·épidémique, 
et sociales. 

ART. 5. - La présente. décision sera enregistrée 
communiquée et publiée partout .,où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1942< 
P. SALlCET!. 

'"slloo indigène 

ARRETE No 751 A, P< >\. du. 26 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
C'lifVALIEI{ DE LA LtoioN' D'HONXEUR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO," 
VU le~ décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributioœ 

et les pouvoirs du commissaire de la République <lu, Togo 
Vu l'arrêté local n:> 734' A, P. du 19, décembre 1942 portan 

création de juridictions indigènes dans le cercle de Mango 
Vu Particle 45 dù décret du 21 avril 1933 réorganisant 10 

justice indigène au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER< L'article 1er de l'arrêté loca 

nO 734 A, P. du 19 décembre 1942 sllsviséest complét( 
ainsi qu'il suit: 

« Le tribunal criminel du cercle de Mango es" 
« composé de trois membres, savoir: le commandan 
« de cerde;" président; un assesseur europeen désign( 
« par le commissaire ge France et un assesseur indi 
« gène pris, suivant l'ordre d'inscripHon, parmt le, 
«assesseurs du triblmal du deuxième degré ». 

ART. ,2, Le présent arrêté sera enregistré, pubii< 
". et communiqué part,out où besoin sera. . 

Lomé, le 26 déCembre 1942. 
P. SALICETI. 

~ommun!e mixte 

ARRETE No 756 F. du 28 décembre 1942. 

LE GOUVER!VEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LI~Q[ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiom 
et les 'pouvoirs ,du commissaire de la République au } ogo 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finaude 
des colonies ct notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêt~ nO 577 du 20 novembre 1932i déterminant 1 
mode de constitution, de fOlictionnement, le régime adminis 
tratif et financier des COmmunes mîxtes au Togo, ensembl 
tous textes le modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 noyembre 1932) créant la COlTImU 
ne mixtç de L'Orné, ensemble tous textes le modifiant OtL l-
complétant; ."" 

Vu P,qrrêté n;) 724 du 24 décembre 1941 portant .approba 
tion du budget primitif de la commune: mixte de Lomt1 
- exercice 1942; " 

I
Vu l'arrêté fi" 312 F. du 1 juillet 1942 portant approbatioJ

du budget supplémentaire de la commune mixte de ·Lom, 
l - exercice 1942j 

Vu la délil:ïération dl' la com.mission~ en date du 9 décern 
11 brc 1942; . 
! Le conseil d'administration entendu; 

1 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La commune mixte de Lomé 

est autorisée li modifier comme suit les inscriptions 
prévues au budget primitif de l'exercice 1942: ' 

10 - Chapitre l, article 2, paragraphe 1er. _. Solde 
et accessoir,es du persOnnel de la mairie: 81.000 frs. 
au lieu de 77.000 francs; , 

i', 

l': 

, 
,zn Chapitre l, . article 3; paragraphe 10. Achat' 

et entretien de, matériel de transport: 9.300 francs 
au lieu de 7.300 francs; . 

30 - Chapitre l, article 10, paragraphe 2. -- Eclai­
rage des bàtiments de la commune (appartements du 
maire, bureaux, hygiène, voirie, état·civi!, abattoir); 
achat de matériel deréparaUon, ampoules, etc: 12.500 
francs au lieu de 11.000 francs;' 

40 - Chapitre l, artide;I2, paragraphe 2. - Solde 
et accèssoir.es d'un surveillant de la voirie: 13.820 frs. 
au lieu' de 13.620 francs. 

ART. 2. - Ces ouvertures de crédits ~ont, gagées 
sur les fonds libres du budget municipal et pr.cjye­
nant du chapitre l, article 13, paragraphe 2 « entre­
tien des véhicules}) lequel se trouve ramené à 
27.700 francs. au lieu de 35/400 francs. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregi!;)tré) com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 28 décembre 1942: 
P. SALlCETI. 

Budget loul 

Exercice 1943 

ARRETE No 757 c. da 29 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtGlON O'HOKNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
V~ le décret du 23 mars 1921 iléterminant les attributloM· 

et les pouvoirs- du commissaire de la Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du-30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies, notamment en son articte 70; 
Vtt l'arrêté nn 754 f. du 28 décembre 1942 portant fixation 

et arrêtant le projet de budget locat du Togo pour l'exercice 
1943; 

ARRETE: 

AHTlCLE-PREMIER. - Est rendu provisoirement "xé­
cutoire pout. l'exercice 1943 le budget local approuvé 
en conseil d'administration dans sa séance du 28 dé· 
cembre 1942, arrêté en recettes et en dépenses li 
la Somme de QUATRE-VINGTS MILLIONS HUIT CENT QUA­
RANTE NEUF MILLE FRANCS (80.849.000 frs.). 

ART·, 2. Le présent arrêté qui aura son effet 
pour oompter du 1er janvier 1?43 sera enregistré, 
çoommuniqué et publié partout où besoin sera.· , 

Lomé, le 29 décembre 1942. 
P. SALICETI. 

ARRETE No 754 F'. du 28 décembre 1942, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALl~R. DE LA LÉGION DtHONNEU~J 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

_et les pouvoirs du -commissaire -de la République au Togo; 
Vu ..,le décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; , ' 
Le œnseil d'administration entendu; 
Sous réserve d!.approbation

l'A. 0, P.;' 
du gou;.-erneur général 

, 
de 

,1 

i 

It 

il 
'1 
1:,.1 

1 

!,'l' 

:1 
, ";·,1' 

;:n 
;: 
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:1 
'i 

'i 

:! 

l
i i, 

l! 
" 
1 

1; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le projet de budget local du 

'territoire du Togo pour l'exercice 1943 est arrêté 
en reoettes et en dépenses à la somme de QUATRE­
VINGTS' MILLIONS HUIT 'CENT QUARANTE NEUF MILLE 
FRANCS (80.849.000 frs.). ' 

, ART. 2, - Le présent arrêté sera ènregistré, com­
muniqué et publié partout Ol! besoin sera. 

Lomé, Je 28 décembre 1942. 

P. SALICETI. 

Approuvé par câblogramme nO c.2 F. l.jD. en date 
, du 2 jllnvier 1943 du gouvemeur ,général d.e l'A, Q. F. 

C. F. T. 

Budget anllexe 

Exercice 

ARRETE No 758 c. c. i. da 29 d.éœm'bre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEU~> 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 

t;t les poU\~oÎrs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre' 1912 sur le régime financier 

des coloni.es notamment son affidé 70; , "­
-Vu l'arrêté nO 547 du 29 septembre 1942, portant fixation 

et arrêtant le projet de budget annexe de l'exploitation du 
réseau des chemins de fer du Togo et du wharf de Lomé de 
l'e;.:ercice 1943; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Est rendu provisoirement exé­

cutoire le budg'et ,annexe de l'exploitation du chemin 
de fer du Togo et du wharf de Lbmé, pour l'exercice 
1943, approuvé en conseil d'administration le 29 sep­
tcinbre 1942 ,et arrêté en recettes et dépenses, à la 
somme de VINOT-CINQ MILLIONS NEUF CENT, VINGT-DEUX 
MILLE CENT FRANCS (25.922.100 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à oompter 
du 1er janvier 1943 sera ,enregistré, communiqué et 
publié partout ail besoin sera. ' 

Lomé, Je 29 déeembr,e 1942. 

P. SAUCETl. 

ProrogatiDn de: cridif. 

ARRETE No 759 c. F. T. du 29 décembre 1942'. ' .. .. 
LE GOUVERNEUR DES COLONII;S; 

CH.EVALIER. DE LA Lt:GION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret" du 23 mars 1921 déterrnÎnant 'les 'attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Républiqtie au Togo; 

Vu Partide 65 du décret du 30_ décembre 1t'J12 sur 'le 
régime financier des colonies; 

Vu le décret du 8 juin 1942 portant approhation du ,budget 
annexe du chemin de fer- et du wharf du Togo exercice 
1942' (arrêté de promulgation nO 433 c. du () août "1(42); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pmwgé jusqu'au 28 fé· 
vrier 1943, la période pendant' laquelle pourr.ont se 
conS<lmmer les frais de dépenses afférentes aux tra­
vaux ci-après désignés:'. ' 

http:coloni.es
http:acc�ssoir.es
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Budget anni&,U, de: l'SKploltatlon du chemin de fer 
.t du wh.rl 

CHAPITRE. IV 

GROSSES RÉPARATIONS 

CHAPITRE ){[-3.1 
Construétion école de 5agbado, . 

Subdivision de Tsévié 
. CHAPITRE XI-2-1 

ART. 1er. - § 1er. _.­ Grosses réparatioflS 
au.x bIltimeflts C. F. T. 

(Réamenagement clôtures C. F. T. et transforma· 
tion gare G. V. Lomé). 

ART. 1Cf. § 4. -' Grosses i'épàraÜOflS 
MX ouvrages d'art et à la plate-fOrme 

de la voie "errée . 

Réfection marché de Tsévié. 

Cercle d'AttédlO 
CHAPITRE X-SolO 

Usine de Tokpli. 

CHAPITRE XI-4-1 
Aménagement nouveau camp de milice. 

(Confection de bases ~. Transformation de tra­
verses - ­ R.,n~orcement de plan de pose à la carrièr·e 
de Sadja et au km. 31 ligne Palimé). Entretien 

Subdivision de K.loato 
CHAPITRE XI·1-4 

"des rout·es et ponts. 

CHAPITRE XIII CHAPITRE XI-2-1' 
DÉPENSES ,. EXTRAORDINAIRES . Hangar ehambr.e de commerce. 

ART. 1er. ~- § 1er. - Réfection et 
de la voie 

battastage Service de .t'ellseignemeflt 
CHAPITRE XI-4-1 

(Carrière Lilikové et km. 259 ligne d'Atakpamé). Aménagement lerrain :.oute de Bè. 

ART. 1er. - § 2. - Travaux nBufs 
Bâtiments du cllemin de ter 

- . Subdivisirn di Atakpamé 
CHAPITRE 'v'1I-6-2 

(0Jnstruction gar·es Kévé, 'Awagomé, Palakoko). Achat de ma!ériel et outils. 

AR·T. 2: ..­ Le directeur .du réseau des chemins de 
fer du Togo, sous-ordonnateur du budget annexe, 
est chargé de l'exécution dl! présent arrêté. 

Lomé, le 29 décembre 1942. 
P. SAUCETL 

1 

1> 

CHAPITRE VIl-6-6 
Construction d'abris. 

CHAPITRE Vll-7-1 
Délimitation et abornemenl. 

CHAPITRE XI-2-1 

ARRETE No 764 r. du 30 décembriJ 194'2. 

LE-{)OUVERNEljR DES COLONIES, 
CHE.VALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu ie décret du 23 tn{US 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 191;2 snr le 

régime _ financier des colonies; 
Vu le décret du 22 mai 1942 portant -approbation du budget 

local du Togo - exercice 1942; 
Vu les rapports des chefs de set\'ice et commandants de 

cerdc intéresses attestant que les travaux faisant l'objet du 
présent arrêté- sont en cours d'exécution mais ne pourront 
êtr~ achevés. avant le 31 décembre !942; 

1 

1:[ 

1 

Dispensaire et école d'Anié. 

SubdivisioÎL des travaux publics da 
CHAPITRE XI-2-2 

Réfection platelage ponts allemands. 
Réfèction platelage ponts Pessidé. 

CHAPITRE XXII-I-5 
Ponf de la Poundja. 

Subdivision de Sokodé 
CHAPITRE V-3-3' 

Entretien du matériel et du mobilier, 

CHAPITREXI-.1-2 

Nora 

ARRETE: Entretien des immeubles. 

• ARTICLE PREMIER. Est prorogée jusqu'au 28 fé. Il' CHAPITRE XXI-2-1 
vrier 1943 la période pel1dant laquelle pourront se 
consommer les frais afférents aux dép'enses de maté­
riel ci-aprègdésignés : ­

Subdivision des travaux publics du Sud 
CHAPITRE XI-3-4 


Adduction d'eau de Lomé. 


Sectioll radioélectrique 
CHAPITRE . X-2-2 


Installation station tadiode Mango., 


Subdivision de .Lomé 
CHAPITRE XI-2-1 


Grosses réparaHons aux immeubles. 


CHAPHRE XI·2·2 

Réparations aux routes .de Djagblé.. 


. Prophylaxie agronomique. 

CHAPITRE XXI-3-1 
Entr-eti~n. des bâtiments. 

Subdivision de Lama-K.ara 
CHAPITRE XI-3-2 


ROllte Sirka Kétao ..... 


CHAPITRE XXI-2-1 

Prophylaxie agronomique. 


CHAPITRE XXI-3-l' 
Entretien des imm·eubles. 

Subdivision de Ii'assari 
CHAPITRE XXI-3-1 


Entretien des immeubles. 
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Subdivision de Mango 
CHAPITRE XI,2-1 


Ré~ectiol1 case du médecin.' 


CHAPITRE XXI-3-2 
Constructions cases et hangars. 
ART., 2. Le chef du service des travaux publics 

dIes oommandants des cercles de Lomé, d'Anécho 
e( du Centre ainsi que le chef de la subdivision, 
aut.:mome de Mango sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, du contrôle de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera_ 

Lomé, .le 30 décembre 1942. 
'P. SALICET!. 

No 761 F, - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

29 décembre 1942. 
l'année 1943 le~ taux 
enfants métis :' 

r 
LAGES 

j'JUSqU'à 7 .ns . 

l de 7 à 10 ans. 
illi

- 'Sont fixés oomme suit pour 
journaliers des aHocations auX 

l, J'l.1KTIS EI'ITRETEifUS 

P.l.R LES NI5SIO!l!ll 
PAil: LB$ f',t.:MILUIS 

(lU .LItAXPQ:;l'ni.$ 

1".50' 2"-.50 

2".--- 3""25..J 
de 10 à 16 ans '. ,3fr,_ 4f",50 1:1 

=-________~~----------~-----------
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1" jan­

vier 1943. ' " 

Prôduits el denrjea de p:n:mièrc niecs.ili 

ARRETE, No 765 A, E. du 30 décembre 1942. 

LE OOUVERNEUR DES' CQLONIES, 

CHEV~LIER DE LA LemoN, O'HONNEt.lR J 


COMMISSAIRE DE' FRANCE AU Tooo,' 


Vu le décret du 23 mars 1921 déte,rminant (es attributio~s 
et les pouvoirs du -commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'admjnis~ 
tr.tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la nation pour le temps de 
guerre_~ 

Vu la loi du 14 marS 1942 codifiant le régime ,des prix dans. 
les territoires d-épendant du secrétariat dJEtat aux. coloniesj 

Vu l'arrêté général nO 2416 s . •. je,5 du 13 juillet 1942 
porta"nt délégation de pouvoirs aux gouverneurs et ehefs cre 

. territoires en matière de prix et stocks; 
Vu l'arrêté 110 663' A. E. du 26 novembre 1942 fixant: les 

modalités de vente de cert,aines marchandises d'importation 
au Togo; 

ARRETE: 
·ARTICLE PREMIER. - La vente des denrées ci-après 

désignées, pendant le mois ile janvier 1943, est subor­
donnée à la remise par l'acheteur d'un ticket détaché 
du ,feuillet' « Denrées diverses ». 

Le' ticket 1 donnera ,droit à 1 litre d'huile comes­
tible; , 

Le ticket J démnera ,droit à 1 kn,!) de sucre; 

Le ticket K donnera droit à 1 kg. 500 de savon; 

Le ticKet L donnera .droit à 4 boites 1/. club oonserve 


de poisson; . 

Le ticl>et M donnera droit à 4 boites de 0 kg, 500 
de conserve de légumes; 

Le ticket N donn'era droit à 100 grammes conserve 
de tomate; -, , 

Le ticket '0 donnera droit à 1 paquet allumettes; 
Le ticket P donnera dmit à 50 centilitres de 

vinaigre; 
Le ticket Q donnera droit à 500 grammes de pâte 

alimentaire; . 
Le ticket R donnera droil' à 5 lames de ràooir. 

ART. 2, Le présent arrêté Sera publié par voie 
: i d'affichage à la 'mairie de Lomé, dans les bureaux 

,des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
1 

bureaux de postes. 

Lomé, le 30 décembre 1942, 
l, 

P. SAIoICETI. 

1 OrganiS,atioD admini.slraUve 
,1

,il ' ARRETE NQ 767 F. du 31 décembre 19,42. 

,: 

il 
1i 
ii 

il 

LE G9UVERNEUR DES COLONIES, 

Cl1'eVALIER DE LA LÉGION D'110NNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs' du commissaire de la République aU Togo; 
Vu l'arrêté nO 270' du 21 mai 1939 fixant l'organisation 

et les attributions des bureaux du Commissariat de la, R.épu­
bliquej 

Vu l'arrêté no 33! du JO juin 1940 portant modificaHon 
à l'arrêté du 21 mai 1939 susvisé; 

Vu les 'nécessités du service; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté nO 332 

'du 30 juin 1940 portant modification à l'arrêté no 270 
du 21 _mai 1939. 

ART. 2. L'arrêté nO 270 du 21 mai 1939 fixant 
l'organisation et les attributions des bureaux du Com­
missariat de France est modifié comme suit : 

Cabinet dt! commissaire de f'raJ/CB 

3° - BUREAU DU PERSONNEL 
(Attributions sans changement) 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aûra effet' pour 
compter du l"ianvier 1943 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1942. 
P. SALICEl1. 

Con.eU d*arbUrage 

ARRETE',N0 769 A. P. A. du 31 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt.OION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mari 1921 détermiuant les attributions 

et les pQuvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 29 décembre 1922 portant réglementation 

, en matière ,de travail indigène; 
Vu l'arrêté nO. 261 du 15 mai 1928 fixant les détails d'ap­

plication du décret. du 29 décembre 1922 i 
Vu les arrêtés no 32 du 15jarivie'r 1940 et nO 98 du 14 fé­

vrier 1942 modifiant l'arrêté du. 25. maÎ 1923; ,,1 
1 
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ARRETE: 
AQTlCLE PIlEMIEQ. Il est créé au chef-lieu de 

·chaoùn des cercles de borné, d'Anécho, du Gentre, de 
Sokodé et de Mango, un conseil d'arbitrage .dè travail 
indigène dont le ressort est fixé par les limites des 
circonscriptions administratives inté.ressées. 

AlIT. 2. - Sont abrogés les arrêtés des 25 mai 
1923, 15 janvier 1940 et 14 février 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera em'egistré,'com­
mùniqué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1942. 

H.rc:urial•• olJlc:iellca 

ARRETE No 770 A. E. da 31 décembre 1942. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CtU!VALIER DE LA LËQlON DtHONNfUR~ 


COIilMISSAlIlE DE FRANCE AU TOGOj 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiiial'lt les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo j 

Vu le d&ret du 16 avrîI 1924 SU~ le mode de promulgation 
et de pl:lbHcation des_ textes réglementaires au Togo,; 

III 
Vu l'arrêté no 313 dù '6 ·juin 1942 réorganisant' la commis 

sion des lI1ercurjales du Togo jII VU· le télégramme nO 485. S,' e. C,/I. du 11 décernbre 194~ 
du gouverneur général de J'A, 0, F.; 

1 ARRETE: 

1':.1,' ÀRTICLE PREMIEIl. - Les dcoits « ad valorem " ap· 
. plicables aux marchandises à l'entrée du territoire dl 

Togo seront liquidés par le service des douanes pen· 
Il ·dant le 1er semestre 1943 en conformité des indica· 
!1 tions du tableau 1 d-annexé qui servirait égalemenl 

à l'établissement des statistiques du commerce d'im· 
portation pendaitt la même période. 

ART. 2. ._- La taxe sur Je chiffre d'affaires sera 
'j>erçue sHen les valeurs prévues aux tableau~ 1 ei 

2 ci-annexés se complétant.. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage d.ans les bur~aux des circons· 
criptions administratives, de postes,· de douanes du 
territoire et dans tous les lieux d'usage. 

L-omé, le 31 décembre 1942. 

P. SALICETI. 

TABLEAU 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT I"E PRE~IlER SEMESTRE 1943. 
POUR LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A' L'ENTRÉE DU TOGO 

ET A L'ÉTABLISSEMENT DES STATISTIQUES DU COMMERCE 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Anima.ux vivants 

Porcs .. 


~ 
Poulets. . 

Volailles. .' Pintades. 1 
Canards. \ . 
Dindons. 

Bières en bouteilles (bouteilles comprises) 
\ Iégirem.n' mrél- moïn, d. Ii % d""", (g).'Bise,nitS de mer 
r non slJerés 


Bougies de toutes sortes 

. ~ plus de 0 litre. 50 


BouteIIIes et flacons dOl' 10 à 0 l' 50 
- é' 1 . e ltre ltre.Import s p em. . d' 0 1- .

mOInS e ltre, 10 
Chocolat ordinaire en t.,b1ette ou en poudre (3) . 
Ciment Cà l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 
Colas '.' . _ 

50% de sucre ou plus ..Confitures. 
moins de 50~"';; de sucre 

UNITÉ 

L'hectolitre (1). 
100 kiJogramll)es .~ net. 

100 kilogra,rnmes ~ net. 
Le cent 

100 kilogrammes ;~ brut. 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes y. brut. 

1 PROPOSITION 
DE 

VALORISATION
i 

900 frs. 
800 ­
350 ­
120 -­
100 

...100 
10 . ­

30 ­

100 ..i 

850 -., 

550 c­
500 ....­

2.000 	.. ­
200 ~ 

. 140 	- ­
100 - ­

1.800 - ­
85 _ .. 

1.000-­
1. 750 ­

1.600 .. 

(1) La valort.!iatlon merCUrIale n'est àPphcable qu'aux seules bIères dont le.prtx de facture est' inféru,mr ou égal à 850 frs. 
l'hectoJitr,e (bouteilles comprisf?s). Celles dont la valeur de facture est supérieure à 850 frs. l'hectolitre (houteiUes comprises) 
seront soumises aux droits. d'après cette valeur de facture 'majorée de' 25%. 

(2) Les biscuits de mer sucrés à plus de 15 % de sucre seront tâ::tés ad valorem. 	 . 
(3) La. valorisation mercuriale n'est applicable qu~aux seuls choçohits do;:tt la v~leur de facture -est inférieure oU égale à 

t.800 francs le5 100 kgs. demi-brut'. 'Ceux dont la valeur de fa,cture e$t supérieurè' à 1,800 francs les 100 kgs. demi-brut. serODt 
soumis aux droits d'après cette valeur de facture m,!-joréé de 25 0/0• . 
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PROPOSITION 
DE 

VA.LORISATION 

(2") Cetbe valorisation J'l'est llpplicable- 'llÙilUX seuls vlns Qrdlnai""'i!!- en [û!;s, dont le prix dfl factUre (emb"Uage compris;) ",st égal eu inféne..... à 500 francs l'hectolitre' 
Pour les vll')$ ordinaire, importés 'lm deJnI~ml1[ds. la valeur de l'embl'llla~ est fixée {orfsltairement il 1.000. frs. Les boissons de 1'~lSpèce, dont le prlx de vnote dépùsc 
Sot:. frs. l'h~doli~l"e logé, ';ehappent A la mercur;&lilSation ~l sont par s\Jite, soumises aux droi't, d~.après· la valeur de faeture majorée d~ zS"/,., 

(3) Les prodUits non dénol(lmés au tntU et non mcrcuriali,sios sont'p&lSsibles d'un droit de lo~lD dc 1<1: fael\Jre {embli<lh.ge compris) majol"ke de 25VJc. 

NOTA, La tU)I;C ad vulorem upp]jeable à ual< marl,;'Htndise I,;ouvre il la fois. le contenu et le CQnlcnlilnl lorsque le. prod~it est imposé d'apr!s le prix de fscturo, 
c'est~iI-dire d'aprb JI' prix de la marchandJse nu moment" oÙ elle sorl de magas'ns du commer.çlint expéditeur (emballagc compris), Il rNutte de ces dililpositioos que 
les droits il :!,pp!iquer a!.1)1; prad!.1Îts nOn mllrcufJalises el rtmfermés dans des emballages mercuriRfisés (vins ordinaires en bQ.utellJe$; huiles lourdes cOntenues dans des 
drums en tlliles, elC ..;) ne peuvent êt,re basés qUe sur le pd/C de faclurc de l'en''oi. c'elit_à_dire sur la vuleur cuftmlie d\1 ..ontenu et contenilnt avec majoration de 25%_ 
il" l'l'y a dès lors pos lieu, dans ~e I!as. e-nvisegé. de faire IOupporter en outre il l'ambeUage men,ul'ialili<Î le drOit qui lu; est prùpra d'apr';',; III vatorisaticm Mè:rcurlalé. 

DÈSIGNATION DES MARCHANDISES 

Dames-jeannes et bonbonnes. 
Essence de térébenthine 
Drums et bidons en tôle importés pleillS 

l 

en sacs. 

en esta-gnons.
Farine de froment 
en barils,1 

Films cinémHtographiques 

! - '-.:.. en location, 


Fûts en fer ou acier importes pleins 

. 

h 'd d"~ d'arac J es Jm- . ("w. ~. 

Huiles végétales portation . '.,en hO.uteilles ou 
t estagnons., .

? de lin . 
Légumes secs entiers' au'tres que ceux d'orïgîne local~ (1,)' 
Savons d'importation autres ( en cubes, barres ou pains à 

que ceux de parfumede : ) nu 
i (genre savon de Marseine) ( autrement présentés 
1 Semoules et pâtes alimentaires " <, 

i - J '1 jambon ••li., en boit. •
Viande salée d'im- ~ jambons autres . 

porta'tion ',' . 1de porc . lard en pl.anches, 
saucissons à nu . 

, 	Vjn~jgres autres gue de parfumerie en fûts 
1 Vins ordinaires en filts (2) . , . 
: 	Autres produits soumis à la taxation ad valol'cm (3) 

(t) l.es légumes en (orine $()I')t taxés ad valoN'l:m F -i~ 25"1" 

TABLEAU 

r _.. - ... 	 - .­,~ 

~ 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

hlPORTATlON 

·Sucres raffinés 	 . 
Tabac en feuilles 
Cigarettes en paquets 
Rhums en bouteilles 
RhumS' en fOts 
Tôles ondu)ée~ en (er galvanisé pour toitures (y compris le. 

1 
\ 

faitières) .. 
en s'ac, 

Sels. 

Î 
en flacons . 
autrement présentés 

Allumettes chimi ues (hottes contenant 100 allumettes ou 
plus). 

Autres articles non désignés ci-dessus 

) 'hrule 
en filts~ m ; 

UNITÉ 
nE 

VALORISAT10N 

Là pièce. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes ); brut, 
100 kilogranu'nes brut. 

Le mètre de' longueur. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut. , 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes Ya brut. 

L'hectolitre, 

Il 
... 

UNITE 

nE 


PRR,GEPT'lON 


100 kilogramm'es net. 
-
'­

L1hectolitre. 
-

100 kilogrammes net. 
-

100 kilogrammes )of brut. 
100 kilogrammes net. 

80 frs, 
1.100 	_.:: 

500 ­
350 ­
450 -­
400 ­

1 ­
0,10 

500 ­
1.100 ­
1.400 ­

1.500 ­
1.800 

700 

600 ­
700 ­

1,500 ­
4.500 ­
4.000 -­
3.000 ­
4,500 ­

600 
500 ­

._. 

VALEUR 1 
i 

700 ­
. ,..­3.500 

4.700 ­_..3000 
2.000 

2.000 ­

.. 	 100 ­
700 ...­
100 ~ 
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Maïa 

'ARRETE N9 8 A. E, da 5 ;all1lÎer 1943. 

LE OOUVERNEUR D~' COLONIES, 

...CHEVALIER DE LA LÊOION D'HO~Nf.UR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGq, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République aH Togo; 

Vu l'article 1er de la loi du 14 mars 1942 cOl1].plétant, modi­
fiant et codifiant le régime des pris: dans les territoires dépen­
dant du secrétariat d'Etat atJx colonies; 

Vu l'arrêté crénerai nO 2416 s. E.fc.5 en date du 13 juillet 
1042 portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs 
de territoires en matière de prix et stocks; . 

Vu le ~décret du "16 avril 1924 sur le mode de promulgatfon 
et de publication des textes régtementaires au Togo; .' 

VU l'arrêté nO 605 A. E. dH 29 octobre 1942 portant inter~ 
diction de la sortie du maïs de la zone nord du Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est autorisée la sortie du 


maïs de toute la subdivision d'Atakpamé à l'exception 

toutef,ois 'd'une réserve de 100 tonnes' destinée au 

\avitaillement~u cercle de Mango. 


ART. 2. - Demeure interdite la sortie du maïs du 

cercle de So1<odé. 


ART, 3, ,.,. Les infractions aux disposiHons du pré· 

sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 

chapitres 1 et. Il du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 


ART. 4, - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 5 janvier 1943. 
P. SALICETI. 

Café 

ARRETE No " A. E. du 6 ;à1Lvier 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV ALlER DE l.A LÉGlO~ D'HONNfJ.:f<, 

COMMISSAIRE DE fRA"CE AU TOGO, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prQn1ulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 mars' 1942 compl.étant) modifiant et codi~ 
fiant le régime des prix dans les\ territoires rel,evant du secré~ 
tafiat d'Etat aux colonies; 

Vu Parrêté général nO 2416' s. E.jc.5 du 13 juillet 1942 
portant' délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
terrîtoires en matière de prix et stocks j" . 

Vu l'arrêté 615.À, f., du ,3 novembre' 1942 pprtant fermeture 
de la cama pagne d'achat du café; 

Vu l'arrêté nO 109 À. É. du 15 décembre j942 fixant les 
prix d'achat du café pour la campagne 1942-43; 

Vu Je décret du 29 octobre 1940 relatif aUX cafés coloniaux 
et vu Je barème des frais des eafés secondaires (récolte 
1941-42) objet du bordereau·avion 140 s.•.fp, du 13 avril 
1942; 

Vu le T.O. n" 509 s. '.lr, du 29 décembre 1942 du 
gQuverneUJ général de l'A. 0: F.; 
. VU-.)'avis du groupement professionnel du commerce colo~ 

nialj 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - La. date d'ouverture de la 

campagne d'achat du café est fixée au 15 janvier 1943. 

ART. 2, La qualité « limite)} prévue à j'arrêté 
no 709 A. E. du 15 décembre 1942 fixant les prix 
d'achat au producteur 'remplaœ la qualité « scoon· 
daire" prévue' au barème susvisé. ' 

En ce qui concerne' le ~afé arabica; la qu<ilit 
« choix » ne sera pas retenue. 

ART. 3, Est abrogé l'arrêté nO 615 A, E. dl 
3 novembré 1942 susvisé. 

ART. 4, Le présent arrêté sera publié par vol, 
d'affichage, à la mairie de Lomé, dans les bureau: 
des cercles et sl,Ibdivisions, ainsi que' dans tous le 
bureat1~ de postes. 

Lomé, le 6 janvier 1943. 

P. SALlCETl. 

",' l' 

Il 
ACTES èONCÈRNANT LE PERSONNEL 

I~ ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Nomination 
--, 

Par arrêté rio 749 r./Pe!. du: 
26 décembre 1942. M. Bour Alfred, agent con 

traduel des travaux publics, qui a subi avec SUCd'l 
les épreuves de l'examen institué par décision no ,84; 
du 27 novembre 1942, est nommé dans le cadre loca 

,europée? des tra~allx· publics du territoire.d~l ~og;o 
en' qualtté d',ouvnet· d'art de 4' classe stagJalre pOUl 
oompter du 1er janvier 1-943, dans les conditions pré 

, vues par l'arrêté du 2 ,octobre 1933 complété par celu 
du 20 juillet 1934. 

Passage à l'échelon supérieùr 

Par décision no 6 c. P. du :1:
! ,5 janvier 1943. Est constaté dans le penmnne, 

,européen détaché au Tog-o des cadres de l'A. 0, p­
Ie passage automatique à l'échelon supérieur de SOrdE 
de: 

M. ArtaxeAndré, chef ouvrier d'art avant 66 mois 
qui compte, au 31 décembre 1942, vingt-quatre moi, 
d'ancienneté d.,nt 18 mois .de séjour ool-oO'ial. 

M.Artaxe passe à Péchel,on après 66 mois le J or jan, 
vier 1943. ' 

Tableau d'avancement 

Par arrêté no 772 F.jPel. du : 
31 décembre J 942. - Est réinscrit au, tableau 

d'avancement du premier semestre 1943 pour l'année 
1942 : 

Pour le grade de géolllètrs en ellel de 2< classe: 
M. Lalondrelle Georges, géomètre principal de 

1" classe.' 

Par arrêté nO 773 f./Pel du : 
31 décembre 1942. - Sont inscrits au tableau d'a, 

vancement du personnel de la trésorerie d!! Tog~0: 

POUR L'ANNéE 1941 

Pow·. I.e grade de payeur de 3' classe,' 
Laporte ~oger, commis principal hors classe. 

(au choix) 

POUR L'ANNÉE 1943 
Paal' Le grade de payeur de· 3e classe; 

Larrère Joseph, commis principal hors classe. 
(au choix) 
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Par arrêté nO 774 f./PeL dt! : 
31 décembre 1942. - Sont inscrits au tableau d'a­

vancement du personner des cadres locaux européens 
du T()go: 

1. - ENSEIGNEMENT 

(pour l'année 
, 

1943) 
' 

Plfur .ze grade 	 d'instituteur principal hors classe: 
(1 cc échelon) 

Combes René, instituteur principal de' 1re classe. 

,Pour le grade d'instituteur de 2' classe: 

Beuther 'Marc, instit11teur de 3e. classe. 

'Càpelier Franc, instituteur de 3e èlasse. 


Il - AGRICULTIJRE 

(pour l'année 1943) 

pifar le grade de conducteur en chef de 2e classe: 


Kuill Marcel; conducteur principal de 1re classe, 

" " '1

III -'POLICE 

(pour l'année 1942) 

Pour le grade 	 d~illspecteur-adioint de police 
de 2' classe: 

Kponton Sylvestre, inspecteur-adjoint de police de 
3e classe. 

(pour l'année 1943) 

Pour le grade d'inspecleur..fldioint rie police 
de 2e classe: 

Pauc Pierre, inspecteur-adjoint de police de 3e cl. 

IV - TRAVAUX PUBLICS 


(pour l'année 1943) 


Pour le grade de chef ouvrier d'art de Ire classe: 


Stol! René, chef ouvriel' d'art de '2e classe. 

Pour le grade d'ouvrier d'ad de 2< claSse: 


Gablin Maurice, -ouvrier d'art de 3e classe. 


Pour le grade de surveillant.:t"et de 3e classe: 
Bùthon Albert, surveillant principal de 1re classe. .:. 

Pour le grade de surveillnnt principal 
de 3< classe: 

Mandon René, surv'eillant de 1re classe. ' 

Pour le grade de surveillant de 1re classe: 


Walter Clair Georges, surveillant de '>2e classe. 


Pour le grade .de comptable principal de 2< classe: 

Langd{Jn Jacques, comptable' principal de 3e classe. 

'four le grade de c<Jmptable de 2< c~assg: ' 

Obedey Robert, comptable de 3< classé. 

V CHEMIN Dl' FER 

(pour l'année '1943) 
Pour le gmde de comptable principal de 1re .classe : 

Plancq Jean, c{Jmptable principal de 2e classe. 
Pinelli Roch,cvmptable principal de 2e classe. 

Pour le grade de cite! de district principal 
de 1re classe: 

Tavéra Barthélemy, chef de district principal de, 
2< classe. 

Pour le grade de chef mécanicien de 1ce classe: 

Burigmü Marc, chef mécanicien de 2e classe. 

Paur le grade de cilef ouvrie}' d'art !tors classe: 

Watteau Lvuis, chef ouvtier d'art· de 1re classe. 

Promotions 

Par 'arrêté nO 777 f./Pe!. du: 
31 décembre 1942. - Sont' pr·omus dans le person­

nel des' cadres loca.ux eurvpéens du Togo: 

1 ~ ENSEIGNEMENT 

Pour compter du 1er janvier 1943 
Au grade d'instiittiea.r principal/lors classe: 

(1er échelvn) 
Combes René, instituteur principal de, 1re classe. 

Au grade d'instituteur .de 2e classe: 

Beuther Marc, instituteur de 3e classe. 

CapeHer Franc, inslitutelir de 3e classe. 


Il AORICULTURE 


Pvur compter du 1er janvier 1943 


Au grade de conduct'2ur en chef de 2< classe.­


Knill Marcel, conducteur principal de 1re 'classe. 

,1lI POLICE 

Pvur compter du 1er juillet 1942 

Au grade d'inspecfeur-adioint d,B police de 2e ciasse: 

Kponton Sylvestre, inspecteur-adjvint de ,police de 
3~ classe. . '. 

Pour c-omptèr du ter janvier t943 

Au grade d'inspecteur-ildioiat de police de 2e classe: 

Pauc Pierre, inspecteur-adjoint de police de .3e cl. 

IV TRAVAUX PUBLICS 


Pour compter du 1er janvier 1943 


Au grlide de c!11If ouvrier d'art de 1re classe: 


Stoll René, cher ,ouvrier d'art de 2< classe. 

Au grade d'ouvrier d'art de 2e classe: 


Gablin Maurice, ouvrier d'art de 3e classe. 


Au grade de surveillant chef de 3e classe .. 

Berthon Albert, surveillant principal de 1'< classe. 

Au grade de surveillant principal de 3e dasse: 

Mandon René, surveillant de 1re classe. 

Au grade de surveillant de 1re classe: 

Walter Clair Georges,' surveillant de 2e classe. 

Au grt1de de· cOlllpi àble prillâ pal de 2e classe: 

Langdoll Jacques, comptable -principal de 3e classe. 

Au grad(! de comptable de 2e classe: ' 


Obedey Robert, comptable de 3e classe. 
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V······ CHEMIN DE l'ER 

Pour compter du 1er i~nvier 1943 
Aa grade de comptable principal de 1« classe: 

Plancq 1ean, comptabl~ principal de 2e ;lasse. 

Plnelli Roch, comptable principal de 2e classe. 


Au grade de chef de district principal de 1re classe; 

Tavéra Barthélemy, chef de district principal de 
2e classe. - ­

Au grade de cltef mécanicien (/13 Ire classe: 


Burignat Marc, chef niécanicien de 2e classe. 


Au grade de clœf ouvrier d'art hors classe: 
.Watteau L-ouis, chef -ouvrier d'art de l,e classe. 

PERSONNEL 'ND.GÊNE 

Tableau d"avaneemtmt 

.Par arrêté nO 775 F.lPel. du: 

31 décembre 1942. Est inscrit au tableau d'avan-. 
cement du' personnel du cadre ·oommun secondaire de 
l'enseignement primaire de l'A. O. F. pour l'année 
1943 : 

pgur le grade d'instituteur pri/I.Cipal de 2e classe: 

Johnson Romuald, instituteur de 1re c1àsse (.2e éche­
lon ). 

Par' arrêté nO 776 F./Pel. du: 
31 décembre 1942. .- Sont inscrits au tableau 

d'avancement du personnel indigène des cadres locaux 
du Tog.o, pour le premi.er semestre 1943: 

SANTÉ 

Pour le gràde d'infirmier-maior de 1re classe: 

~ouéviLouis, infirmier-major de 2e classe. 

. Pour le grade d'infirmier-major de 2e classe: 

Attikossi David, infirmier-major ôe 3' classe. 

Pour le grade d'infirmier-lltaior de 3e classe: 

Adig-o Bernardine,' infirmière-major de 4e classe. 

Pour le grade d'illfiflnier-I/wjor de 4eclasse: , 
Mensàh' Louis, infirmier-major de :;e classe. 

Wilson Claire, infirmière"major de 5e classe. 
, - - , 

Pour .. le grade d'infirmier-ma/or de 5e classe: 

.. .Iilandeifa Sim>On, infirmier de 1re classe. 

Adjiv>on Philippe, infirmier de 1le classe. 

cl'Almeida Jean, infirmier de 1« classe. 

Lodonou Joseph, infirmier de 1re classe. 

Sougbédé Gérard, infirmier de 1re classe. 

Edoé Félix, infirmier de 1,e classe. 


, 
Pour le grade d'infirmier de 1re·classe: 

Gbéôéina David, infirmier de 2< classe: 
_ Ohin Richard, infirmier de· 2e classe. 


Amoni Félix, infirmier de 2< classe. 

Pio Albert, Infirmier de 2e classe. 

Dénadou Mathias, infirmier de 2ê classe. 


If
1; . Pour le grade d'infirmier (le 2' classe: 

Anan; Emritanuel,infirmier. de 3' FIasse. 
Mensah Albert, infirmier dè 3' classe. 

:: Atayi Louis, infirmier de 3' classe. 

i 
HVOIÈNE 

Pour le grade de brigadier-chef de llC classe: 

Akakpovi Apollinaire, brigadier,chef de 2< clas 

Pour le grade de brigadier de 2' classe: 

Laclé Antoine, garde de' 1le classe. 

Pour le graile de garde de 1r. classe: 

Kiossou Albert, garde de 2e classe. 
"I!" 

ENSEIGNEMENT <'OFFJCIELli
': . Pour le grade d'instituteur pt:ùu:ipal rie 3< class 

N'Diagne Boubacar, instituteur ordinaire de 1re 

p 
1 

Pour le grade d'Înstitl1tlluf ordinaire de 1"'· âassli· Ajavon Henri, instltuteùr -ordinaire de 2e c1as 

Pour le grarle d'instituteur ordinaire de 2' cluss 

Akouetey Bernard, instituteur-adjoint de 1re clas 
Koffi 1ulien, instituteur-adjoint de 1'" classe. 
Lawson Jonathan, instituteur-adjoint de 1re _d~s 

pgur le grade d'iflstitl1tllur-adioint de 1re classe: 

1ohnoon Gabriel, instituteur-adj-oint de 2< clas 
Fumey Arnold, instituteur-adjoint de 2< classe. 
Dagba Victor, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Pour le grade d'instifulefu-adioini de 2' classe: 

· Tékoé Alexandre, instituteur-adjoint de 3' das 
Bocco Eusèbe, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Pour le grade d'instituteur-(ldioillt de 4e classe: 

Gruner Hans, instituteur auxiliair,e de 1" das 
Touléassi 1ean, instituteur auxiliaire de 1" clas 
Améganvi Louis, instituteur auxiliaire de Ve clas 

Pour le grade d'institoteur Iluxiliaire' de lie class 

Adanlété Michel, instituteur auxiliaire de 2" clas 
Noutsougan Koami Ruben, instituteur auxiliaire 

2' classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

Lawson Benoît, moniteur de 2e classe. 

10hnson Clément, moniteur de 2. classe. 


· Lawson Grégoire, monit:ur de 2e classe. 


ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Pour le grade d'instituteur."adioini de 2e classe: 

· David Albert, instituteur-adjoint de '3' classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

Ahyee Jacques, l1loniteur de 2e ' classe .. 

Pour le grade de moniteur'de 2e classe.: 

Nouooukpo. Miche), '1Ioniteur de 3e classe. 
Eooué Jérôme, moniteur de3e Classe. 
Ayivi Benjamin, l1l-oniteur de 3e classe. 

Pour le grade 'de moniteur de 3e classe: 

AUga Christian, JIloniteur de 4e classe. 
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AORICULTURE 

Pour le grade de moniteur de Ire classe: 

-Hounsihoué Anat'lle Samson, moniteur de 2e classe. 

POUl" le grade de moniteur de 2e classe: 


-Kpadé jOseph; moniteur de 3e classe. 


POUf le grade de lIIoniteuf de 3e classe_co 


. Yao Kadenga, moniteur auxiliaire de 1re classe. 

Gblao E;sso, m'lniteur auxiliaire de Jcc classe. 


Pour I.e grade (I.e moniie.ul' auxiliaire de ·1 rc classe: 

Akossou Batasc'lme, moniteur auxiliaire de 2< dasse. 

Pour le grade d,y matûteur auxiliaire dl! -.1'" classe: 

Tchapodo Tchédré, m'lniteur auxiliaire de 5e classe. 

DOUANES 


Pour le grade de comlllis de 3e classe:

• 

Romao Joseph, préposé de 1" classe. 

d'Oliveira J;'aul, préposé de 1" -classe. 


Pour le grade de préposé de 1" closse: 


Akouéson 'Valentin,préposé de 2e classe. 


Pour -le grade de préposé de 2e classe: 


d'Almeida Alfred, préposé de3~ classe. 

J.ohnson Félix, préposé de 3e class'e. 


Pour le gr(/de de préposé de 6< classe: 

Amékoudji Marcellin, préposé de 7' classe. 

Pour le gmde de préposé de 7< classe: 

Ecoué Ayayivi Emmanuel, préposé de 8e classe. 
P. T- T. 

Pour le grade -de cOllwlis priqcipal de 3e classe: 

Akouété Cosmas, commis hors classe: 

Gaba Allo, commis hors classe. 


. ,
Poar le grade de coml/liS !tors classe: 

Gonçalves Ant'Gine, commis de 1" classe. 

Poénou Marcellin, commis de 1« classe. 


Pour le gralle de commis de 1re classe: 

Almeida MiHtao, commis oe 2e classe. 

Wilson Michel, oommis de 2< classe. 


PaLU le grade de a)Jl/mis de 2' dasse: 


Ajavon Cyprien, commis de. 3e classe. 

,Io.kélé Isidore, commis de 3e clàsse. 


POIlr Le grade 'de commis de 4e classe: 

Kmeger Ernest, commis de 5' classe. 
Johm;Qn Robert, commis de 5e ciass.e. 

P01JJ' te grade de commis de Se c~asse: 

Afandom;' CQsme, commis' de 6e classe. 

Pow le grade de" cOlllmis de 7'. classe: 

Acakpo Addra Justin, oommisde 8e classe. 

Poar le grade de facleur-chef de 1" classe: 

Ajavon Joseph, -facteur-chef de 2e classe. 

Pour' le grade de facleur-clwf de 3' classe: 

Capochichl Marc, facteur de 1re classe. 

Vodonou Sossou, facteur de 1re classe~-

Pour le grade de faeie1JJ' de 1re - classe :. 

Ektouvi Bernard, fadeur de 2e classe. 

li POliJ' le gruf(e rie facteur auxiliaire de 1re classe: 

Anoumou Frantz, facteur auxiliaire de 2e classe.' 
Le Blond Louis, facteur auxiliaire de 2< classe. 

POlir 
\ 

le grade de surveillant de 4' classe: 

Zékpa Ignace, surveillant de 5e classe. 
Kouai<;ou Emmanuel-, surveillant de 5e classe . • 

PalU' le gr(ule de surveilllllli de 'le classe: 

Dovi Christ'lphe, surveillant de 6e classe. 
Kamara Bianon, surveiHant de 6e classe. 

, 
COMMIS D'ADMINISTRATIONji 

il Pour le grade d~ commis d'adinùtistration principal 
,'. de 4e classe: 

Quashie William, commis d'administrahon principal l1 de 5< classe. ,
-,il -Pour le grade _dfJ commis d'administration princip"l 

1 Aithnard Paulin, ::m~i:l~~~~inistration princÏ')al 
de Ôé classe. 

Gnassounoll Pierre, commis d'administration princi­
pal de 6e classe. 

Sant'Anna Faustin, commis d'administrati·on pdnci­
pal de 6e classe. ­

Pour le grade de COll/mis d'administration priùcipal 
de 6e classe: 

Azakpo A. Joseph, commis d'administration de 
1re classe. 

'Messah Moïse, commis d'administration de -1" cl. 
d'Almeida Cosme, c'lmmis d'administration de 1" cl. 
K'Ûukoui Marius, commis d'administration de 1re cl. 
Goel1 Clément, commis d'administration de 1" d. 
Soglo Philippe, oommis -d'administration de '1" cl. 

Pour le grade de commis d'administration de 1" ct.: 

Johnson André,' commis d'àdministration de 2e cl._ 
Dossévi Pierre, commis d'adminÎstratiœl de 2e cl. 
Dueggah Joseph, commis d'administration de 2e d. 

. d'Almeida Félicien, Gommis d'administrati·on de 2' cl. 
Koué Hermann, commis d'administration de 2e cl. 
AmouDOU Agbém'fal1 Vitus, commis d'administration 

de 2' classe: -
Adotévi Barthélemy, commis d'administration df 

2e classe. . 

Pour le grade de COIl/IIl;S d'administratiot! i-te 2< cl. : 

. Adjévi Symph'lrien, commis d'administration de 3e cl. 
Dogbé Godwin, - commis d'administration de 3< cl.· 
Pindra Félix, commis d'administration de 3< classe.

1: Agnithey Rémy, commis d'administration de 3< cl.l' 
l' Pour la fl'rtule~ de COll/mis ri'adminisfralio/l. de 3e cl : 
Il' .Amah Apédo -Georges, commis d'administration de 
_ 4< classe. 

• Gbaguidi Léonard, commis d'administraüon d~ 4< cl: 
;' Edorh Thomas, commis d'administration dé 4: el. 
L 
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Pour le grade dè cOlIll/iis d'administration (le <le cl, 

Titus 'Théophile, commis d'administration de 5e cl. 
Zamba Franç'lis, commis d'administration de 5e cl. 
Abaglo Cosme, commis d'administration de. 5e cl. 
K',:mévi 'I<:ouassi, commis d'administration de 5e cl. 

Pour le grade de commi~ d'administration de 5e cl. : 

Lawson Simon, commis d'administration de 6e cl. 

INTERPRÈTES 

Pour le grade. d'inierprète' prillcipal de 3e classe: 

Paty Daniel, interprèt,e principal de 4e classe. 

Poar le grade d'interprète prl/lCif'al. de 4' classe: 
faré Djato, interprète principat de 5e classe. 

POLICE 

Poar le grade d'inspecteur a,:xiliaire de 4' classe: 
Akpolli Charles, inspecteur auxili,aire de 5. classe. 

Pour le grade d'illSfll!'i,teur auxiliaire de 6e classe: 

Dos!lOuvi André, inspecteur auxiliaire de 'Î' classe, 

PLANTONS 

. Pour le grade de planton de 2' classe: 

Codfo français, planton· de 3e classe. 

T'lssou Hindé, plant'ln de 3e classe. 

Agbodjan William, planton de 3e classe. 


Pour le grade de planioll de 4< classe.' 
Houngbédji I<:offi, planton de Sc classe,' 

Pour le grade de ptanion de 5e classe.' 
Dossou 'Joseph, planton de 6< classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

POilr le grade de maitre-ouvrier de 3e classe; 

falschau Oérard, maître-ouvrier de <le classe, 

Pour te grade d'ouvrier de 2' classe: 

Manédji Ayena, Quvrier de 3e classe~, 


Pour le grade d'o.uvrier de 3' classe.' 

Sossah David, ouvrier de 4' classe. 


Pour ,le grade de .maitre-opérateur de 5e classe .' 
Zin!lO,u françois, maître-opérateur de 6' classe. 

Poar le grade de mécanicien-conducteur priitcipal 
, de 1re classe: 

Lawson Latékoé Latévi, mécanicien-conducteur prin­
cipal ,de 2' classe. 

Bassari Boundjou, mécanicien-conducteur principal 
'de 2e classe. 

Pour le grade de mécanicien-condudeur principal 
de 2< classe: 

Folly Th6odore, méçanicien-conducteur principal de 
~cl_~ ' .. 

Pour le grade de mécan,icù!:n-CoMUf.,feur prinripal 
de 3' classe.' ' 

Dossah Philippe, mécanicien-oonducteur principal de 
. 4' classe. 

Otto Reinhard, mécanicien-conducteur principal de 
4< classe. 

Pour le grade de 'méca/liciell-collducteur principal 
de 4e classe: 

Agbagla Alex, mécanicien-conducteur de Ire classe. 

Pour te grade de cli~1 d'équipe de 3e classe: 

Ektlé Sté phan, chef d'équipe de 4e classe_ 

Pour le grade de surveillant de roule de 4' class~.­

Alhéri Soboga, surveillant de, mute de Se classe. 

CHE~UN DE FEil DU TOGO 

Pour .le grade de cflel de station pr.incipatde 4e cl. . ' 

Mensah Joseph, chef de station prindpal de 5e cl, 

'Pour le grade de, chef de station de l,e classe.' 

Pofagi Marcel, chef de station de 2e classe, 

Ocloo Andréas, chef de station de 2e classe. 

Kohler Joseph, chef de station de 2' classe . 


• 
Pour le grade de clle; de station de 2e c!asse: 

Febon Thomas,' chef de station de 3e classe. 
KQualwutsé ferdinànd, chef de station de' 3e classe. 

Pour ,le grade de cize! de station dé 3e . classe: 

~1idiohouan Julien, chef de station de 4e classe. 
d'Almeida Cyprien, chef de station de 4e classe. 
Sadé James, chef de station de 4 e clàsse. 

Pour le grade de facteur-ellregistreur de l,e classe: 

Adovi Jean, fadeur-enregistreur de 20 classe. 

Pour le grade de facteur-enregistreur de ,2e classe.' 
Cadassou Norbert, facteur-enregistreur de 3e classe;' 

Poar le grolle de cllel de .train, de 5e classe.' 
Adalbert Benoît, chef de train de 6e classe. 

Pour le grade de chel de ttain de 6e classe.' 
Nassirou Louis Ibrahim, chef de train de 7e classe, 

Pour le grttde de téléphoniste principai de 1re classe.­

H-oùédénou lames, téléphoniste principal de 2e cl. 

Pour le grade de ciœ/ d'équipe de 5e classe: 
Tèvi Michel, chef 'd'équipe de 6e classe. 

Pour le grade de maltre-,ouvrier de 2< classe.­
Amoussou Daniel, maître.ouvrier de 3e classe. 

Pour le éade de maUre-ouvrier de 5e classe; 
0l?obu, ,maître-oùvrier de 6' classe. 

Pour le grade de iflaÎtre-oavrier d.,e 6', classe: 
Aromachry Faustin, maître-ouvrier de 7e classe. 
Thomas Rambert, maitre-ouvrier de Î~ classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe.' 

Emmanuel Martin, ouvrier de 2< classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2e classe:, 

Evessa Yafete Codjo, ouvderde 3e classe, 
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Pour le grade d'ouvrier de 3< classe: 
Lawson Pierre, -ouvrier de 4<. classe. 

Afantchao Benro, ouvrier de 4< classe . 


. Adanlég.ou Joseph, .ouvrier de 4é classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 4e classe: 
Mensah François, ouvrier de 5' classe. 

Hazoumé Adjaï, ,ouvrier de 5< classe. 


/ 


POllr le grade d'ollvrier 'de' 5e classe: 

. Avoudjigbé Daniel, ouvrier de 6' classe. 

Doumassi Joseph,ouvrier de 6e classe. 


WHARF 

Pour le grade de maUre-calWtier: 
.Kagnie Komlan,_ premier-maître. 

Pour le grade de premier-maUre: 
Kouadjo Dotsé, seoond-maître.· 

Laclé Edoé Têvi, second-maÎtré. 

Edougnito Houssounoukpé, second-maître. 

l<iouadjovi Messan, seoond-maître, 


.Amégnon \.an~o, seoond-maître. 

Dévénou Dossey, second-maître. 

Mensah . Amedjro, seoond'maître. 

Mensah Asindo, seoond-maîtr.,. 

Missiamenou Ktoutsé, second-maltr." 

ûnagblodjro Kéko, second-maltre. 


Pour le grade de second-maître: 
.Douahodomé Gnékoho, quartier-maître. 

Kloyi Gnebeli, quartier-maître. 

Djodékouiné Tossou, quartier-maUre. 

:Noudjrodou Mensah, quartier-maître. 

Kossoko Améganshie, quartier-maître. 


Pour l~ grade de pointeur de 2e classe: 

'Vignon AntoÎne, pointeur de 3e classe. 


T. S. F. 

Pour le grade de nu!catticien-rmlio de 4e classe:. 
Colley Jean, mécanicien-radio de 5e classe. 

Promotions 

Par arrêté nO 778 F./Pel. du:' 

31 décembre 1942. - Est promu à compter du· 
1 cr janvier 1943 dans le cadre commun secondaire de 
l'enseignement primaire de l'A. O. F. : 

Au grade d'instituteur prittcipal de 2< classe: 
JohnSQn Romuald, instituteur de 1re classe (2e éche­

.lon). 
, 

. Par arrêté nO 779 F./Pel. du : 

31 décerilbre 1942. - Sont promus à compter' du 
1« janvier 1943 dans le personnel indigène des cadres 
lOCMlx. dU Togo: 

Sf'NTÉ 

Au grade d'infirmier-ma;or de 1re class~ : 

Kouévi Louis, infirmier,major de 2< classe. 


Au grade, d'infirmier-ma;or de 2e classe: 

·Attikossi David, infirmier-major. de 3e classe. 


Au grade d'intirnlier-major de 3e classe,: 

Adigo Bernardine, infirmière-major' de 4' classe. 

Au grade d'infirmier-maïor de 4e classe: 

Mensah Louis, infirmier-major de 5e c,lasse. 
Wilson Claire, infirmière-major dé 5e classe. 

Au grade d'infirmier-ma;or de 5e classe: 

Bandeira Simon, infirmier .de 1re classe. 

Adjivon Philippe, infirmier de 1re classe . 

d'Almeida Jean, infirmier de 1re classe. 

Lodonou Joseph, infirmier de 1 re classe. 

Sougbédé Gérard, infirmier de 1re classe. 

Edoé Félix, infirmier de 1re classe. 


A·u grade d'lnfirmier' de 1re classe: 

Gbédéma David, infirmier de 2< classe.' 

.ohin, Richard, infirmier de 2e classe. 

Amoni Félix, infirmier de 2< classe. 

Pio Albert, infirmier de 2e classe. 

Dénadou . Mathias, infirmier de 2e classe. 


• Au grade d'infirmier de 2e classe: 

Anani Emmanuel, infirmier de 3e classe. 

Mensah Albert, infirmIer de 3e classe. 

Atayi Louis, infirmier de 3e classe. 


HYOIÈNE 

Au grade de biigmlier-cllel de 1re' classe: 
Akakpovi Apollinaire, briga~ier-chef de 2e classe. 

Au grade de brigadierde 2e closse: 

Laclé Ant{line, garde de 1re classe. 

Au grade de garde de 1te classe: 

Kiossou Albert, garde de 2e classe. 

ENSÈIGNEMENT OffICIEL 

1 Au grade d'instituteur priflcipal d.e 3e classe: 
N'Diagne Boubacar, instituteur ordinaire de l,e cl. 

Au grade d'instituteur ordinaire de 1re classe: 
1 

Ajavon Henri, instituteur ordinaire de 2e classe. 

Au grmle d'instituteur ordinaire de 2e classe: 
Akouetey Bernard, instituteur-adjoint' de 1re classe. 
Koffi Julien, instituteur-adj{lint de 1re classe, 
Lawson Jonathan, instituteur-adjoint de 1re classe. 

Au grade d'institùteur-ad;oint de 1re classe: 
Johnson Gabriel, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Fumey Arnold, instituteur-adjoint de 2' clàsse. 
Dagba Victor, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Au grade d'insfitafeur-atlioint de 2' clasSJ: 
Tékoé Alexandre, institutèul'-adjoint de 3e classe. 
Bocco Eusèbe, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Au grade d'illslituteur-ad;oint de 4e classe.­
Gruner Hans, instituteur auxiliaire de 1re classe. 


. Touléassi Jean, instituteur auxiliaire de l,e Nasse. 

Améganvi louis,.instituteur auxiliaire de 1re classe. 
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Au grade d'instituteur aUxiliaire de 1re clàsse: 
Adanlété Michel, instituteur auxiliaire de 2e' classe. 
NoutsouganKoami Ruben, instituteur auxiliaire de 

2e classe. 
·Au grade de moniteur de 1" classe.­

Lawson Benoît; moniteur de 2< classe. 

Johnson Clément, moniteur de 2< classe. 

Lawson Grégoire, moniteur de 2e classe.. 


. ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Au grade d'instituteur,ad;oint de 2e classe: 
David Albert, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Au grade de moniteur de 1re classe: 

Ahyee Jacques, moniteur de 2e classe. 


Au grade de moniteur de' 2< classe: 
Nouboukpo Miel}el, moniteur de 3e classe. 

Ecoué Jérôme, moniteur de 3e classe. 

Ayivi Benjamin, moniteur de 3e classe. 


Au grade de moniteur de3e classe: . 

Atiga Christian, moniteur de 4e classe. 

AORICULTURE 

Au grade de moniteur de 1re classe: . 
Hounsihoué Anatole Samson, moniteur de 2< clasSe. 

Au grade de moniteur de 2. classe.­

Kpadé Joseph, monjteur de 3e classe. 


Ali grade de. moniteur de 3e classe: 
Yao Kadenga, moniteur auxiliaire' de 1re classe. 
Gblao Esso,' moniteur auxiliaire de 1" classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire de' le. classe: 

. Akossou Batascome, moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de moniteur flllxiliaire de 4e clasfe: 
Tchapodo Tchédré, moniteur auxiliaire de 5e classe. 

DOUANES 

Au grade de commis de 3e classe: 
Romao Joseph, préposé de 1re classe. 
d'Oliveira Paul, préposé de 1ce classe. 

Au grade de préposé de 1re classe: 

Akouéson Valentin, préposé de 2e classé. 


Au grade de préposé de 2e claSse: 
d'Almeida Alfred, préposé de 3e classe. 
Johnson Félix, préposé de 3e classe. 

Au grade de préposé de 6e classe:. . 
Amékaudji Marceltin, préposé de 7e classe. 

Au grade de préposé de 7e classe: 
Ecoué Ayayivi Emmanuel, préposé de 8e classe.' 

P. T. T. 

Au grade de commis principal de 3e classe: 
Akouété Cosmas, ~commis hors classe. 
Gaba Aho, commis hors classe. 

Au grade' de comn;is Iwrs classe: 
Gonçalves Antoine, commis de Ir. classe. 
. Poénou Marcellin, commis de 1re classe. 

Au grade de commis de 1re classe: 
. Almeida Militao, commis de2e classe. 

Wilson' Michel, commis de 2e classe. . 


!, A,u grade de commis de 2e classe; 
Ajavon Cyprien, commis de 3e classe . 

r' Akélé Isidore, commis de 3e classe. 

Au grade de cOl/llnis de 4< classe: 
Krueger Ernest, commis de 5e classe. 

Johnson Robert, commis de 5e classe. ­

Au grade de _commis de Se classe: 
Afandomi Cosme,' commis de 6< classe. 

Au grade de fiommÏ5 de 7e classe: 
Acakpo Addra Justin, commis de 8e classe. 

Au grade- de factéur-chef de 1re classe;­

Ajavon Joseph, fadeur-chef de 2e classe. 

Au grade de {acteur-chef de 3e classe: 
Capochichi Marc, facteur de 1re classe. 

Vodonou Sossou, facteur de 1re classe. 


Au grade de facteur de 1re classe; '. 
Ek!ouvi _ Bernard, facteur de 2< classe. 

A·u grade de facteur auxiliaire cde 1ce classe: 

Anoumou Frantz, facteur auxiliaire de 2e dasse~ 
Le Blond Louis, facteur auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de surveillant de 4e classe: 
Zékpa ignace, surveillant de 5e classe. 
Kouak,ou Emmanuel. surveillant de 5e classe . 

Au grade. de surve'il/an/ de 5e classe: 
Dov; Christophe, surveillant de 6e classe. 
Kamàra Bianou, surveillant de 6e classe. 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d'mlminis/ration principal 
de 4e classe: 

_ Quashie Wil!iam, commis d'administration principal 
de. 5e classe. 

l 
1 

Au grade ,de commïs d'œ[mlnistraiion principal 
. de 5e classe: 

Aithnard Paulin, commis d'admi1l.istration principal; 1. 
de 6e classe. 

GnaSSQunou Pierre, commis d'aç!ministration princi­
pal de 6e classe. 

Sant' Anna Faustin, commis d'administration princi­
pal de 6< classe. 

Au grade de commis d'administraii<J11 principal 
de 6e classe : 

Azakpo A. Joseph, commis d'administration de­
1re classe. 

Messah. Moïse, commis d'administration de -le< cl. 
, d'Almeida Cosme, commis d'administration de 1re ct 

Koukoui Marius, .commis d'administration de 1re cL 
Goeh Clément, commis d'adminisü'ation de 1re cl. 
Soglo Philippe, commis d'administration de 1re cl.. 
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Au grade de commis d'adminisfraHoll de lee classe.­

Johnson André, commis d'administration de 2e cl. 
Dossévi Pierre, commis d'administration de 2e cl. 
Dueggah·joseph,cominis d'administration de2e cl. 
d'Almeida Félicien, commis d'administration de 2e cl. 
Koué Hermann, commis d'administration de 2e cl. 
Amouzou Agbém'fan Vitus, commis d'administration 

,de 2e classe. 
Adotévi Barthélemy, commis d'administration de 

2e classe. 

Au grade de .commis d'administration de 2e dosse .­

Adjévi Symphorien, commis d'administration de 3e cl. 
Dogbé Godwin, . commis d'administration de 3e cl. 
.Pindra Félix, commis d'administration de 3e classe. 
.Agnithey Rémy, commis d'administration de 3e cl. 

Au grade de commis d'adnfinislratioll da 3e classe .­

Amah Apédo Georges, commis d'administration de 
4e classe. . . 

Gbaguidi Léonard, commis d'administration de 4e cl. 
Edorh Thomas, commis d'administration de 4e cl. 

Au grade de commis d'administra/ioll de 4e dasse.' 

Titus Théophile, commis d'administration de 5e cl. 
Zamba François, commis d'administration de 5e .cl. 

_Abaglo Cosme, commis d'administration de 5e cl.. 
Kouévi Kouassi, commis d'administration de 5e cl. 

Au grade de commis d'administration ([.3 Se cl.'1sse: 

Lawson Simon, commis d'administration de 6e cl. 

INTERPRÈTES 

Au grade d'interprète principal de 3e classe .­


Paty Daniel, interprète principal de 4e classe. 


Au grade d'ittlerprète priflCipal de 4e classe.­


.Faré . Djat,?, interprète principal de 5e classe. 


POLICE 

Au grade d'inspecteur auxiliaire de 4e classe.­

.Akpokli Charles, inspecteur auxiliaire de 5e classe. 

Au grade d'inspecleur auxiUaire de 6e classe.- "1 

:Dossouvi André, inspecteur auxiliaire de. 7e classe. 

PLANTONs 

Au grade de ptanton de 2e classe.­

'Codjo François, planton' de 3e. classe. 

'Tossou Hindé, planton 'de 3e classe. 

.~gbodjan William, 'planton de 3e classe. 


Au grade de planton de 4e classe; 


Houngbédji Koffi, planton de 5e classe. 


Au grade de plaJI.ton de 5e classe.­


.Dossou joseph, planton de 6e ·c1asse. 


TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de 1IUlî/re-ouvrier de 3e classe.­


Falschau Gérard, maître-ouvrier de 4e classe. 


Au grade d'oIlvrier de 2e classe.-· 


:Manédji Ayena, ouvrier de 3e classe. 


Au grade d'ouvrier de 3e classe.­


Sossah David, ouvrier de 4c classe. 


Au grade de 1IUl1ire-'opéraieur de 5e classé .­

Zinsou François, maître-opérateur de 6e classe. 

Au grade de mécanicien-<:ondacleur principal 
de 1re classe .- . 

Lawson Latékoé Latévi, mécanicien-conducteur prin­
cipal de 2e classe. . 

Bassari Boundjou, mécanicien-conducteur principal 
de 2e classe. • 

Au grade de mécaniciell-conducteur principal 
2ede classe.-

Folly Théodore, mécanicien-conducteur principal de 
3e classe. -. 

Ali grade de mécanicien-conducleur prhcipal 
de 3e classe .-

Dossah Philippe, mécanicien-conducteur 'principalde 
4e classe. 

Otto Reinhard; mécanicien-oonducteur principal de 
4e classe. 

Au grade de mécanicien-conducte.ur. princfpal 
de classe.­4e 

Agbagla Alex, .mécanicien-conducteur de 1" classe. 

Au grade de chef d'éqUIpe de 3e classe.­


Ekué Stéphan, chef d'équipe de 4e classe. 


Au grade desurveiUan' de route de 4e classe.­

Alhéri Soboga, surveillant de route de 5e classe. 

CHEMIN DE FER DU TOGO 

Au grade de cflef de station principal de 4e classe .­

Mensah Joseph, chef de staHon principal de 5e cl. 

A-ugrade de chef de station de lee classe .­

Pofagi Marcel,. chef de staHon de 2e classe . 

Odoo Andréas, chef _de station de 2e classe. 

Kohler joseph, chef 'de ,taHon de 2e classe. 


A,u grade' de chef de station de 2e· classe .- . 

Febon Thomas, chef de staUon de 3e classe. 
Kouak,autsé Ferdinand, chef de staHon de 3e classe. 

Au grade de chef de station de 3e classe.-· 

Midiohouan julien, chef de station _ de 4e classe. 
d'Almeida Cyprien, chef de station de 4e classe . 
Sadé' james, chef de station de 4e .c1asse. 

Au grade de facteur-enregistreur de 1ce classe.­

Adovi j ean, facteur-enregistre~r de 2e classe. 

Au grade de foc/.ear-enregistrdur de 2e classe.-­

CadassQu Norbert, facteur-enregistreur de 3e classe. 

Au grade de chef de t!aill de 5e classe.­


Adalbert Benoît, chef de train de 6e classe. 


Au grade de chef de. train de 6e classe.­

Nassirou Louis Ibrahim, chef de train de 7e c1ass.e. 
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Au grade de téléplwttiste principil.l. de 1re classe: 

Houédénou James, téléphoniste principal de 2e el. 

Au grade de cite! d'éq:ulpe de 5< c!IIsse : 

Tèvi Michel, chef-ù'équipe de 6< classe. 

Au grade de ma1tre-C(uvrler de 2< classe: 
Amoussou Daniel, inaître-ouvrier de 3< classe. 

Au grade de maUre-ouvrier ~ 5'< classe: 

Obobu, maître-ouvrier de 6< classe. 

;1 Ali grade de maltre-ouviter de 6e classe: 

Acomachry Faustin, 'maitre-ouvrier de 7< classe. 

Thomas Rambert, maître-ouvrier de 7e c1ass·e.. 


Au grade d'ouvrier. de 1« classe: 
Emmanuel Martin, ouvrier de 2< classe. 

Au grade d'ouvrier de. 2< classe: 

Evessa Yafete Codjo, {)uvrier de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier de 3e classe: 
Liwson Pierre, ouvrier de 4< classe. 

Afantdiao Bento, ouvrier de 4< classe. 

Adanlégou Joseph, ouvrier de 4< classe. 


Au grade d'ouvrier de 4é classe: 
. Mensah. fr'ançois, ouvrier de 5e' classe. 
Hazoumé Adjaï, ouvrier de 5e classe. 

Au grade d'ouvrier de 5e c!IIsse: 

A\'oudjigbé Dàniel, ouvrier de 6< classe. 

Doumassi Joseph, oùvrier de 6< classe. 


WHARf 

Au grade de maUre-canotier: 
_Kagnie KomIan, premier-maître. 

Au grade de premier-maUre: 

Kouadjo Dotsé, secon.d-maitre. 

Laclé Edoé Têvi, second-maître. 

Edougnito Houssounoukpé, second-maître. 

Kouadjovi Mess.n, second-maître. 

Amégnon Lanzo, seoond-maitre. 

Dévénou Dossey, second-maître. 

Mensah Amedjro, second-maître: 

Mensah Asindo, second-maître. 

Missiamenou Kloutsé, second,maÎtre. 

GnagbloOdjro Kék.o, second-mattre. 


Au gfade de second-maître: 

Douahodomé Gnékooo, quartier-maître. 

Kloyi Gnebeli, quartier-maître. 

Djodék.oumé Tossou, quartier-mattre_ 

Noudjrodou Mensah, quartier-maître. 

Kossoko Améganshie, quartier-maître. 


Au grade de pointeur de 2' c!IIsse : 

Vignon Antoine, pointeur de. 3e classe. 


T. S. F. 

Àu grade de mécimicien-radio de 4< closse:' 

Colley Jean, mécanicien-radio· de 5c classe. 

Age.nts au"iJj~ires 

fJémissioll 

Par décision nO 902 F.fPel. du : 
26 décembre 1942.' -- Est acceptée pour compter du: 

lei janvier 1943, la démission de son emploi offerte· 
P'?ur convenances personnelles par l'agent auxiliaire· 
Agbodo. 

RévocatÎ611S 

Par décision nO 901 F./Pe!. du: 
26 décembre 1942, - L'agent auxiliaire Agbosse· 

Akplaka, condamné le 26 octobre 1942 par le tribunal 
du premier degré de Lomé, est révoqué de son emploi 
et rayé du contrôle pour compter du 6 octobre 1942,. 
date de son incarcération.­

Par décision nO 911 F./Pel. du : 
30 décembre 1942. - L'agent auxiliaire Guézé Paul. 

Yao, est révoqué de son emploi pour compter du 
9' 	 décembre 1942, . date de sa mise sous mandal de 
dépôt par le tribunal du premier degré de Lomé_ 

Par décision no 912 F.jPel. du: 
30 décembre 1942. - Les agents auxiliaires, Aduayi 

Joseph et Ducvi Augustin sont rév.oqués de leur emploi 
pour compter du 1cr janvier- 1943, par application 

1 des dispositions de l'arrêté no 162 du Hr avril 1941. 
Il 

il 
Gnrdes fr<mhêrli!s 

,sus/unûolI de fonctions 

Par arrêté na 763 F.jPel. du: 
30 décembre 1942. - Le garde-frontière de 4', cL 

Sessy Pierre Claver est suspendu de ses fonctions" 
pour compter du· 4 décembre 1942, date de sa mise 
sous manda! de dépôt sous l'inculpation de v-ol, jusqu'à 
intervention >.de la décisiQn du tribunal compétent. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc-· 
tions, Sessy Pierre Claver n'ama droit qu'à la 1flOitié 
de son traitement brut, dégagé de tous accessoires 
de solde. . 

Révocation 

Par arrêté nO 750 l'.jPel. du: 
26 décembre 1942. - Le garde-frontière -stagiaire· 

Ackey Tossou, suspendu. de ses fonctions par arrêté 
nO 327 du 9 juin 1942, est révoqué de son empl,ai 
PoOtù- compter du 7 novembre 1942, .. <late du jugement 
de condamnation rendu par le tribunal maritime de 
Dakar. 

DIVERS 

Agenls d'affajres 

Par décision nO 914 A. P. A. du: 
. 30 décembre 1942. Le nommé Couchoro Félix, nê 
• . le 30 janvier 1900 	à Ouidah (Dahomey), domicilié à 

Anécho, fils de feu Couchoro Joseph et de Marie 
Otêbalaoou, est autorisé à exercer la profession d'agent 
d'affaircs_ 
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Conseil d"arbitrage 

Par arrêté nO 4 A. P. A. du: 
:; janvier 1943. - Sont nommés assesseurs auprès 

des conseils d'arbitrage indi~ène pour l'année 1943: 

CERCLE DE LOMÉ 

a) Assesseurs li/ulaires: 
M.M. 	 Bastard, agent fondé de pouvoirs de la Com­

pagnie Française de l'Africrue Occidentale. 
Adjallé (Jacob), chef du quartie;' d'Amoutivé. 

b) Assesseurs suppléonls: 
M.M. 	 Si.lUt. agent fondé de pouvoirs de la S. G. G. G. 

Dorkél109 (Michel), chef du village d'Aképé. 

CERCLE D'ANÉCHO . . 
a) Assesseurs titulaires: 

M.M. 	 Jonquet, entreprenèur 'de transport. 
Frédéric 	 Body Lawson, chef supérieur de la 

ville d'Anécho. 

b) ASsesseurs supptéonls : 
M.M. 	 Parbot, directeur de la S. C. 1. A. 

Antoine 	 Kponton Quam-Dessou, président du 
conseiL des notables. 

CERCLE DU CENTRE 

a) Assesseurs mulaires: 
M.M. 	 Rodier Georges, agent de la S. O. C. ,A. F. A. 

Atchikitti Abassah, chef de canton d!Atakpamé­
Niania. 

b) Assesseurs suppléants: 
M.M. 	 Moindrot, Sylvain, agent de la S. G: G. G. 

Adjangba, ootable. 

CERCLE D~ SOKODÉ 

a) Assessems iilulaires : 
M.M. 	 Azémard (Jean), agent de la S. G. G. G. 

Abdoolayé, chef du village de Dédaur/'. 

b) Assesseurs suppléants: 
M.M. 	 le R. P. Boursin, ,missionnaire. 

Issa, chef du village de Katambara. 

CERCLE DE MANOO 


a) Assesseurs titulaires: 

M.M. 	 le R. P. Krauss (Jules), missionnaire. 

Missiaoua, commerçant. 

b) Assesseurs supplénnts : 
M.M. 	 Fagalde, 'lieutenant d'infanterie coloniale. 

Giffa (Bernard), employé de commerce. 

C~nt"ôle des installations radioélectriques 

. par décision no 900 A. p, A. (tu: ' 

26 décembre 1942. M. passani (Pr,asper),. chef 
d'llservice radioélectrique du ~ogo, est habilité à con­
trôler l'application des dispositions légales COrlCefIlant 
la détention et l'utilisation des matériels radioé!ec­
triques. Ir a libre accès auprès des installations radio-
électriques ou à' leurs emplacements présumés. 

M, ,Passani prêtera serment devant le tribunal de 
première instance 'de Lomé. 

., 
1 

Elêv•• opèroteurs radiotélégraphlol.. 

Par décisi'on no 918 F. du: 
31 décembre 1942. Un salaire journalier fixé 11: 

, cinq francs (5 francs) est alloué pour compter du., 1er décembre 1942, aux élèves·Opérateurs radiotélégra­
1 phistes en instruction sur le territoire. 

lustice 

Par arrêté nO 1 A. P. A. du : 
2 janvier 1943. - Sont nommés assesseurs indigènes 

près les tribunaux de 1er degré_ de Lomé, Tsévié, 
Anécha, Atakpamé, Klouto, Sokodé, Lama-Kara et 
Bassari : 

Tribunal de lér degré de Lomé: 

l\IlM. Dorkelloo Michel, ooutume ewé. 
Agbaglo Jérôme, ooutume ewé. 

11 Gibirîla SanOussi, coutume nago.1: 

Kouassi Gbédor, coutume ana. 


Il 

Obaguidi Gbadji, ooutume ~on. 


Galadima A houdou , coutume haaussa. 

Gaba Jacob, coutume mina-guen. 


Il' Comlan Ferdinand, coutume mina-guen.

Ii de Souza Henri, coutume somé. 


Accolalsé Alex, coutume ahaulan.li Kougblénou Joseph, ooutume ouatchi. 
Kagni Thomas, coutume pla-péda.Il 

Tribunal de 1er degré de Ts.3vié: 
M.M. 	 Maglo Sodofia Kûkou, coutume ewé. 


Nopégoon Somali, coutume ewé. 

Passah Seth, coutulTIe ewé. 

Maglo Richard, eout-ume ewé. 


'Azi Egbévado, èôutome ewé. 
Akakpo N{)'Udoda, coutume ewé. 
GoehVictor, coutume mina. 
Koffi Siwomey, coutume mina. 
Ahiakpor Andréas, coutume ahoulan.

Il 
i 

Attipoé Alfred, cou~ume ahoulan. 
Malam, coutume haoussa.ii Edo, cO'lltume y.oroob:i. 

Il 
Tribunal de 1er degré d'Anéeno: 

M.M.. Djossou, chef de Togoville, coutume ouatchi. 
Quam-Dessou Kponton, président du conseil des· 

notablC$, ccYUtume mina. 
Zébada 	 Amouzou, notable à Vogan, coutume 

O11atchi.i 
Combey Comb été, chef de Sigbéhoué, Cùutume l': 

mina. 
Noudoukou, chef de Dagbati, coutume 'ouatchi. 
Ajavon Sébastien, notable à Anécho, coutume 

mina. 
Eklo,' chef d'Afagnagan, ooutum,e ouatchi;

il Amah Sylvestre, notable à Glidji, coutum,e mina. 
il Anato, chef de Z.oéti, coutume ouatchi. 
i' d'Almeida Amah, notable à Anécho, coutume 
,l, mina.Cli 

, , Saliki 	 Gardi, notable à Vokoutimé, coutume 
musulmane. 

1i Akandé Tchitou, notable nago à Akoda, cou­
tume musulmane, 
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TribltlU/{ de. ter degré d'Atakpallli!: "i, M. M. Piokl'O, chef du cant'On de Pouda: coutume ca-
braise.

M.M. Tchakpala Soussoukpo, notable, coutume ana. l
Reinhold Frantz Mensah, notable, coutume .ewé. 

Agbémad,on A!chossin,n,otable, coutume ana. 

Ayité joseph,. notable, coutu'mc ewé. 

Ouédo Aboudou, chef de Tchakpali, coutume 


akpos~o. 
Hounkpati Doufozin, chef d'Avédjé, coutume 
. akpos9o. . 

Tofon Dakpo, chef d'Agbonou·f.on, coutume fon 
Ezin Mareel, chef d'Avété, coutume f.on. 
Kétékété, notàble, coùtume losso·cabraise. 
Congo Niossé, chef de Djéréhouyé, coutume 

~osso-cabraise. 
Batcha,'Ou Moussa, coutume musulmane. 
Abou Ladani, coutume musulmane. 

. Tchendo, chef de Tchétcha'u, coutume cabraise: 
Biréga Babaké, chef du canton de Niamtougou, 

coutume losso-birinaoua. 
Barand,lO, chef du cant'Ûn de Si,ou, coutume 

10sS'O-birinaoua. 
Koubatiné, chef du canron d'AHoum, oout·ume 

losoo-manganapo . 
Assouma, chef du Zong'o de Lama-Kara, cou~ 

tum, musulmane. 
Imam Bacoua, chef des musulmans du Zongo, 

coutume musulmane. 

Triballai de 1" degré de Bassari: 

M.M. Bassabi, chef du canton de Bassari, coutume..1 

bassari. . 
Trilmlltll de 1" degré de Klouto: 1 Agba, chef de W.oadandé, <lOutunie bassari.

! Dalaré, chef du canton. de Nawaré, coutumeM.M. Edji Ankou; chef de Kpadafé, coutume ewé. 
konkomba.Djadou III Doay,o, chef de Kpélé-Elé, coutume 

Oudiné, chef du eanton de Guérin-Kouka, ClOU­ewé. 
turne konl<omba.Agbo Etsé, chef du canron de T'Ové, coutume 

y érima, chef du canton de Dak'Û, ooutume koto- .ewé. 
koU.Koudoadji Adolphe, chef du cant'Ûn d'Agou­

. Yodou, chef de Tiawalim, ooutume kotokoli.KébO'U, coutume ewé.' 
Tchohou, notable, ooutume' 10sso. Komassi Fritz, chef du cant'on d'Ag'Ou-lbo,. ! 

:: Atcham, notable à Tigboou, eoutume 10sso.coutume ewé. 
" Gbanté, chef de Akeytan, coutume cabraise.Gnamédi Ehl'o, notable à Kpélé-Ooudévé, oou- l' 

Bataka, chef de Kagbanda, coutume cabraise. 
J turne ewé. 

Malam Bara, chef· du Z'ongo de Bassari, cou-Abladé William, chef de Hagnigban-Dougan, 
tume musulmane.coutume ewé. 

Bassari, notable à Bassari, coutume musulmane. ArmatOOé R'Obert, commerçant à Palimé, .::ouc 

tume somé. 


Amékugee joseph, pwpriétaire à PaUmé, cou, 

Par arrêté no 2 A. P. A. du :turne somé. 


Malain Midjiama, chef du Zongo à PaUmé, 
 2 janvier 1943. - Sont nommés assesseurs indigènes 
coutume haoussà. près l-es tribunaux de 2e degré et criminels du terri­

Idrissou, notable au Zongo, ooutume nago. toir,e dl! Togo: . 

Abquté, chef de la collectivité des Cabrais, cou­


tume cabraise. 
 Tribunal de 2' degré et criminel de Lomé: 

M.M. Adjallé JaCOb, chef du quartier d'Amoutivé,Triballai de 1er degré dg Sokodi!: 
coutume ewé. 

M.M. Issa, chef de Katambara, coutume kotokoli. Aklasssou }oseph, chef du canton de Bè, cou-
Moumouni, .n'Otaole à Paratao, coutume kotokoli. tume ewé. . 

Abdoulayé, chef de Dédauré, coutume kotok'Oli. 
 Sémékoll'Ûn Agblevon, chef du canton d'Aflao, 
Kogoé; chef de Sokodé-Cabrais, coutume ca- coutume ewé. 


braise. 
 Occansey Ludwig, notable, coutume ahoulan. 
Adam Mola, notable à Dédauré, ooutume kolo' Homaw'Ûo Francis, notable, coutume somé. 

koli. .Hounkpéto Kémavo; chef du village de San-
Séni, chef de .~oulondè, coutume kotokoli. guéra, coutume ewé. 

Agbagni, notable au zongo, coutume musul­
 Ajavon Emmanuel, notable, coutume mina. 

mane. Agbodjan William, notable, cÇlutume mina. 
Idrissou Savé, notable auZongo, coutume mu- , Fumey Mensah William, notable, coutume mina. 

sulmane. . Malm Ahoudou, notable, coutume yorouba. 
Méféyiro, chef de Boussalo, coutume cabrais". Malm Sambo, notable, coutume nago et haoussa. 
Papabia,· chef de Kasséna,. coutume cabraise. Gboguidigbo Adjaboni, notable, coutume fon. 
Pita, ·chef de Sagbadè, coutume IOS50. 
Alawa, chef de Niangoulam, coutume losso. Tribl.tfltll de 2e degré et crimlMI d'Anécho: 

M.M. Kalipé Paul, ,jehef du canton de Vogan, cou-Tribunal de 1er degré de. Lama-/(ara : tume "oua!chi. . 
..M.M. Tiédré Palanga, chef supérieur des Cabrais, cou- Lawson Body, chef supérieur d'Anécho, cou­

tume cabraise. tume mina. 

Nimon, chef de Kolidè, ooutume cabraise.· 
 . Akak[yo,chef du village de Vokoutimé, cou· 
Assi, chef de Pya, coutume cabraise. turne Quatchi. . 
Azoumarou, chef du canton de Lassa, coutume Lassey Smart~ chef du canton de Porto-Ségollro, 

cabraise. ': i coutume mina.' 
K!ouamaï, chef du cantol1' de Boufalé, coutume !! . Messanvi Christophe, chef du vmage d'Atti.to­

cabraise. gon, coutume ouatchi. 

http:d'Agbonou�f.on
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1\\:M. Agbanon, chef du canton de Olidji, coutume 
mina. 

Sognigbé Messan, chef 'du villag~ d'Aklakou-· 
gan; coutume mina. 

Adékambi, chef du village d'Atouêta, coutUIM 
mina. 

Noussougan, chef du village d'Avévé, coutume 
ouatchi. 

Ibrahima Mamadou, iman à Artécho, coutume 
musulmane. 

Sani Maman, iman à Anécho, coutume musul­
mane. 

Radji Ayilaka, notable nago à Anfoin, coutume 
musulmarie. 

Tribunal de 20 degré et criminel d'Atakpamé: 

M.M. 	 Atchikiti Abassah, chef du canton d'Atakpamé­
Niania, coutume ana. 

Adjangba Mensah, notable à Alakpamé, cou­
tume ewé. 

Ihou A ttigbé, chef du canton de l'Akpos$o­
Sud, coutume akposso. 

Abbey Amouzou Joseph, notable à Atakpamé, 
coutume ewé. 

Onadjogbé Olikpo, notable à Atakpamé, cou­
tume akposoo. 

Onoudjé Djamba, chef du village de Dadja­
fon, eoutume fon. 

Oouvidé Danhomé, chef du village de Sada, 
coutume ron. 

Kanli Adjonou, chef du village d'Alakoyo, cou­
tume ana. 

Kodo, chef de Doufouli-Emigration, coutume 
losso:.cabraise. 

Kotokoli Eteké, chef de Kabrékopé, coutume 
losso-cabraise. . 

Ali Marna, chef du zongo d'Atakpamé, cou­
tume musulmane. 

Ali 	 Tchola, chef des Nago d'Atakpamé, COu­
tume musulmane. 

Tribunal de 2' degré et criminel de 5~kodé: 
M.M. 	 Boukari, chef de Kolina-Kibidji, coutume koto­

kali. 
Ouro Sama, notable à Paratao,.Çoutume kolo­

kali. 
Issaka, chef du canton de Tchamba, coutume 

tchamba. 
. Kérim, notable à Para tao, coutume kotol<oli. 
Tiagodémou, chef supérieur à Paratao, coutu­

me kotokoli. 
Abété, chef. du secteur d'émigration, coutume 

cabraise. 
Moussa' Tia, iman à Dédauré,coutume musul­

mane. 
Tchakpédé, notable à· Dédauré, coutume musul­

mane. 
Alfa Issa, .notable à Dédauré, coutume musul­

mane. 
Lamkoudjo, chef du village de Lama-Tessi, cou­

tume cabraise. . 
Kotokalé, chef du village de Aou-Losso, oou­

tume lasso. . 
A takora, 	 chef du. village d'Ayengré, coutume 

cabraise. 

Par arrêté .nO 3 A. P. A. du : 
2 janvier 1943. Sont nommés assesseurs euro­

péens pour l'année 1943 près les tribunaux criminels 
du territ·oire du Togo, 

Tribullal crimillel de Lomé: 

M.M. 	 Robert Alexandre, inspecteur des produits. 
Larrère, commis principal des trésoreries. 
Bastard, agent fondé de pouvoîrs de la Cie 

f. A. O. . 
Pierron, chef du service de l'agriculture. 

Tribullat criminel d'Anécho: 

M.M. 	 Poix, médecin-oommandant. 
Joncquet, entrepreneur de transport. 
Sors, commis des services civils. 
Parhat, directeur de la société commerciale 

industrielle et agricole. 

Tribunal criminel d'Atakpamé: 

M.M. 	 R'Ûdier, diredeur de la S. O. C. A. f. A. à. 
Atalqlall)é. 

Moindrot, agent de la S. O. O. O. à Atakpamé. 
F~)Utaine, conducteur en chef des travaux agri­

coles. 
Walter, chef de district au chemin de fer du 

Togo. 

Tribullal criminel de 50kodé: 

M.M. 	 le R. P. Boursin, missionnaire catholique. 
Horard, chef -ouvrier d'art des T. P. à Sokodé•. 
Azémard, agent de la S. Q .. O. O. ~ Sok-odé. 
Meyer, chef. de la cir,conscription agricole du. 

N-ord. 

Ljb~ralion condiU.nndle 

Par arrêté n" 5 A. P. A. du: 
5 janvier 1943. - Le bénéfice de la libération oondi-· 

tionnelle .est accordé au détenu ci-après désigné, .de 
la prison de L-omé, Comlan Augustin Akakpo, âgé 
de 25 ans, né verS 1917 à Orand-P-opo (Dahomey), 
fils de Comlan et de· Tessi, marié sans enfant, incar­
céré le 4 mai 1942 et condamné par jugement en 
date du 3 juin 1942 du tribunal correctionnel de 
Lomé à un an d'empris-onnement et 100 francs. 
d'àmende pour vol d'une somme de 2.000 ·francs. 

Rôles 

Par arrêté nO 768 C. D. du ,. 
31 décembre 1942. - Sont approuvés et rendus'. 

exécutQires les rôles supplémentaires d'impôts cédu­
laires et' d'impôt général sur le revenu, afférents à 
l'exercice 1942 ei dont le détail suit: 

Rôle nO JO - Lomé-TrésûT . . . 117.499,­
Rôle nO 11 - Agence Lomé . . 4.911-,50 
Rôle no 12 - Agence Anécha 1.238,80 
Rôle n" 13 - Agence Atakpamé . 300,50 
Rôle nO 14 - Agence Sokodé 470,­
Rôle n" 15 - Agen.ce PaUmé.. 3.352,­
Rôle nO 16 - Agence Bassari 20,50 

Total 127.792,30 

La date de mise en' recouvremeni e.st fixée au 30 dé-, 
cembre 1942. 
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Par arrêté no 6 A. E. du: 
5 jan vier 194;3. - Est approuvé et rendu exécutoire 

le rôle supplémentaire (ler, 2e et 3e trimestres 1942) 
des ootisations de la société' indigène de prévoyance 
.deeassari, arrêté à la somme de DEUX hULLE QUATRE 
·CENT QUATRE-VINGT-DIX fRANCS (2.490 frs.). 

SH'étts\ indigène. de prévoyance 

Par décision nO 12 A. E. du: 
5 janvier 1943. - Sont désignés pour l'année 1943 

.·-(J()mme vice-présidents des oonseils d'administration 
des sociétés indigènes de prév·oyance, les notables 
,oont les noms suivent:· 

,Société indigène de prévüyance de Lomé: Dorkelloo 
Michel. 

Société indigène de prévüyance de Tsévié: Maglo 
Richard, 
- Société indigène de prévoyance d'Anécho: Kalipé 
.Paul. 

Société indigène de prévüyance de Klouto: Anküu 
Edji. 

Société indigène de prév.oyance d'Atakpamé: [hou 
Attigbé. 

Société indigène de prévoyance de Sokodé: Issaka. 
Société indigène de prévoyance de Lama-Kara: 

Palanga. 
Société indigè'1e de. prévoyance de Bassari: BassabL 
Société indigène de prévoyance de Mango: Nambié­

ma Natabi. 

Sociétés sportives 

Par arrêté nO 748 E. o. s. du: 
24 décembre 1942. - L'activité des sociétés spor­

tiv,es s!Ùvantes dont les statuts sont joints au présent 
. arrêté .est reoonnue pour compter du 1er janvier 1943 : 

Ago//; : 
Association Sportive d'Agou-Région (À_ S. A. R.). 
Union Sportive d'Agou-Gare (lI. S. A;). 

Kpadaté: 
Union Sportive du Damier (lI. S. D.). 

. Mungo: 
Jeunesse Sportive de Mango (J. S, M,). 

Atakpamé: 
Cercle Sportif Militaire d'Atakpamé (C. S. M. A.). 

Subventions 

Par décision no 897 F. du: 
24 décembre 1942. - Sont accordées pour l'année 

1943 aux diverses Missions religieuses du Territoire 
les subventions ci-après destinées à oouvrir tlne pariie' 
des frais nécessités par leur action scolaire: 

Mission Catoolique (Vicariat Apostolique 
de Lomé. et Piéf.ecture Apostolique de 
Soküdé) . 345.000 frs, 

Mission Evangélique 88,500 frs. 
Mission Wesleyenne 16.500 frs. 

r- Total . 450.000Trs~ 
Ces subvelltions seront payables par trimestre et 

.d'avance. 

Sur".iUance d~s prix 

Séallce du 26 Décembre 1942 

s. C. O. A. 

Cointl'eau - La bouteille .' . • . 
· Bû:ydelte .pour llOmme - La pièce 

Peinln,e RZ 1462 - Le kilogramme 

Peinture RZ 1463 - Le kilogramme 

Fil à coudre COtOIl RZ ·1460 - La fusette 

t'il à coudre coton RZ 1461 La fusette 

Papier quadrillé .- Le 100 . , . . , . 

Tissus de cOtOIl imprimés - Le mètre 

Tissu~ (te coton imprimés - Le yard 

Champagne RZ 1446 La bouteille 

Champagne RZ 1447 La bouteille 

nllaJ"pagne RZ 144S La bouteille 
Champ.grte RZ 1449 L:a bouteille 

1i Verrous anglais RZ 1472 La douzaine 
Verrous anglais RZ 1473 La· douzaine 
Verrous ongloL.. RZ 1414 La douzaine 
Verrous anglais RZ 1475 La douzaine 
l'an-sej1'lènls coton - Le paquet ", 

t Parfum RZ 1258 Le flacon , 
11 Parfum RZ' 1258 bis Le flacon 
, Eau astringente ~ Le flacon"· . .. 

Lotio/~ à brU/tir - Le flacon . . 
Anisette Marie Brhard - La bouteille 
Soude caustique - Le kilogramme , , 
Tissus de COtOIl imprimés Le mètre· 
Pippermi1lf OEr - La bouteille . . 
Etuis fouge à lèvres - L'étuî . . 
Rechange rouge à lèvres - La pièce . 
Eall de Colagne RZ 1482 - Le flacon 
Byrrll' Violet - La bouteille , . • 
Poudre de traite - Le sachet. '. , . 

· Soufre en poudre - Le kilogramme 

Cigarettes Nationales - Le paquet 

Cigarettes Natiollales ~- La cartouche 

Snllate de magnésie - Le sachet . . 

Sulfate de magnéSie -' Le carton . . 

Fit à coudre RZ 1490 - La douzaine 

t'il li coudre RZ 1490 La fusette 

Parfum t'loridora - Le flacon 

1 ale Parfumé - La 'paite 

Vermouth empire - La bouteUJe 

Bh:ydette pour dames - La pièce 

Cartes à iouer RZ' iS50 - Le jeu 

Cartes à Îouer RZ 1551 - Le jeu 

Feiuture anti~rollille - Le kilogramme 


· Cadenas RZ 1547 :- La pièce . . . 
Catienas RZ 1548 - La pièce . . , 
FiI'à cOl/dre RZ 154(; - La fusette . 
Couvertures communes. R.Z 1544 ~ La· pièce_ • 
Couvertures communes RZ 1545 - La pièce 
Caties à louer RZ 1543 - Le jeu 
Sandalettes RZ 1540 La paire 
Sandalettes RZ 1541 La paire 
Safldaletles RZ 1542 -" La p.ire 
Etweloppes pour auto R,Z 1536 La. pièce 
t:nv'!toppes pour mdo' RZ 1537 la pièce 
Enveloppes pout' auto' RZ 1558 La. pièce 
Chambre à pir pOlir auto RZ 1539 - La pièce ~. ' 
BtiUle d'Espagne - Le kilogramme 
Clochetles RZ 1532 La douzaine' 
Cloch.tles RZ 1533 La douzaine 
Cladœllas RZ 1534 . La. douzaine 

Fra. 
54,50 

2.007,­
59,40 
54,80 
0,60 
6170 

,28,75 
48,90 
44,40 
83,25 

151,50 
95,25 

175,25' 
44,­
48,75 
55,­
63,50 
6,60 
6,25 
5.75 

92;-­
46,50 
47,60 

9,- ­
27,10 
75,-' 
36,­
22,15 
40)50 

·42,60 
.1,25 
12,60 
2,75 

71,25 
0,90 

99,30 
107,60 
9,~ 

3ïl 80 
S,15 

43,85 
2.184,40 

S,70 
8,70 

66;80 
14,10 
19,05 
g,­

87,90 
73,20 
11,10 
42,­
37,90 
33,60 

3.779,_ 
5.016,­
6.047,~ 

222,­
5,50 

42,45 
47,35 
52125 
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MinÎw1t de plomb - Le kilogramme'. . 

Mate/teUes La pièce . . , . . , 

Hai'tnonica de bottelle RZ 1520 ~ La pièce 

Harmonica de bouche RZ 1521 - Là pièce 

Harmonica tif' bouche' RZ 1522 - La pièce 

H almottieR de bOfJclre RZ 1523 :- La pièce 

Harmo!]ira de bouctw RZ 1524 - L~ pièce. 

HâImonica de bouclle RZ 1525· - La piète 

Harmollicll de bottche RZ 1526 - "La pièce 

Harmonica de bouche RZ 1527 - La pièce 

HafmOniC(l de bouelte RZ 1528 - La pièce 

Harmonica de bOite/te RZ 1529 ~ La pièce 

Cuillères R.Z 1516 'La pièce 

Couverts R,Z 1517 - La pièce 

Culltere R,Z 1518 - La pièce 

Couverts R,Z 1519 - La pièce 

Oréal SlJampoülgs R,Z 1511 - La 'pièce 

Ocop Colllgne -- La bouteille 

Ôcap LavaNde ..- La bouteille 

pcap Brillantine. - La bouteille 

Parfums R,Z 1519 - Le flacon 

Parfums sons alcool R,Z 1503 - Le flacon 

Parfume sans alco,ol R,Z 1504 - Le flacon 

Parflll"s sans alcool R,Z 1505 - Le flacon 

Parfums sans alcool R,Z 1506 - Le !l'açon 

Parfums sons alcool R,Z 1507 - Le flacon 


" Parfums $ClltS alcool RZ 1508 - Le flacon 
"Parfums sons deool R,Z 1509 - Le fl.con 
Couvertures communes RZ 1500 La plèœ 

-Couvertures c~mllnes R,Z 1501 - La pièce 
COI/ver/ures comnwnes RZ 1502 - La pièce 
Vermouth Nailly Prat R,Z 1499 - 'La bouteille 
Parfums RZ 1498 - Le flacon , 
·Couteau de poe/te - La pièce . 
DubGnnft - La bouteille.. .', 
Crésyl - Le kilogramme , , ' 
Verrous anglais RZ 1472 - La pièce 
Verrous anglais RZ 1473 - La pièce 
Verlous anglais R,Z 1474 - La pièce 
Vérrous Mglais R,Z 1475 - La pièce 
Poudre RZ 1465 La boîte 
Poudre R,Z 141\6 La boîte , , 
Poudre R,Z 1461 La hoîte . 
Rouges à lèvres R,Z 1468 - l'étui 
Rechanges pour' étui' Rouges d lèvres La pièce 
parfulW! R,Z 1234 ~ Le flacon " "", 
Champaglle Grand·Vin R,Z 1576 - La bouteille 
Champagnne Ver y Dry R,Z 1517 - La bouteille : 
C//Ompagne Very Dry R,Z 1578 - La bouteille' • 
GIÛlmpaglle Vintaga 1934 R,Z 1519'- La bouteille 
Champagne Vintage 1934 RZ 1580 - La bouteille 
Nécessaires dissotullO/l RZ 1581 - La pièce 
Dissolution R,Z 1582 - La -boîte . . . 
Dissolution R,Z 1583 Le tube , . , , 
Encre bteue-flOir(! 'i Stcpltens » - Le flacon 
Fil li 'coudre Lin' ({ alt Requin » ~ Le ,kilogramme 
Cire d'abeilles Le kilogramme . . . 
Fit à coudre coton {\ au Requin » - Le kilogr. 
Esprit de Carmelite « OK,U ~; - te flacon 
Teinture d'iode « Code,\'; » - Le flacon . 
Eau de Çalogne « ·Oi/ot » 700 - Le flacon 

. Eau de Cologne « Oilot }) 800 - -Le fI_acon ­
Coaltar ë Le kilogramme , , . . ' ,', 
Lotion « Joli Soir » R,Z t 1609 - Le flacon . 
EUl~ de Cologne « Lanconu! » 900 -_ Le ~lacon 
CQinireau Triple sec .-- La bouteille ,_. .' ~ _. 
Quinquina «. St Raphaël» 'blanc - Là ,bouteille 
ParfuJII «R,O] A" R,Z 1613 (.rillantille) - Le flacon 

"Brillantine PM RZ 1614 Le flacon', , , , 
Brillantine MMR,Z 1615 Le flacon , , ' , 

FrS.. l' 
16,95 " 
38,40 

4,40 

~:~ .1 
11,25 i 
8,10 '1:' 

11,45 

11,15, 1 
16,50 
7,55 
3,90 i 
0,80 Il2,80 
1,20. Il 
2,50 
3,65 _ 

51-,75 
1051­

127,05 
41,85 ' 
35,10 
18,05 
3,50 
1,70 
,6,10 
1,10 

35,10 
42,­
41,60 
52,05 
47,35 
25,25 
5,30 

'51,70 
12,30 
3,65 
4,10 

.4}60 
5,30 

10,~--, 

17,50 
'23,50 
36,25 
22,25 
16,35 
88,30 :'1 
99,30, 

183,20 ; 
104,751 

194,20 , ii 
6,10, 1 

13,60 1 
1

j 
95 : 

94,40 
262,30 
'120,95 
276,50 

26,15 
10)35 

Il
i;~:15 li 

6,25 , 
11,40 

2112,50 
130,­
45,75 
17,90 
17,90 
24,- ' 

Brillantine MM RZ 1616 l,e flacon 

Vaporisaleurs 'RZ 1617 - La pièce 

RieU, RZ 1618 - La pièce , . 

Fard. RieUs RZ 1619 c-- La pièce , 


- Warncr Cosmétique - ta pièce . . 
Parfum Laufier Rose 7550 D Le flacon 
Parfum Loutier Josmiu 7551 D - Le flacon 
Parfum Lautler Rose R.Z 1623' . Le flacon 
Cachet GANDiJL - La boite 
Alcool dénaturé 900 - Le litre 
Luuel/es RZ1627 La paire 
Lanelles R,Z 1628 La paire 
Lallelles R,Z 1629 La paire 
Lultetles R,Z 1630 La paire 
Lunettes R,Z 1631 La paite 
LUlletles R,Z 1632 L. paire 
LUlle/les R,Z 1633 La paire 
Peilliure ù la dlaux blèlte - Le kilogramme 
PeÙdtlr8 à la c!taux verte - Le kilogramme 
Eau de CologÎlc « ÀllX Fleurs» 700 Teswns...:- Le lit. 
Eau de 'Cologne «Aux Fleurs» 7{)O. Testons -112 lit. 
tau di Colognllc «Aux Fleurs» Fond piqué' - Le lit. 
Eau de Cologne « Aux Fleurs Ji Fond piqué - V21it. 
Eau de Cologlle " Aux Flellrs » R,Z 1697 - Le fL 
Cigarettes Nationales bout ambré - Le paquet . 
Cigarettes Nationales bout ambré La cartouche 
Cigarettes Nationaks Monog"i-amme Le "paquet 
-AUaches acier· pOllr feuillard - Les 100 pièces 

Fil Il fllel lin « ou Requin »2012 Le kilogr. 

Chaises en bois courbé N0 51 _- La pièce" . 

Roudre de ri, NOGAR,A - La boite , . 


, R,ondelles Cellula R,Z 1554 Douze yards 
R,olldetles Cella/o RZ 1555 -- Douleyards 
R,ondelles Cellulo R,Z 1556 -' Douze yards 
Elti-'eloppes pour vélo - La ,.pièce , . 
Chambres à air pour vélo - La pièce 
Acide sulfurique - Le kilogramme . 
Bleu « Diazol '» N, 3. B, - La boîte 
Essence de térébenthine - Le kilogramme 
Carbonate de soade - Le kilogramme . 
Tresse amiallte grapllité 10 in/m - Le kilogramme 
1 fesse amiaute' grapltilé 8 rn/ln - Le kilogramme ­
Tresse amiante graphité 4 rn/m - le KHogralJlme 
Seaux IzYl!iél1iqlles saflS couvercle La pièce· 
Seaux hygiéniques avec couvercle - La pièce 
Houes africaines - La pièce . 
Pôte dentifrice BLESK R,Z 1569 _ Le tube 
Pàb dellllfrice BLESK R,Z 1570 - Le tube 
Carburt de calcium - La botte . . " , 
Soude caustique cn ècailles - Le kilogramme 
Cirage « Lion Noir » Itoir - La boîte . 
Cirage « Lion Noir » marron - La boîte 
Cirage « Lion Noir }; iallne - La boîte . 
Ellveloppes allias 32 X 6 Y - La pièce 
Enveloppes f1lttos 600 X 16 - La pièce 
Ett1leloppes autos 650 X 16, - La' pièce . . 
C~rambres à air pour auto ·650 X 16 La pièce 
Demi~croupolls Le kilogramme 
CoUets - Le kilogramme . . . . 
Flancs - Le kilogram-me . . . . 
C/ulIlssures AitI box couleur - La paire 
Demi-rroupous pays - Le, kilogramme 
Collels - Le kilogramme , , • , ' 
Flancs - Le kHogramme . . . . , 
Cllau$sures Grand Cadet 35j38 -' La ,paire 
C/Ulussures Enfanl ?2.jZl - La paire , . 
Cltaussures Fillettes :28/34 -- -;- La paire . . 
Cflau_ssures pour filles (\ CLEO ) - La paire 
Chaussures pour filles « VACANCES» - La paire 
Courroies Cuir 30 X 3 ·1/2 m/m ,- Le" mètre '. :. 

9

F'rs'. 

24,-­
17,90 
26,15 
16,50 
14,90' 

J 15 
8,05 
9,15 

20,25 
11,95 
31 j ­

30,­
29,­
32, ­
33,~ 

37,­
31.-' 
17,­
12,15 

193,60 
96,80 

193,60 
96,80 
51,95 

2,80 
70,-. 
3, ­

69,95 
242,-. 
338,-· 

3, ­
305,-" 
33~-
24,75 
73,35 
30,­
21,40 
6,90 

40,50 
3,85 

58,80 
70;55 

141,95 
92,65 

132,70 
12,15 
17,30 
11,20 
7,75 

10,­
4,85 
4,85 
5,15 

4.518,­
1.741 ,25 
1.835,50 

235,25 
155,10 
75,70 
54,85 

198,75 
165,85 
82,95 
59,30 

228,­
150,35 
195,70 
301,95 
314,55 

23,25 
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Frs. Frs. 

Courroies Cuir 35 X 3 112 m/m Le mètre 27,10 li Cologne cachet bleu .NO 8072 - Le flacon '114,5G 
Cotlrro;e$ Cuir 36 X 3 '12 mlm le mètre 27,10 . Colognt! catllel bleu No 8077 .- Le flacon 51,5C 
Cov.rroics Cuir 40 X 4 m.Jm le mètre 3.5AO Lavandes N0 S37ï - Le flacon 51,5C 
Courroies Cuit 45 X 4 m/m Le mètre 39,80 Lanvandes No 8378 - Le fla-con 81,15 
C{)(/]"roics Cuil 50 X 4 mlin le mètre 4~,25 ParlltlJt Nagir No 995 - Le flaeon , 2}7!;: 
Cqurroies Cuir 55 X 4 mlm Le mètre ~8,65 Parfum Vaislllg N0 645 bis - Le flacon 17,. ­
COJ~l'r{)lCs Cuir 60 X 4 1/, mlm Le mètre, 59,75 ,Enveloppés velo Micheün 700 sld La pièce 54,­
Courroies Cuir 65 X -1. "1/2 mftrt Le mètre 64,70 Cllambres ci air 700 Std 'Rle VZ La pièce 22}5': 
COlfrroùrs Cuir 80 >< 4 'AI'.!: m/m Le mètre 79,65 ,ClllImbres ci air 700 Std Csc VZ -- La piète W:SC 
Courroies Cuir 85 X 4 Il;) mjm -~ Le mètre 84,60 Carbonate de soude Solpoj' -.- Le lülogramme 4,5C 
Courroies, Cuir 90,X 5 m/m Le mètre 99,55 Carbonate de soude Soll'ay Le kilogramme 4,:;( 
Courrou's CIlÙ· 95 X 5 mlm - Le mètre . 104,lQ Chaussure.s Denise 18O"M _.~ La paire 269.5C 
COflrroil's OUI' 100·x 5 rtl/m - Le mètre ,110,60 Chauss~lres 7amatallé Bleu 18S,M - La paire 188,­
.Cmtrt'oies Cu;r 70 X 4 Ih ffI/m - Le mètre 69,70' Espadrilles Femme _... La patre 2S)2e 
CouY, cuir" SOUPLlNEX" ·70 X 4 li, ~ Le m. 68,85 Espadrilles Homme - La paire . , _ 32J~-

Cour. cuit' «SOUPLINEX) 50 X 4 mlm - Le m. 127,95 Fils â coudre blanc "10 80 ~ La fusette 6, ­
Cour. cuir «SOUPLINEX il 90 X 5 m)m ~ Le nt. 100,10 Fils à coudre rayONne ,blanc - La fusette 14,7~ 
Cour. cuit !,{ SOUPLiNEX» 100 X 5 m/m ~- Le m, 111 j 25 . Fils d. cOlldre [ayonne assortis La fusette i4)n 
Cour. cuir .SOUPLI,VEX" 120X5 '1, Lem. 146,85 Fils fi repriser librallue écru L'écheveau 26,9( 
Cour. CIIir «SOUPLlNEX» 1(iO X 5 '1. Le m, 195,80 Fils â coudre coul. assorties -- La fusette S,SC 
COllr. cuir "SOUPLfNEX» 40. X 4/- Le m, 35)60 . Fils à ë·oudre retors No 52/3 Le kilogramme '256,­
Cour. cuir ,« SOUPLlNEX» 50 X 4 - Le fiL 44,15 Wax prinl RWP 90 <lm' Le mètre 37,7~ 

Cour. cuir «SOUPL/NEX» 60)( 4 1/, Le m. 60,05 Wax prinl RIy/P 120 clm --le mètre . 51,­
Cour. cuiJ' «SOUPLlNEX» 80 X 4 If; - Le m. SO,OS Coton écru, pELVA - Le mètre . . 12,2: 
Cour. cuir «SOUPl/NEX» 60. X 4 II'}; - Le m, 60,95 Vtclq Nigeria Coton et. Rayunne ....- Le mètre 13,~ 

Cour, c/lir « SOUPLlNEX» 90 X 5 mina .- Le m. 107,25 Tissus pagne rayé ilUiigo - Le mètre 30,­
Cour. cuir «SOUPL/NEX» 100,,* 5 mlm Le,m, 112,85 Tissus rayonNe 80 clm Le mètre 46,SC 

Tissus rayonlle QO clfll. _. Le mètre 89.2~ 
Cour. cuir «SOUPLINEX» 160 X 5' V2 - Le m. 198,65 
Cour. cuir «SOUPLINEX» 120 X 5 '/, Le m. 149,-, 

Tissus rayonne 90 clm ...:..... Le mètre 5ï, ­
CretolHze écrue coton 90 c/m, LI! mètre lS,51 

Cour. enir {{ SOUPLfNEX» 90 X 5 mJm - Le In. 98,50 
Cour. cuir « SOUPLlNEX» 60 X 4 1/, - Le m: 59,10 

Cretonne écrut coton 100 clm Le mètre 22,-
Collei$ .(m ctrir 5 mfm Le kilogramme 82,65 Cravatte Olorta soie série E La pièce 101.~ , Cravaù Rayonne C - La pièce 29,,2E 

Cravate Ra,1' cotOll - La pièce 39,­
R.EYCHENNE Cravate Ray cotOl/. série P --.:.... La pièCe 39,-.:. 

Pare-poussilJre vosgien 140 clm - Le mètre 38,5(• Tissus rllJ'ollne « BE/USERG }) 90/93 c;lb - Le m. 79,5! 
1 Lot· de visserie . 4.647,70 

Etévateuf el 40 ptJttlies 16.975,30 
Carbure de calcium _... Le kilogramme 7,5€ 
Parfum Ros§. Q05 .- Douze flacons . 38,2! 
Pm fum Rose 907 _. Douze flacons _"73,·-

Cie F. A. O. 7 ielft; de Hollande NO 815 Do'uze flacons 294,­
Fleurs d'Asur NG 697 Douze flacons 194,­

.Artftng;r.ac .-~ La bouteille . 33ï,25 ROjlal BOll.gaiJtl;'iliier No SOÔ - Douze flacons· 279,51 
. Eh:clrodes N0' A de 3,2:& -." L~ 100 95,40 Pipperminl. GEr :-. La bouteille 66,21 

Decirodus No A du 4mlm - Le 100 123;15 Guignolet La bouteillc . 61,91 
E[cdroMs N0 C de 3m/ JJ1 - - Le 100 169,25 Cordial. Anjou -- La bouteille _ S7,-
AlUft Cil morcf;!auX - Le kilogramme 6,50 Curaçao. Gala La bouteH!e , 89,51 
Rubims ARMOR - La pièce , .. 48)~· Cdme Baiume La bouteille 85191 
Cndenus 50 mlnt peint tllurl La pièce 19,50 Co/n{reau --.-- La bouteille 104,31 

raIe fJarfumq - La boîte . . 14,25 Ocap Lai/ondes 0,195 te flac01~ 34,51 

Jjciite s,d/utique 1853 ef 1857 Le kilogramme 23,50 OCIlP Lavandes 0,49 Le fla-con .. 6-!-,­
Extrait Lycopsio - Le flacon . 9,- i: Eau de. Lubin N0 331 - Le flacon 53,5' 
Çaintreu//. 400 '-- La boutcîUc _ 53)--
Pippermillt vert GET ~ La bouteille 70,..­
Bou/eille pour ex/flleteltr La pièce 1.267,­
Cuoule/lOue pour joint --- La feuiHe . 208,·_·~ 
Boldo Veme gouftes .4500 ~ Le flacon. 26,50 
Aiguilles à coudre - Le paquet 1,15 
lrfatc/œttes La pièce 29,50•Grillage noir Le n1è:tr~ 7,25 
Champignons de Paris 4/4 La boite 63,- . 
Cltampig71oll."i de Paris If;; La boîte 32,25 
Parfum' Loulou. Le fla,col1 2,50 
Parfum Sweet Peu 1867 - Le fla-con 11,75 
Parfum Swee! Pen 1868 '- Le flacon 12,25 
Santal Oil 909 - Le flacon 3,55" 
Crêmc NitrLx N0 32 T' .".- La pièce 40,50 
foudre assortie No. 5052 ~ La boîte 54,­
Rouges Bril/anls N0 08 A La pièce 74,50 
Coffrets à extraits N0 1 La pjècc 366,­

Eau de, Cologllc 50 cf! - Douze flacons 1:176,5 

Essellce JasmÎn No 816 - Douze flacol1s' 64,2 

Caoutchouc â l'Alla ,- Le kilogramme , 164...­
CIJ/llères li pot fortes 8 clm La pièce 18,­
Cuillè.res 'ri pot 'Iories 11 clm- - La pièce 19,­
Pass(Jires sphériques 20 clm - La pièce 44,­
EcumoÎre.s fortes 12 clm ~ La . pièce 19}-

Ecumoires fortes 11 clm La piète . 16,7 

Colle blanc/lU No 145 ~ La pièce (pot) 151­

Poudra de talc NO 90- Douze boîtes 130,2 

Poudre de tolleUr fleurie ---=---- La boite 9,7 

Rapide belge N0 1 - Le bidon 7,~ 


PasÙUcs Wyoert ~ La boite . S, ­
Volumes" S, la. Piste - La pièce 15,5 

Volumes S. la Piste - La pièce 12,­
Volumes « lA tache de sang. }) 8,2 

Volumes S. lu Piste -, La pieee 12,-

Viandox solide La boîte . . 99,­
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Fr•• 

F ourcheftes fer étamé .- La douzaine 45,­
Carbone noir N0 <27 (BoUe de 200 f.) La 'boîte '102,­
Carbo"e /loir N0 27. (BoUe de 200 f.) La boîte 109,25 
Eau de Cologne N0 3744- 750 ~.- le flacon 32,-, 

. Eall tIe Cologlle· No 3743 ~ Le flaron 51,75 
'EOI( de Colog"e No 3744 (1253) Le flacon 32,-, 
Eau rU; Cotagne NO 3743 (1254) ~ Le flacon 51,75 
Ean.de Cologne No 3744 (1255) ~ Le fl.con 32)~ 

Extrait de LOl'andos - Le flacon 63}75 
Sirop Elixir Oui/Ui - Le flacon ~ 17,50 
Miroirs'O T 360 La douzaine 158)50.< ­

,Miroirs 0 T 340 La douzaine 108150 
: .tIil'qirs 0 T 4 -.:... La douzaine 79,2'> 
Miroirs 0 T 3 la douzaine 65,­ 1 

Fr., 
,Diables W tmec La pièce 976,25 
Cade/lOs le Cliicfl - La pi~ce lôj~ 

Coaltar - Le kîlogramme 6,­
Brai ~ Le kilogramme . : 7,25 
Crésyl Le kilogramme . 10,50. 
Assiettes pla/es Plasèo - la pièee 20,2~ 
Bois Piasco --. La pièce 18,50 
Timh(J/es PIQSCO - La pi~ce '. 8,50 
Cuillers étampes Cadel - La douzaine 13,­
Malche/tes 18 " 2 Lj4 X 31/J » .:... La pièce 33,50 
AnIsette /fIlade Brizard La bouteille 36,50 

U. A. C. 

Porte~adellas _La pièce 
Pentures anglaises 1631 La pi~ce - . 

!5;50 
11',25 Il Anisette SuperflllC ..Uarle Brizard La bouteille 35,70 

Pc/tiures aJtglnises 1632 La pièce 9,75 Tissus cotOIl BaziN blallc 08/044 - Le mètre' . 24,50 
Peutures anglaises 1633 La pièce 13,25 Tifisus colon Bazin hlalle 08/045 - Le mètre 2O,QO 
Pentures anglaises 1634 La pièce -10,50 Cigaretlcs Dream .....: le' p'aquet . 5,2;; 
Pentures anglaises 1635 La pièee 10,~ CliampagJ1.-e. « Villtage 1937 )} La bouteille - 163,10 
Penit/n....., anglaises 1636 La p{~t::e <),75 Vin de liqtJ.Cur « Ramon }) ~ La bouteille . 42,45 
Vaporisateurs Luxe Métal - La pièce 110,~ V crmolltll « La Chainette )} ~- La bOuteille 41,85 
VaporisaiciErs luxe Cris(ol - La pièce 79,25 Lii Standard sommiêr mlhérem 70,cm."- La pièce 372,40 
BlaiJ'eaux GtM - La pièce . 70,'>0 Lit Stalldard sommier adhérent 90 çm. -' La pièce 443,45 
Blaireaux halœlift' 
Bll1ireatt.r PM ,..~ 

- La pièce 
La pièce _ 

38,25 
31,75 

1,1
Il 

Lii SIOfzdard sommier adhérent 
Enveloppes l'our vélo Dunlov 

107 cm. 
700 -

- La pièce 
La pièee . 

541,45 
61,50 

Valves -­ La _pièêe 
Colliers de graiJ/.es 

,'_ . 
- La' pièce 

8,~ 

D,50 
i i Chambre ù air pour vélo Dlmlop' 700x28 ­
J' .Imperméables hommes La pi~ce 

La' pièce 28,35 
1.582,25 

Clés 4 La pièce 
Reveils Jolic laz - .. La pièce 

7,25 
296,­

Grillage noir « Génie » -1 Carbure de calcium -' Le 
Le mètre , 
'kilogramme 

15,35 
7,75 

Reveits Ctarie Jalt ..­ La pièce 236,50 i~ Pointes têtes, plates 55x16 ~,- ,Le kilogramme Il,60 
Pipes Bruyère 703/1 La douzait1e 66,­ 'II' Poiules lêles plates 80X19 Le kilogramme 11,15 
Pipes Bruyère 703{2 La douzaine 78,­ , Pointes {Ures pl'!-tes 110X21 Le kilogramme 11".-
Pipei; Bruyère 703(3 
Pipes Bruyère 703/4 

'La' douzaine 
La douzaine 

96,25 
300,75 

'1'1 'Poil1tes (liles plates 15OX25F~ Le kilogramme 
Coaltar - Le - drum . .'é. ' 

11,:--­
1.673,85 

Coktail OTi11lge, Boullai - La bouteille 53,50 " Coaltar - Le kilogramme . 6,85 
Vermouth Nailly Prat - Ln bouteille 45,75 1 \ COllteaux de pocfl-e No 20004 La pièce 6,50 
Quinquina Dubolll1ef La bouteilIe , 52,50 il Mac/rirte à coudre. à pied « Singer )i - La pJète 6,729,70 
Byrrtt violel ---.:;; La bouteille . 41,75 'I! Cc/ntures cuir artificiel - La pièce . 11,25 
C/iompagnc Red T op ~ La bouteille 
CllalJ1pagne. Dry Mruopole - La bOJjteille 
Fil à lilet Cololl {t (Ill Requin» .-­ Le kilogramme 

135,­
164,50 
224,50 

, 

,l, 
Cadelll/S No 110 ---

CCatIdettiis .~" .11 
1 

(1)8 
0{j etUIS iY {I 

3:> m/m 

3 
45 
5' mf/In 

m m 

La 

LL a 
a 

pièce 

p~~ce 
rnece 

4,50 
4,65 
6,45 

Cigarefles Naliollllies J'.1onogrmnme - Le paqu~t 3,.:..~ 1 Cflaines à dés No 104 ~- La Plèce . , 1,25 
Cigarettes NatiONales ordinaires - Le paquet 2,75 Clu?cldas formé K bille 8 - La pi~e . 43,­
Serviettes éco!ier' 1666 La pièce GD,­ B.a/mets presses lailfe assorNe - La pièce 50,60 
ServiéUes écolier 1667 - La pièce 181,25 Cltécllias forme l taille 6 La pièce ,51 110 
Gravures - La pièce ' . . . . 4,25 Clukhias forme L Inflle 8 La pièce" 45,70 
Valenlille '1{20 bts. '..,-­ La pièce 10,75 ÇI/(JclIÛls lorme L taflte 9 La pièce 43,~ 
DissolutioN -, Le tube _ . . . 
Cuillers à calti àUfomlllox 1671 La douzaÎne 

8,­
36~75 

Chécldas forme 
C'Îbles tinli-vol 

L tl/ille 10 
La pièce 

La pièce 
...• 

42,1(l 
30,75 

Clltlilles de yrflo nielle/ées - La pièce 4,15 
. Compr:imés rapide no 9 - Le cent 40,50 'i Porte-bagages pour' vélo - La pièce . 35,70 
Nécessaires d!l réparation ta pièce 5

I 
S{) 

Cl/mets à cati Daraminox 1672 -- La doUzaine 36175 

Combustibles (Joar briquets Le flaton 29,4{1 
Ciseaux ronds ~ La pièce. . '23,50 Cire d'abeille ,extra blaNche Le kHogramme 162,05 
Clds à fourclte SAM 6/8 ~ La pi<ce 7,75 Cirage « Antiqtù! )) - La boîte . . . . 7,75­
Clés à fourche SAM 8/10 La pièce 7,75 Brillant pottr métall,.'( 1/4 lilre - La boîte 10,45 
Clds à taurclte SAM 10/12 L. pièce 8,75 Ka(o - La pièce . ' . . 6,50 
Clés â ta"rclte SfiM 14/16 _.- La pièce 12,25 Encaustique « Bellicite ;, La hoîte 27,30 

, eus à fourche ,SAM 16/18 ~ La pilée 14,50 Pierre do.ttce - La pièce 5,25 
Clés d fourehe SAM 18/20 ..- la pièce 17;75 \Yihile clealler « /(bvi .....:.... Le tube 7,_.li 

Clés à toarc". SAM 22/24 ~ La pièce 20\- Cresyl (Désilltcclant) ~ Le kilogramme . 12,25 
Barres à mille octogonales ~ Le kilogra-mme 20,50 Carbo (genre Carboflil) --- Le kilogramme 9,30 
Scies à ~ 3 lames 60 cru, -, La pièce " 45,­ Cm-bo (gellre CarbolliLF - Le drum 2,040,50 
Scies électriques 40 cln., -' ,la pièce . 36,25 BarJ1!0IJ....:, - Le flacon . 30,90 
Lanterne d croisiLLons nO 2 - La pH:ce 47,- . _ Eau de Cologtli! Euxla)' 800 No 203 le flacon 50,­
Pinc(!$ mJiverselles 18, cm. - La pièce '. 21,­ Eau de Co/agile Ett.t-Iay SOc No 202 Le flacon .84,40 
Pillees I1niversetles 20 cm. 1688 --..:.. La pièce 23,50 Eau de Cologue «Fleur Bleue» No 403 - Le flacon .79;20 
Pillce.s ulliversel/es 20 cm, tfi89 La pièce . 23,50 Eau de Cologlle ~Joli Soir No 104 - Le flacon 12,40 
Marteaux serrurier 32 im. - La pièce 24,25 Ea. de Cologne Joli Soir No 107.~-- Le flacon 01,85 
CafétJ:ères cOlliques ter blanc - ta pièce 60,25 Poudre delllt!dee Frllctal - La boîte 13,20 
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Poudre de foilette parfumée 250 gfS. - Le carton 11,2~ 

Poudre de. foile/te parfumée 500 grs~ - Le carton 18,- . 
Parfums assortis' aM Le flacon 53,60 
parfums «ssorti.. PM - Le flacon 33;-
Qrailles potagères « Le paysatl D - Le sachet 3,10 
BrÎqlle~ No432 al - La pièce 378,60 
Brique~ No 432 AO - 'La pièce , 457,6Q 
Briquets Nt) 433 ~ La pièce . . 395,95 
Briquets No 433 C - La pièce . 430,85 
Briquets No 434 A La pièce 441,-.­
At1)adous No JB 210 - La pièce 39,15 
Mechofeu l - p, M, - La pièce 124,90 
Bicyclette. fiERMES pOUf homme La pièc~ 1.S53,20 

. ,'. 

Terrain demanial 

Par décision na 2 Dom. du: 
2 janvier 1943. Un délai. de cinq ans, à cOmpter 

de 1940, est accordé au ,sieur R. Eychenne, commer­
çant à Lomé, pour la mise en valeur d'un terrain sis 
à Lama-Kara, constituant le titre foncier no 164 du 
territoire du Togo. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS 

Vente aux enchère. publiques 

En confonnité de l'ordonnance N" 5 du 6 Janvier 
1943 de M.le Président du Tribunal de première 
instance ,de Lomé (Togo), il Sera procédé à la vente 
aux enchères publiques au plus oflrant et dernier 
enchérisseur li Lomé, rue de la gare, dans le local 
contenant les biens du. sieur Moraïtis, le jeudi 
28 Janvier 1943 à huit heures du matin' et jours sui­
vants s'il y lieu, des articles mentionnés dans le tableau 
ci-après :. 

... ~--_ .. -

ARTICLES 

l 	 ' 
Voiture ill~mnbile èondlÙts Înt&rieUl'6 
Ca~-ionnett~ 
Camionnette 

Réservoir à eau 3mc. 

Tuyau galvanisé. '. 

Bassin en iinc galvanisé . 

Bidon cqnten.ant des mal'leGux. 

Scppe 

Tables bois • 

Plaque en ciment. 

Apparcl1 PQur C2Ililisatiol1 d'nu. , 

Tuyaux grès vernisés 

Buffet , ' . • 

Tables diver6~s 


:i 
:' 

ARTICLES 
T' '~i:' à pri, 

Appareil da fahrication de coda 
Lot de marteaux . 
Dynamo d"automobile . 
Sellette. 
Accumulateurs. 
Moteur élèctrique. 
Lot de pioches sans manches 
Casiers .à bouteilles . 
Matelas. • 
Chaises en bois. 
Fauteuils osier. 
Fût 
Chambres à air auto 
Lot .de pelle's av.ec manches. 

1 Cantine avec.t,'ffets d'habiIlemeol.s. 

1 

Commode. .~. . . : •. , 
1Meuble. à tireit tGnteoà1ll papill' tt 4tiqualtes 

Casiers. . 
Trois tuyaux et 'trois .lilBS d'acier 
Caisse fer.!Jt11es diverses 
filtres '. . .. 
Meuble en bois. 
Cuvette ,et pot de toiUette 
Pots en terre 
Coupe-coupe, 
Escabeau. 
Deux ustensiles en terre cuite 
Hâchoir 

! Papier .. 
BaJançe. 
Pompe auto ~ 
Pèse-lettre 

'-Registres divers 
Cinquante flacons gnan lamons:. 
Armoires ~ • 
Bo~tes acide eitrique a\ lartriqui 
Bibliothèque tonlénanl de. lims: 
Meuble classeur 
Deux classeurs. 
Quatre fauteuils 
Sellette. ~ 

~scabeau • 
Ventilateur 
Deux coussins 
Cordage 
Tuyauterie en plomb • 
-Ta1;lle rocco. 

_ 

5.000,­
200,­
200,­

APp.,.eill 
Le lot' 

Dynamo 
Sellette 

1OO.~ IAtiumulat9ul' 
1.000,­ Moteur 

100,­ Le 19t 
Casier 
Mate13s 

25,­ Chaise 
50,­ Fauteuil 

Fût 
50,- Cltamb"l.i, 

200,­
1.()O(},­

100,­
tOO,­

1.000,~ 

500.­
200,-· 
20,­

20,­
100,­

500,­
20, ­
20, ­

1.000,­
100,­

3,000,~ 

Le lot 
Le tout 

COmmDD.u 
Le tout 
Le lot 
Le lot 

,Le tout 

Filtre 
Meuble 
Le lot 

Le lot 
ESC>aheau i 

ÎÎ$laRlih i 

Le lot 
Balance 
Pompe i 

Pâ..-I'Ure i 
1

Le lot 1 
Armoire) 

Le lot ! 

1500,­ Meuble· 
25,­ CI.sseur 1 

50.- Fauteuil l 

2{),­ ,Sellette 
~O!- Elcahs8u 
50,- Ysntilateer 
t 0,­ Coussin 

300,­ Le lot 
750,­ Tuyau\«fÎt 
100,­ Table 

: Etagère, , " _ 50,- Etagère 
, ~ Un lot registres Le lot ' 

1 
1 
1 

, 	 1 
3 
1 
l' 
4 
1 
2 
1 
1 
2 
1 . 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
4 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 

50 
2 

50' 

. 	1 
2 
4 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
t 

, ­

Mi" â prix 1 
QUAKTlr2 UNIT! 

de l'unUé 1 

QUAKTITE . 
; dB 	 l'unil;
i 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

5.000,­
t.OOO,-~Cammi~nneUII m,­
1.000,- Réservoi 1 

200,­ Tuyau: 
50,­ Bassin 

1 ~u.1iiiiuiiiine va,liiiiiseiiiiiiii-'iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii~iiiiiiiiliiiiiiii!....iiii2Oiiii'.....!. Valise JI__.. 

Les marchandises d~dessus ·mentionnées seront vendues en 
le~r état d('tment tonstaté ·par les acquéreurs et seront payées 
comptant avant leur enlèvement, Aucune réclamation ne sera' 
adqlise les enchères une fOlS prononcées. 

Les enchères ne devront pas être inférieures à 2 francs 3LJ 

dessous de 25 francs et 5 fran.cs au dessus de 25 fra'ncs. 

Lomé, le 8 J.nvier 19',3. 

... Le Commissaire priseur~ 

Louis GAÉTAN. 

1 
1. 
2 

1 
1 
3 
1 
8 

100,­
S, ­

50, ­
20, ­
-

. Bidon 
Soppe 
Table 
Plaqu'e 

-

30,~ l'Tuyau
50,'- Buffet 

.100,- Table 
1 

L'\hPRIMERIE ·DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C-.-L-O-.""tC'--T-oa-O------····-....,----- ­


